
 
 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

 
Paris, le 25 mars 2019 
Dates d’application : 25 mars, 1er juin, 
1er septembre ou autres dates 

 
La garde des sceaux, ministre de la justice 

 
A 
 

POUR ATTRIBUTION 
 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel 
Monsieur le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs de la République 
près les tribunaux de grande instance 

Madame la procureure de la République financier 
près le tribunal de grande instance de Paris 

 
POUR INFORMATION 

 
Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d'appel 

Monsieur le président du tribunal supérieur d'appel 
Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux de grande instance 

Monsieur le membre national d’Eurojust pour la France 
 
N°NOR : JUSD 1908794 C 
 
N° CIRC:  CRIM/2019-3/Cab/25.03.2019 
 
N/REF:  CRIM N°2018-00018 
 
OBJET :  Première présentation des dispositions de procédure pénale de la loi 

n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice 

 
 
ANNEXES :   
 
Annexe 1 : Guide interactif des dispositions immédiatement applicables, avec tableaux 

comparatifs  
 
Annexe 2 : Liste des dispositions dont l’entrée en vigueur est différée 
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La loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice a été publiée au Journal Officiel du 24 mars.  
 
Le titre IV de cette loi, relatif aux dispositions portant simplification et renforcement de 
l’efficacité de la procédure pénale, comporte les articles 42 à 70, figurant dans cinq chapitres 
consacrés au parcours judiciaire des victimes, aux phases d’enquête et d’instruction, à l’action 
publique et au jugement, au terrorisme et au crime organisé, et à l’entraide internationale. 
 
Si le législateur n’a pas entendu réformer en profondeur l’architecture de notre procédure 
pénale,  il a toutefois amélioré autant qu’il est possible, d’une manière pragmatique, les règles 
existantes, en retenant des mesures permettant une simplification partagée par tous, issues 
pour la plupart des constatations de terrain, notamment celles qui avaient été relayées dans le 
cadre des chantiers de la justice. 
 
Selon leur nature, ces dispositions entrent en vigueur :  
  
- soit le lendemain de la publication de la loi, donc le 25 mars, parce que leur entrée en 
vigueur n’a pas été différée par le législateur (notamment par l’article 109 de la loi) et qu’elles 
ne nécessitent pas de dispositions réglementaires indispensables à leur application : il s’agit 
principalement de dispositions étendant les prérogatives des différents acteurs de la procédure 
pénale, qui constituent pour ceux-ci de nouvelles facultés1. 
 
- soit le 1er juin ou le 1er septembre 2019, lorsqu’un tel report a été prévu par le législateur, 
notamment parce que leur mise en œuvre exige l’adaptation de formulaires ou des évolutions 
informatiques ;  
 
 - soit après la parution de décrets ou arrêtés, actuellement en cours de rédaction, qui sont 
indispensables à leur application.2 
 
Dans leur ensemble, les dispositions du titre IV de la loi visent à faciliter le travail des acteurs de la 
chaîne pénale, qu’il s’agisse des enquêteurs, des magistrats du siège ou du parquet et des avocats et 
ce à tous les stades de la procédure, afin de renforcer l’efficacité de la réponse judiciaire. 

D’une manière générale, les modifications apportées au code de procédure pénale doivent être 
mises en œuvre dans le respect des principes de nécessité, de proportionnalité et de garantie 
judiciaire expressément rappelés dans l’article préliminaire du code de procédure pénale.3. 

Plus spécifiquement, ces dispositions tendent tout d’abord à améliorer le parcours judiciaire des 
victimes, notamment en facilitant le dépôt de plainte, en particulier grâce à la reconnaissance de la 
plainte en ligne, ainsi que la constitution de partie civile.  

1  Il s’agit également de dispositions prenant en compte des décisions QPC mais inscrivant dans la loi des règles 
déjà applicables du fait de ces décisions (motivation des peines par les cours d’assises- cf dépêches des 2 mars 
2018 et 28 février 2019 - et recours contre les décisions d’interdiction de correspondance d’un détenu - dépêche 
du 28 juin 2018)  
 
2 Il s’agit notamment des nouvelles dispositions relatives aux plaintes en ligne ou à la numérisation des 
procédures pénales. 
 
3  Cet article préliminaire, qui ne fait aujourd’hui référence aux principes de nécessité et de proportionnalité que 
pour les mesures de contrainte portant atteinte à la liberté, est du reste complété par l’article 44 de la loi afin de 
préciser que l’autorité judiciaire doit également vérifier que les mesures portant atteinte à la vie privée sont, au 
regard des circonstances de l’espèce, nécessaires à la manifestation de la vérité et proportionnées à la gravité de 
l’infraction. 
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La possibilité - toujours facultative - de dépôt de plainte en ligne auprès des services d’enquête sera 
concrètement rendue possible dès l’ouverture au public de plateformes dédiées, actuellement en 
cours de développement par les services du ministère de l’intérieur. 

Les mesures nouvelles renforcent l’efficacité des enquêtes et des instructions tout en clarifiant 
les règles applicables, en procédant à l’uniformisation autant qu’il est possible de certains régimes 
procéduraux, des seuils et des durées prévus dans le code de procédure pénale, notamment en 
matière de géolocalisation, de techniques spéciales d’enquête et de perquisitions autorisées en 
préliminaire. 

Les nouvelles dispositions atténuent par ailleurs le formalisme de la procédure sur de nombreux 
points,  notamment en matière d’extension de compétence territoriale des enquêteurs (qui n’exigera 
plus une décision expresse), de prolongation de la garde à vue (pour laquelle la présentation de la 
personne sera facultative) ou de délivrance de réquisitions (qui pourront émaner des agents de 
police judiciaire).  

Au stade de l’information judiciaire, elles simplifient les règles relatives à l’ouverture, au 
déroulement, au règlement et au contrôle de l’instruction. 

Elles tendent à éviter le recours à des procédures inadaptées pour certains contentieux en ouvrant 
de nouvelles voies procédurales ou en facilitant les voies alternatives au jugement, notamment en 
simplifiant la composition pénale, en améliorant la comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité,  en étendant le champ de l’amende forfaitaire à de nouveaux délits comme l’usage de 
stupéfiants, en permettant de saisir le tribunal correctionnel selon la nouvelle procédure de 
comparution différée qui évitera l’ouverture d’informations inutiles, et en facilitant le 
regroupement des procédures. 

Ces dispositions tendent également à simplifier le jugement des affaires, tant pour les délits que 
pour les crimes, notamment en étendant la compétence du juge unique en matière délictuelle, y  
compris en appel, en élargissant le domaine de l’ordonnance pénale, en améliorant le déroulement 
de l’audience devant la cour d’assises, et en procédant à une expérimentation du jugement de 
certains crimes en premier ressort par une cour criminelle composée uniquement de magistrats 
professionnels, afin à la fois de répondre à l’engorgement des cours d’assises et de diminuer les 
correctionnalisations. 

Afin de faciliter et de sécuriser l’essor d’une procédure pénale totalement dématérialisée, la loi 
consacre la  possibilité de constituer et de conserver un dossier de procédure pénale sous forme 
intégralement numérique. Ce dispositif, lorsqu’il sera déployé sur le plan technique, dispensera de 
tout recours à un support papier et assouplira un certain nombre de formalités pesant sur les 
magistrats, les agents de greffe et les enquêteurs4.  

En matière de lutte contre la criminalité organisée, les nouvelles dispositions  tendent à 
améliorer le fonctionnement et la coordination de l’activité des juridictions inter-régionales  
spécialisées par l’instauration d’une compétence nationale de la juridiction inter-régionale de Paris, 
concurrente avec celle des autres juridictions inter-régionales spécialisées du territoire, et clarifient  
le régime procédural des livraisons surveillées. Les modalités de mise en œuvre de ces dispositions 
font actuellement l’objet d’un groupe de travail mandaté à cette fin par la Garde des Sceaux, 
ministre de la justice.  

En matière de lutte contre le terrorisme, les dispositions de la loi créent le procureur de la 
République antiterroriste près du tribunal de Paris. Ce procureur consacrera l’ensemble de son 
activité à ce contentieux spécifique et aux crimes contre l’humanité. Le maintien de la compétence 
concurrente permettra de conserver un dispositif souple. Il bénéficiera en outre d’un réseau de 
référents sur le territoire. 

4 La mise en œuvre de ces dispositions est conditionnée à la publication d’un décret. 
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Elles améliorent enfin sur plusieurs points les mécanismes de l’entraide judiciaire pénale, 
notamment en permettant le recours à la géolocalisation pour rechercher une personne dans le 
cadre d’un mandat d’arrêt européen ou d’une procédure d’extradition ou pour permettre qu’une 
demande d’extension soit fondée sur un mandat d’amener. 

Ces modifications permettent ainsi de recentrer chacun des acteurs sur son cœur de métier, 
l’enquête pour les policiers et gendarmes, la poursuite pour le parquet, le jugement pour le juge. 

L’entrée en vigueur de ces modifications sera accompagnée de façon étroite par la direction des 
affaires criminelles et des grâces qui sera à la disposition des juridictions pour leur apporter toutes 
les aides nécessaires et répondre à leurs questions, notamment au moyen d’une foire aux questions 
modernisée, dédiant un espace sur le sujet.  

La liste et l’objet de chacune des dispositions de ce titre IV figure dans les annexes jointes à la 
présente circulaire.  

La première annexe liste, de manière thématique et interactive, l’ensemble des dispositions 
immédiatement applicables, les présente sous forme de tableaux comparatifs et, le cas échéant, 
renvoie aux trames ou formulaires qui sont disponibles sur l’espace intranet de la DACG. 

La seconde annexe liste les dispositions dont l’entrée en vigueur est différée.  

 

Ces dispositions feront dans les prochaines semaines l’objet de plusieurs circulaires détaillées, 
accompagnées de fiches : 

- présentant les dispositions relatives à l’enquête et à l’instruction qui sont immédiatement 
applicables ; 

- présentant les dispositions relatives aux alternatives aux poursuites, aux poursuites et au jugement 
qui sont immédiatement applicables ; 

- présentant les dispositions applicables le 1er juin prochain ; 

- présentant les dispositions applicables le 1er septembre prochain. 
 

* 
 
Vous voudrez bien me rendre compte, sous le timbre de la direction des affaires criminelles et 
des grâces, de toute difficulté rencontrée à l’occasion de la mise en œuvre de la présente 
circulaire. 
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ANNEXE 1 : GUIDE INTERACTIF DES DISPOSITIONS 
immédiatement applicables 

portant simplification et renforcement de l’efficacité de la procédure pénale 

de la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

 
 

Légende : Les articles modifiés apparaissent en bleu, ceux nouvellement créés apparaissent en rouge, ceux abrogés apparaissent barrés ;  
  Cliquer sur un article (modifié, créé ou abrogé) conduit au tableau comparatif de la disposition concernée, avant et après la loi (tableaux à partir de la p. 7) ; 
 Cliquer sur « TRAMES » (dernière colonne) conduit aux trames disponibles sur l’espace intranet de la DACG. 

1 / L’ENQUÊTE 

Thème  Mesure 
Articles et hyperliens vers les 

tableaux « avant-après » 
Trames 

disponibles 

Recueil des plaintes 

Possibilité de dépôt de plainte dans un service ou une unité de police judiciaire 
territorialement incompétent et transmission au service compétent 

Art. 15-3 du c. pr. pén.  

Possibilité pour les PDAP, victimes ou témoins, de déclarer comme domicile une 
adresse professionnelle sans l’accord de son employeur 

Art. 10-2, 40-4-1, 89, 706-57 du c. pr. 
pén. 

 

Possibilité pour l’OPJ ou l’APJ recevant la plainte de s’identifier par son numéro 
d’immatriculation dans le procès-verbal 

Art. 15-3 du c. pr. pén.  

Protection et statut des 
fonctionnaires et agents exerçant des 

missions de police judiciaire 

Extension de la procédure d’anonymisation des agents de la police nationale ou 
de la gendarmerie nationale 

Art. 15-4 du c. pr. pén.  

Habilitation unique des OPJ Art. 16 du c. pr. pén.  

Serment unique pour les fonctionnaires et agents des administrations et services 
publics 

Art. 28, art. L.130-7 du c. route  

Clarification de la possibilité de co-saisine des OPJ et des fonctionnaires ou 
agents des administrations exerçant des missions de police judiciaire 

Art. 28 du c. pr. pén.  

Extension des 
pouvoirs des 
enquêteurs 

Compétence 
territoriale 

Compétence territoriale nationale des OPJ pour poursuivre une enquête sur 
simple information du PR 

Art. 18 du c. pr. pén.  

Possibilité de dépaysement d’une enquête d’une cour d’appel à une autre Art. 43 du c. pr. pén.  
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Extension des 
pouvoirs des 
enquêteurs 

(suite) 

Perquisitions et 
visites domiciliaires 

Abaissement du quantum encouru permettant les perquisitions en préliminaire 
sur autorisation du JLD (délits punis de 3 ans d’emprisonnement au lieu de 5 ans) 

Art. 76  

Visite des navires en eaux territoriales Art. 78-2-2 TRAMES 

Droit pour une personne non-poursuivie de contester devant le JLD une 
perquisition 6 mois après celle-ci 

Art. 802-2 TRAMES 

Extension des règles de perquisition concernant un avocat à toutes les 
perquisitions prévues par des lois spéciales 

Art. 56-1  

 Extension des 
pouvoirs de 

réquisition et de 
contrôle des 
enquêteurs 

Réquisitions par APJ 
Art. 60, 60-1, 60-2, 60-3, 76-2, 77-1, 
77-1-1, 77-1-2, 77-1-3 du c. pr. pén. 

 

Possibilité pour un APJ de réaliser des opérations de contrôle routier et 
simplification des procédures de dépistage alcool et stupéfiants 

Art. L.234-4, L234-5, L. 234-9 et L. 
235-2 du c. route 

 

 Scellés 
Possibilité pour les personnes requises aux fins d’examens scientifiques ou 
techniques, et notamment les médecins légistes en cas d’autopsie, de 
confectionner des scellés 

Art. 60  

Garde à vue 

Possibilité de prolonger la garde à vue en vue du seul défèrement (sauf si existe 
un « petit dépôt ») 

Art. 63 du c. pr. pén.  

Présentation facultative devant le PR ou le JI en cas de prolongation Art. 63 du c. pr. pén.  

Limitation de l’obligation d’informer l’avocat lors du transport d’une personne 
en garde à vue aux seuls actes nécessitant sa présence (audition, reconstitution 
ou « tapissage ») 

Art. 63-4-3-1 du c. pr. pén.  

Terrorisme et criminalité organisée 

Modification du délit d’entreprise individuelle terroriste Art. 421-2-6 du c. pénal  

Compétence nationale concurrente de la JIRS de Paris pour la criminalité et la 
délinquance organisées 

Art. 706-75, 706-77, 706-80 du c. pr. 
pén. 

 

Dispositions relatives aux livraisons surveillées 
Art. 706-80-1, 706-80-2 du c. pr. 

pén., art. 67bis, 67bis-3 et 67bis-4 du 
c. douanes 

 

 

 

http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
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2 / L’INSTRUCTION 

Thème  Mesure 
Articles et hyperliens vers les 

tableaux « avant-après » 
Trames 

disponibles 

Ouverture de l’information judiciaire 
et partie civile 

Généralisation du dispositif du « sas » lors de l’ouverture d’information Art. 80-5, 706-24-2 du c. pr. pén.,  TRAMES 

Possibilité de CPC après désistement de l’action civile Art. 85 du c. pr. pén.  

Possibilité pour le PR de demander au JI un délai de 3 mois avant réquisitions 
suite à une PCPC pour terminer l’enquête 

Art. 86 du c. pr. pén.  

Possibilité pour le JI de rendre une ordonnance de refus d'informer sur demande 
du PR quand la citation directe est possible et suppression de la nouvelle 
consignation en cas de citation directe  

Art. 86, 392-1 du c. pr. pén. TRAMES 

Déroulement de l’information 

Possibilité pour les avocats de déposer des demandes par lettre recommandée 
avec accusé de réception, même lorsqu'ils exercent dans le ressort de la 
juridiction 

Art. 81 du c. pr. pén  

Possibilité d’ouverture de scellés par le JI en l’absence du mis en examen si son 
avocat est présent ou a été convoqué 

Art. 97 du c. pr. pén.  

Communication à la partie elle-même non assistée d’un avocat des conclusions 
des expertises ou (à la demande de la partie) de l’intégralité des expertises 

Art. 167 du c. pr. pén.  

Chambre de l’instruction et droit du 
détenu durant l’information judiciaire 

Possibilité pour le président de la CHINS de statuer à juge unique sur certaines 
demandes 

Art. 41-4, 41-6, 99, 170-1, 706-153, 
778 du c. pr. pén. 

 

Recours devant le président de la CHINS contre l’interdiction de correspondance 
d’un détenu et pour toutes les décisions de l’autorité judiciaire concernant les 
modalités d’exécution d’une détention provisoire, notamment les sorties sous 
escorte 

Art. 145-4-2 et 148-5 du c. pr. pén., 
art. 34 et 40 de la loi n°2009-1436 du 

24 novembre 2009 pénitentiaire 
 

Clôture de l’information judiciaire 

Possibilité pour le JI de fixer la date d’audience dans l’ordonnance de renvoi 
devant le tribunal de police ou le tribunal correctionnel si celle-ci lui a été 
communiquée par le PR 

Art. 179-2 du c. pr. pén.  

Simplification des modalités de renvoi aux fins de CRPC Art. 180-1 du c. pr. pén.  

Uniformisation des délais d’appel des parties à l’instruction Art. 185 du c. pr. pén.  
 

http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjM3-Cz4ovhAhVxpHEKHb0sA38QygQwAHoECAkQBg&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000021312171%23LEGIARTI000021329615&usg=AOvVaw2qSu0KzAwzfX9aYtWHL44h
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjx2Oj-4ovhAhXnRBUIHXXtAEAQygQwAHoECAoQBQ&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000021312171%26dateTexte%3D20091125%23JORFARTI000021312284&usg=AOvVaw2ED2aWa4051LVwykEgp6qY
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3 / LES POURSUITES 

Thème  Mesure 
Articles et hyperliens vers les 

tableaux « avant-après » 
Trames 

disponibles 

Action civile 

Possibilité pour la partie civile de saisir la juridiction pénale en cas d’omission de 
statuer sur intérêts civils 

Art. 10 du c. pr. pén. 
 

Possibilité pour le président d’une juridiction de jugement de fixer l’audience sur 
l’action civile en cas d’impossibilité durable de comparution d’une personne du 
fait de son état mental ou physique 

Art. 10 du c. pr. pén.  

Possibilité de renvoi sur l’action civile lorsqu’il n’est pas établi avec certitude que 
la victime a été avisée de l’audience 

Art. 391, 393-1 du c. pr. pén.  

Constitution de partie civile par moyen de communication électronique et 
suppression de l’irrecevabilité si déposée moins de 24h avant l’audience 

Art. 420-1 du c. pr. pén. 
 

Amende forfaitaire 

Suppression de la prise en compte de l’amende forfaitaire comme premier 
terme de récidive 

Art. 495-23, 530-7 du c. pr. pén. 
 

Montant quintuplé pour les personnes morales Art. 495-24-1 du c. pr. pén.  

Possibilité de prendre les mesures administratives du code de la route relatives 
au permis de conduire et au véhicule en cas d’amende forfaitaire 

Art. L.121-5, L.325-1-2 du c. route 
 

Alternatives aux poursuites 

Possibilité pour le PR de proposer une interdiction de paraître à l’auteur des faits Art. 41-1 du c. pr. pén.  

Suppression de la transaction OPJ Art. 41-1-1 du c. pr. pén.  

Suppression de la validation d’une composition pénale par le juge si mesure 
d’amende ou de restitution inférieure ou égale à 3000 euros pour les délits punis 
jusqu’à 3 ans 

Art. 41-2 du c. pr. pén. TRAMES 

Extension de la composition pénale aux personnes morales Art. 41-3-1 A du c. pr. pén TRAMES 

Information de ses droits et demande de la victime au PR de citer l’auteur 
devant le tribunal pour CPC 

Art. 41-2 du c. pr. pén. 
 

Possibilité pour les fonctionnaires ou agents exerçant des missions de police 
judiciaire de mettre en œuvre des mesures alternatives aux poursuites 

Art. 28, 390-1 du c. pr. pén.  

http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
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Exercice des 
poursuites 

Modes de 
poursuite 

Simplification de la citation à parquet Art. 559 c. pr. pén  

Possibilité de délivrance d’une COPJ par un agent des douanes ou autre 
fonctionnaire ou agent exerçant des missions de police judiciaire 

Art. 28, 390-1 du c. pr. pén.,  
art. 365-1 c. douanes 

 

Comparution sur 
reconnaissance 

préalable de 
culpabilité 

(CRPC) 

Possibilité de proposer une peine d’emprisonnement jusqu’à 3 ans Art. 495-8 du c. pr. pén.  

Possibilité de proposer une révocation de sursis, le relèvement d’une 
interdiction, d’une déchéance ou d’une incapacité, ou la non-inscription au 
bulletin n°2 ou n°3 du casier judiciaire 

Art. 495-8, 495-10 du c. pr. pén. 

 

Extension des motifs de refus d’homologation Art. 495-11-1 du c. pr. pén. TRAMES 

Comparution 
différée 

Création de la comparution différée Art. 397-1-1, 393, 393-1 du c. pr.pén. TRAMES 

 

4 / LE JUGEMENT 

Thème  Mesure 
Articles et hyperliens vers les 

tableaux « avant-après » 
Trames 

disponibles 

Délits 

Fixation des délais de convocation et de droit d’accès au dossier de l’avocat 
avant audition suite à une demande d’actes 

Art. 388-5 du c. pr. pén.  

Possibilité de regroupement de procédures lorsque le tribunal correctionnel est 
déjà saisi 

Art. 393 du c. pr. pén. TRAMES 

Allongement de 3 à 5 jours de la détention provisoire en cas de transfert d’une 
procédure entre TGI pôle et infra-pôle 

Art. 80, 394, 397-2, 397-7 du c. pr. 
pén. 

TRAMES 

Crimes 

Exigence de motivation des peines prononcées par la Cour d’assises (entrée en 
vigueur au 1

er
 mars 2019 suite à QPC du 2 mars 2018, cf. dépêche DACG du 28 

février 2019) 
Art. 365-1 du c. pr. pén.  

Extension des possibilités de poursuite par les juridictions françaises des crimes 
contre l’humanité 

Art. 689-11 du c. pr. pén.  

Mineurs 

Limitation des conditions de révocation du CJ des 13-15 ans    Art. 10-2, 11 de l’ord. du 2/2/45  

Limitation de la durée du maintien en détention après ORTE des 13-15 ans Art. 11-2 de l’ord. du 2/2/45  

Autorisation d’accueil temporaire dans d’autres lieux dans le cadre d’un 
placement en CEF et possibilité de placement en détention provisoire en cas de 
violation           

Art. 33 ord. 2/2/45  

http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
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5 / LE PRONONCÉ DE LA PEINE 

Thème  Mesure 
Articles et hyperliens vers les 

tableaux « avant-après » 
Trames 

disponibles 

Révocation du sursis simple Possibilité de prononcer l’exécution provisoire  Art. 132-36 du c. pénal TRAMES 

Travaux d’intérêt général (TIG) 

Augmentation du seuil à 400 heures Art. 131-8 du c. pr. pén.  

Conditions de prononcé en l’absence du condamné  Art. 131-8 du c. pr. pén. TRAMES 

Possibilité de prononcer un  TIG pour un mineur de 16 ans au moment de la 
condamnation âgé de plus de 13 ans au moment des faits 

Art. 20-5 de l’ord. 2/2/45  

 

6 / L’ENTRAIDE PÉNALE INTERNATIONALE 

Thème  Mesure 
Articles et hyperliens vers les 

tableaux « avant-après » 
Trames 

disponibles 

Entraide pénale internationale 

Inscription au FPR de certaines interdictions prévues par une ordonnance de 
protection ou par une mesure de protection en matière civile ordonnée dans un 
autre Etat membre ou par une décision de protection européenne  

Art. 230-19 du c. pr. pén. 

 

Ajout d’un cas de refus d’exécution d’une décision d’enquête européenne et  
d’inopposabilité du refus de placement sous contrôle judiciaire à la demande 
d’un autre Etat membre en raison de l’absence de réciprocité d’incrimination  en 
droit français pour une série d’infractions  

Art. 694-31, 696-73 

 

Extension  des mesures de contrainte à l’encontre des personnes faisant l’objet 
d’un mandat d’arrêt européen, d’une demande d’extradition ou d’arrestation 
provisoire et mesures favorisant l’extension des poursuites à d’autres infractions 
antérieures à la remise 

Art. 695-26, 696-9-1, 696-47-1 

 

Pénalisation de la violation des mesures de protection en matière civile émanant 
d’autres Etats membres 

Art. 227-4-2 c. pénal 
 

http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/dacg/cabinet/_trames-LPJ/trames-LPJ.htm
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ARTICLES DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE CRÉÉS, MODIFIÉS OU ABROGÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. 10. – Lorsque l'action civile est exercée devant une 

juridiction répressive, elle se prescrit selon les règles de 

l'action publique. Lorsqu'elle est exercée devant une 

juridiction civile, elle se prescrit selon les règles du 

code civil. 

Lorsqu'il a été statué sur l'action publique, les mesures 

d'instruction ordonnées par le juge pénal sur les seuls 

intérêts civils obéissent aux règles de la procédure 

civile. 

Art. 10. – Lorsque l'action civile est exercée devant une 

juridiction répressive, elle se prescrit selon les règles de 

l'action publique. Lorsqu'elle est exercée devant une 

juridiction civile, elle se prescrit selon les règles du 

code civil. 

Lorsqu'il a été statué sur l'action publique, les mesures 

d'instruction ordonnées par le juge pénal sur les seuls 

intérêts civils obéissent aux règles de la procédure 

civile. 

Lorsque la juridiction répressive a omis de se 

prononcer sur une ou plusieurs demandes de la 

partie civile régulièrement constituée, celle-ci peut 

ressaisir la juridiction afin qu’il soit statué sur sa 

demande conformément aux articles 710 et 711. La 

présence du ministère public à cette audience est 

facultative. 

Lorsque l’état mental ou physique d’une personne 

citée ou renvoyée devant une juridiction de 

jugement rend durablement impossible sa 

comparution personnelle dans des conditions lui 

permettant d’exercer sa défense et que la 

prescription de l’action publique se trouve ainsi 

suspendue, le président de cette juridiction peut, 

d’office, ou à la demande du ministère public ou des 

parties, décider, après avoir ordonné une expertise 

permettant de constater cette impossibilité, qu’il 

sera tenu une audience publique pour statuer 

uniquement sur l’action civile. La personne doit 

alors être représentée à cette audience par un 

avocat.  

Art. 10-2. – Les officiers et les agents de police 

judiciaire informent par tout moyen les victimes de leur 

droit :  

1° D'obtenir la réparation de leur préjudice, par 

l'indemnisation de celui-ci ou par tout autre moyen 

adapté, y compris, s'il y a lieu, une mesure de justice 

restaurative ;  

2° De se constituer partie civile soit dans le cadre d'une 

mise en mouvement de l'action publique par le parquet, 

soit par la voie d'une citation directe de l'auteur des 

faits devant la juridiction compétente ou d'une plainte 

portée devant le juge d'instruction ;  

3° D'être, si elles souhaitent se constituer partie civile, 

assistées d'un avocat qu'elles peuvent choisir ou qui, à 

leur demande, est désigné par le bâtonnier de l'ordre 

des avocats près la juridiction compétente, les frais 

étant à la charge des victimes sauf si elles remplissent 

les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle ou si elles 

bénéficient d'une assurance de protection juridique ;  

4° D'être aidées par un service relevant d'une ou de 

plusieurs collectivités publiques ou par une association 

conventionnée d'aide aux victimes ;  

 

5° De saisir, le cas échéant, la commission 

d'indemnisation des victimes d'infraction, lorsqu'il 

s'agit d'une infraction mentionnée aux articles 706-3 ou 

706-14 du présent code ;  

6° D'être informées sur les mesures de protection dont 

Art. 10-2. – Les officiers et les agents de police 

judiciaire informent par tout moyen les victimes de leur 

droit :  

1° D'obtenir la réparation de leur préjudice, par 

l'indemnisation de celui-ci ou par tout autre moyen 

adapté, y compris, s'il y a lieu, une mesure de justice 

restaurative ;  

2° De se constituer partie civile soit dans le cadre d'une 

mise en mouvement de l'action publique par le parquet, 

soit par la voie d'une citation directe de l'auteur des 

faits devant la juridiction compétente ou d'une plainte 

portée devant le juge d'instruction ;  

3° D'être, si elles souhaitent se constituer partie civile, 

assistées d'un avocat qu'elles peuvent choisir ou qui, à 

leur demande, est désigné par le bâtonnier de l'ordre 

des avocats près la juridiction compétente, les frais 

étant à la charge des victimes sauf si elles remplissent 

les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle ou si elles 

bénéficient d'une assurance de protection juridique ;  

4° D'être aidées par un service relevant d'une ou de 

plusieurs collectivités publiques ou par une association 

d’aide aux victimes agréée dans des conditions 

définies par décret ;  
5° De saisir, le cas échéant, la commission 

d'indemnisation des victimes d'infraction, lorsqu'il 

s'agit d'une infraction mentionnée aux articles 706-3 ou 

706-14 du présent code ;  

6° D'être informées sur les mesures de protection dont 
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elles peuvent bénéficier, notamment les ordonnances de 

protection prévues au titre XIV du livre Ier du code 

civil. Les victimes sont également informées des peines 

encourues par les auteurs des violences et des 

conditions d'exécution des éventuelles condamnations 

qui pourraient être prononcées ;  

7° Pour les victimes qui ne comprennent pas la langue 

française, de bénéficier d'un interprète et d'une 

traduction des informations indispensables à l'exercice 

de leurs droits ;  

8° D'être accompagnées chacune, à leur demande, à 

tous les stades de la procédure, par leur représentant 

légal et par la personne majeure de leur choix, sauf 

décision contraire motivée prise par l'autorité judiciaire 

compétente ;  

9° De déclarer comme domicile l'adresse d'un tiers, 

sous réserve de l'accord exprès de celui-ci.  

 

 

elles peuvent bénéficier, notamment les ordonnances de 

protection prévues au titre XIV du livre Ier du code 

civil. Les victimes sont également informées des peines 

encourues par les auteurs des violences et des 

conditions d'exécution des éventuelles condamnations 

qui pourraient être prononcées ;  

7° Pour les victimes qui ne comprennent pas la langue 

française, de bénéficier d'un interprète et d'une 

traduction des informations indispensables à l'exercice 

de leurs droits ;  

8° D'être accompagnées chacune, à leur demande, à 

tous les stades de la procédure, par leur représentant 

légal et par la personne majeure de leur choix, sauf 

décision contraire motivée prise par l'autorité judiciaire 

compétente ;  

9° De déclarer comme domicile l'adresse d'un tiers, 

sous réserve de l'accord exprès de celui-ci. Toutefois, 

lorsque la victime est une personne dépositaire de 

l'autorité publique ou chargée d'une mission de 

service public et que l'infraction a été commise en 

raison de ses fonctions ou de sa mission, elle est 

informée qu'elle peut déclarer, sans cet accord, son 

adresse professionnelle. 

Art. 15-3. – La police judiciaire est tenue de recevoir 

les plaintes déposées par les victimes d'infractions à la 

loi pénale et de les transmettre, le cas échéant, au 

service ou à l'unité de police judiciaire territorialement 

compétent.  

 

 

 

Tout dépôt de plainte fait l'objet d'un procès-verbal et 

donne lieu à la délivrance immédiate d'un récépissé à la 

victime, qui mentionne les délais de prescription de 

l'action publique définis aux articles 7 à 9 ainsi que la 

possibilité d'interrompre le délai de prescription par le 

dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile, en 

application de l'article 85. Si elle en fait la demande, 

une copie du procès-verbal lui est immédiatement 

remise. 

Art. 15-3. – Les officiers et agents de police 

judiciaire sont tenus de recevoir les plaintes 

déposées par les victimes d’infractions à la loi 

pénale, y compris lorsque ces plaintes sont déposées 

dans un service ou une unité de police judiciaire 

territorialement incompétents. Dans ce cas, la 

plainte est, s’il y a lieu, transmise au service ou à 

l’unité territorialement compétents. 

Tout dépôt de plainte fait l'objet d'un procès-verbal et 

donne lieu à la délivrance immédiate d'un récépissé à la 

victime, qui mentionne les délais de prescription de 

l'action publique définis aux articles 7 à 9 ainsi que la 

possibilité d'interrompre le délai de prescription par le 

dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile, en 

application de l'article 85. Si elle en fait la demande, 

une copie du procès-verbal lui est immédiatement 

remise. Les officiers ou agents de police judiciaire 

peuvent s’identifier dans ce procès-verbal par leur 

numéro d’immatriculation administrative. 

Art. 15-4 I. – Dans l'exercice de ses fonctions, tout 

agent de la police nationale ou de la gendarmerie 

nationale peut être autorisé à ne pas être identifié par 

ses nom et prénom dans les actes de procédure définis 

aux 1° et 2° du présent I qu'il établit, lorsque la 

révélation de son identité est susceptible, compte tenu 

des conditions d'exercice de sa mission ou de la nature 

des faits qu'il est habituellement amené à constater, de 

mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou 

celles de ses proches.  

 

(alinéas suivants non reproduits) 

Art. 15-4 I. – Dans l'exercice de ses fonctions, tout 

agent de la police nationale ou de la gendarmerie 

nationale peut être autorisé à ne pas être identifié par 

ses nom et prénom dans les actes de procédure définis 

aux 1° et 2° du présent I qu'il établit ou dans lesquels il 

intervient, lorsque la révélation de son identité est 

susceptible, compte tenu des conditions d'exercice de 

sa mission ou de la nature des faits qu'il est 

habituellement amené à constater, de mettre en danger 

sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses 

proches.  

(alinéas suivants inchangés) 

Art. 16. – Ont la qualité d'officier de police judiciaire :  

1° Les maires et leurs adjoints ;  

2° Les officiers et les gradés de la gendarmerie, les 

gendarmes comptant au moins trois ans de service dans 

la gendarmerie, nominativement désignés par arrêté des 

ministres de la justice et de l'intérieur, après avis 

conforme d'une commission ;  

Art. 16. – Ont la qualité d'officier de police judiciaire :  

1° Les maires et leurs adjoints ;  

2° Les officiers et les gradés de la gendarmerie, les 

gendarmes comptant au moins trois ans de service dans 

la gendarmerie, nominativement désignés par arrêté des 

ministres de la justice et de l'intérieur, après avis 

conforme d'une commission ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000034099808&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000034099882&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000034099808&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000034099882&dateTexte=&categorieLien=id
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3° Les inspecteurs généraux, les sous-directeurs de 

police active, les contrôleurs généraux, les 

commissaires de police et les officiers de police ;  

4° Les fonctionnaires du corps d'encadrement et 

d'application de la police nationale comptant au moins 

trois ans de services dans ce corps, nominativement 

désignés par arrêté des ministres de la justice et de 

l'intérieur, après avis conforme d'une commission.  

La composition de la commission prévue aux 2° et 4° 

est déterminée par un décret en Conseil d'Etat pris sur 

le rapport du ministre de la justice et du ministre de 

l'intérieur.  

Ont également la qualité d'officier de police judiciaire 

les personnes exerçant des fonctions de directeur ou 

sous-directeur de la police judiciaire et de directeur ou 

sous-directeur de la gendarmerie.  

Les fonctionnaires mentionnés aux 2° à 4° ci-dessus ne 

peuvent exercer effectivement les attributions attachées 

à leur qualité d'officier de police judiciaire ni se 

prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à un 

emploi comportant cet exercice et en vertu d'une 

décision du procureur général près la cour d'appel les y 

habilitant personnellement. L'exercice de ces 

attributions est momentanément suspendu pendant le 

temps où ils participent, en unité constituée, à une 

opération de maintien de l'ordre.  

Toutefois, les fonctionnaires visés au 4° ne peuvent 

recevoir l'habilitation prévue à l'alinéa précédent que 

s'ils sont affectés soit dans un service ou une catégorie 

de services déterminés en application de l'article 15-1 

et figurant sur une liste fixée par arrêté des ministres de 

la justice et de l'intérieur, soit, à titre exclusif, dans une 

formation d'un service mentionnée par le même arrêté.  

 

 

 

 

 

Les conditions d'octroi, de retrait et de suspension pour 

une durée déterminée de l'habilitation prévue par le 

précédent alinéa sont fixées par décret en Conseil 

d'Etat pris sur le rapport du ministre de la justice et des 

ministres intéressés. 

3° Les inspecteurs généraux, les sous-directeurs de 

police active, les contrôleurs généraux, les 

commissaires de police et les officiers de police ;  

4° Les fonctionnaires du corps d'encadrement et 

d'application de la police nationale comptant au moins 

trois ans de services dans ce corps, nominativement 

désignés par arrêté des ministres de la justice et de 

l'intérieur, après avis conforme d'une commission.  

La composition de la commission prévue aux 2° et 4° 

est déterminée par un décret en Conseil d'Etat pris sur 

le rapport du ministre de la justice et du ministre de 

l'intérieur.  

Ont également la qualité d'officier de police judiciaire 

les personnes exerçant des fonctions de directeur ou 

sous-directeur de la police judiciaire et de directeur ou 

sous-directeur de la gendarmerie.  

Les fonctionnaires mentionnés aux 2° à 4° ci-dessus ne 

peuvent exercer effectivement les attributions attachées 

à leur qualité d'officier de police judiciaire ni se 

prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à un 

emploi comportant cet exercice et en vertu d'une 

décision du procureur général près la cour d'appel les y 

habilitant personnellement. L'exercice de ces 

attributions est momentanément suspendu pendant le 

temps où ils participent, en unité constituée, à une 

opération de maintien de l'ordre.  

Toutefois, les fonctionnaires visés au 4° ne peuvent 

recevoir l'habilitation prévue à l'alinéa précédent que 

s'ils sont affectés soit dans un service ou une catégorie 

de services déterminés en application de l'article 15-1 

et figurant sur une liste fixée par arrêté des ministres de 

la justice et de l'intérieur, soit, à titre exclusif, dans une 

formation d'un service mentionnée par le même arrêté.  

 L’habilitation est délivrée par le procureur général 

près la cour d’appel dans le ressort de laquelle 

intervient la première affectation du fonctionnaire. 

Elle est valable pour toute la durée de ses fonctions, 

y compris en cas de changement d’affectation. 

Les conditions d'octroi, de retrait et de suspension pour 

une durée déterminée de l'habilitation prévue par les 

neuvième et avant-dernier alinéas sont fixées par 

décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre 

de la justice et des ministres intéressés. 

Art. 18. – Les officiers de police judiciaire ont 

compétence dans les limites territoriales où ils exercent 

leurs fonctions habituelles.  

Les officiers de police judiciaire, mis temporairement à 

disposition d'un service autre que celui dans lequel ils 

sont affectés, ont la même compétence territoriale que 

celle des officiers de police judiciaire du service 

d'accueil. 

Les officiers de police judiciaire peuvent se transporter 

dans le ressort des tribunaux de grande instance 

limitrophes du tribunal ou des tribunaux auxquels ils 

sont rattachés, à l'effet d'y poursuivre leurs 

investigations et de procéder à des auditions, 

perquisitions et saisies. Pour l'application du présent 

alinéa, les ressorts des tribunaux de grande instance 

situés dans un même département sont considérés 

comme un seul et même ressort. Les ressorts des 

tribunaux de grande instance de Paris, Nanterre, 

Bobigny et Créteil sont considérés comme un seul et 

Art. 18. – Les officiers de police judiciaire ont 

compétence dans les limites territoriales où ils exercent 

leurs fonctions habituelles.  

Les officiers de police judiciaire, mis temporairement à 

disposition d'un service autre que celui dans lequel ils 

sont affectés, ont la même compétence territoriale que 

celle des officiers de police judiciaire du service 

d'accueil. 

Les officiers de police judiciaire peuvent se 

transporter sur toute l’étendue du territoire 

national, à l’effet d’y poursuivre leurs investigations 

et de procéder à des auditions, perquisitions et 

saisies, après en avoir informé le procureur de la 

République saisi de l’enquête ou le juge 

d’instruction. Ils sont tenus d’être assistés d’un 

officier de police judiciaire territorialement 

compétent si ce magistrat le décide. Le procureur de 

la République du tribunal de grande instance dans 

le ressort duquel les investigations sont réalisées est 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574854&dateTexte=&categorieLien=cid
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même ressort.  

Les officiers de police judiciaire peuvent, sur 

commission rogatoire expresse du juge d'instruction ou 

sur réquisitions du procureur de la République, prises 

au cours d'une enquête préliminaire ou d'une enquête 

de flagrance, procéder aux opérations prescrites par 

ces magistrats sur toute l'étendue du territoire national. 

Ils sont tenus d'être assistés d'un officier de police 

judiciaire territorialement compétent si le magistrat 

dont ils tiennent la commission ou la réquisition le 

décide. Le procureur de la République territorialement 

compétent en est informé par le magistrat ayant 

prescrit l'opération.  

Avec l'accord des autorités compétentes de l'Etat 

concerné, les officiers de police judiciaire peuvent, sur 

commission rogatoire expresse du juge d'instruction ou 

sur réquisitions du procureur de la République, 

procéder à des auditions sur le territoire d'un Etat 

étranger.  

Les officiers ou agents de police judiciaire exerçant 

habituellement leur mission dans les véhicules affectés 

au transport collectif de voyageurs ou dans les lieux 

destinés à l'accès à ces moyens de transport sont 

compétents pour opérer sur l'étendue de la zone de 

défense de leur service d'affectation, dans des 

conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque les réquisitions prises par le procureur de la 

République en application de l'article 78-7 le prévoient 

expressément, ces officiers ou agents de police 

judiciaire sont compétents pour les mettre en œuvre sur 

l'ensemble du trajet d'un véhicule de transport 

ferroviaire de voyageurs. 

également informé par l’officier de police judiciaire 

de ce transport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec l'accord des autorités compétentes de l'Etat 

concerné, les officiers de police judiciaire peuvent, sur 

commission rogatoire expresse du juge d'instruction ou 

sur réquisitions du procureur de la République, 

procéder à des auditions sur le territoire d'un Etat 

étranger.  

Les officiers ou agents de police judiciaire exerçant 

habituellement leur mission dans les véhicules affectés 

au transport collectif de voyageurs ou dans les lieux 

destinés à l'accès à ces moyens de transport sont 

compétents pour opérer sur l'étendue de la zone de 

défense de leur service d'affectation, dans des 

conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque les réquisitions prises par le procureur de la 

République en application de l'article 78-7 le prévoient 

expressément, ces officiers ou agents de police 

judiciaire sont compétents pour les mettre en œuvre sur 

l'ensemble du trajet d'un véhicule de transport 

ferroviaire de voyageurs. 

Art. 28. – Les fonctionnaires et agents des 

administrations et services publics auxquels des lois 

spéciales attribuent certains pouvoirs de police 

judiciaire exercent ces pouvoirs dans les conditions et 

dans les limites fixées par ces lois.  

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque ces fonctionnaires et agents sont autorisés à 

procéder à des auditions, l'article 61-1 est applicable 

dès lors qu'il existe à l'égard de la personne entendue 

des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis 

ou tenté de commettre une infraction. 

Art. 28. – Les fonctionnaires et agents des 

administrations et services publics auxquels des lois 

spéciales attribuent certains pouvoirs de police 

judiciaire exercent ces pouvoirs dans les conditions et 

dans les limites fixées par ces lois.  

D’office ou sur instructions du procureur de la 

République, ces fonctionnaires et agents peuvent 

concourir à la réalisation d’une même enquête avec 

des officiers et agents de police judiciaire. 

Ces fonctionnaires et agents peuvent, sur instruction 

du procureur de la République, procéder à la mise 

en œuvre des mesures prévues à l’article 41-1. 

Lorsque ces fonctionnaires et agents sont autorisés à 

procéder à des auditions, l'article 61-1 est applicable 

dès lors qu'il existe à l'égard de la personne entendue 

des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis 

ou tenté de commettre une infraction. 

Nonobstant toute disposition contraire, lorsque les 

fonctionnaires et agents relevant du présent article 

doivent prêter serment avant d’exercer leur 

fonction, ce serment n’a pas à être renouvelé en cas 

de changement d’affectation.  

Art. 40-4-1. – La victime qui souhaite se constituer 

partie civile peut déclarer : 

1° Une adresse personnelle ; 

2° L'adresse d'un tiers, sous réserve de l'accord exprès 

de celui-ci. 

 

 

 

Art. 40-4-1. – La victime qui souhaite se constituer 

partie civile peut déclarer : 

1° Une adresse personnelle ; 

2° L'adresse d'un tiers, sous réserve de l'accord exprès 

de celui-ci. Cet accord n'est toutefois pas nécessaire 

lorsque la personne est dépositaire de l'autorité 

publique ou chargée d'une mission de service public 

et que l'infraction a été commise en raison de ses 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000028990967&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000028990967&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle est avisée qu'elle doit signaler au procureur de la 

République, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, tout changement de l'adresse 

déclarée. Elle est également avisée que toute 

notification faite à la dernière adresse déclarée sera 

réputée faite à sa personne. 

Faute par elle d'avoir déclaré un changement d'adresse, 

la partie civile ne peut opposer le défaut de notification 

des actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de 

la loi. 

fonctions ou de sa mission, si l'adresse déclarée est 

son adresse professionnelle. 

Elle est avisée qu'elle doit signaler au procureur de la 

République, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, tout changement de l'adresse 

déclarée. Elle est également avisée que toute 

notification faite à la dernière adresse déclarée sera 

réputée faite à sa personne. 

Faute par elle d'avoir déclaré un changement d'adresse, 

la partie civile ne peut opposer le défaut de notification 

des actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de 

la loi. 

Art. 41-1. – S'il lui apparaît qu'une telle mesure est 

susceptible d'assurer la réparation du dommage causé à 

la victime, de mettre fin au trouble résultant de 

l'infraction ou de contribuer au reclassement de l'auteur 

des faits, le procureur de la République peut, 

préalablement à sa décision sur l'action publique, 

directement ou par l'intermédiaire d'un officier de 

police judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du 

procureur de la République :  

1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits des 

obligations résultant de la loi ;  

2° Orienter l'auteur des faits vers une structure 

sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette mesure peut 

consister dans l'accomplissement par l'auteur des faits, 

à ses frais, d'un stage ou d'une formation dans un 

service ou un organisme sanitaire, social ou 

professionnel, et notamment d'un stage de citoyenneté, 

d'un stage de responsabilité parentale, d'un stage de 

sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels, 

d'un stage de responsabilisation pour la prévention et la 

lutte contre les violences au sein du couple et sexistes 

ou d'un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage 

de produits stupéfiants ; en cas d'infraction commise à 

l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à 

moteur, cette mesure peut consister dans 

l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, 

d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  

3° Demander à l'auteur des faits de régulariser sa 

situation au regard de la loi ou des règlements ;  

4° Demander à l'auteur des faits de réparer le dommage 

résultant de ceux-ci ;  

5° Faire procéder, à la demande ou avec l'accord de la 

victime, à une mission de médiation entre l'auteur des 

faits et la victime. En cas de réussite de la médiation, le 

procureur de la République ou le médiateur du 

procureur de la République en dresse procès-verbal, qui 

est signé par lui-même et par les parties, et dont une 

copie leur est remise ; si l'auteur des faits s'est engagé à 

verser des dommages et intérêts à la victime, celle-ci 

peut, au vu de ce procès-verbal, en demander le 

recouvrement suivant la procédure d'injonction de 

payer, conformément aux règles prévues par le code de 

procédure civile. Lorsque des violences ont été 

commises par le conjoint ou l'ancien conjoint de la 

victime, son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou son ancien partenaire, son concubin ou 

son ancien concubin, il n'est procédé à la mission de 

médiation que si la victime en a fait expressément la 

demande. Dans cette hypothèse, l'auteur des violences 

fait également l'objet d'un rappel à la loi en application 

Art. 41-1. – S'il lui apparaît qu'une telle mesure est 

susceptible d'assurer la réparation du dommage causé à 

la victime, de mettre fin au trouble résultant de 

l'infraction ou de contribuer au reclassement de l'auteur 

des faits, le procureur de la République peut, 

préalablement à sa décision sur l'action publique, 

directement ou par l'intermédiaire d'un officier de 

police judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du 

procureur de la République :  

1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits des 

obligations résultant de la loi ;  

2° Orienter l'auteur des faits vers une structure 

sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette mesure peut 

consister dans l'accomplissement par l'auteur des faits, 

à ses frais, d'un stage ou d'une formation dans un 

service ou un organisme sanitaire, social ou 

professionnel, et notamment d'un stage de citoyenneté, 

d'un stage de responsabilité parentale, d'un stage de 

sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels, 

d'un stage de responsabilisation pour la prévention et la 

lutte contre les violences au sein du couple et sexistes 

ou d'un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage 

de produits stupéfiants ; en cas d'infraction commise à 

l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à 

moteur, cette mesure peut consister dans 

l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, 

d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  

3° Demander à l'auteur des faits de régulariser sa 

situation au regard de la loi ou des règlements ;  

4° Demander à l'auteur des faits de réparer le dommage 

résultant de ceux-ci ;  

5° Faire procéder, à la demande ou avec l'accord de la 

victime, à une mission de médiation entre l'auteur des 

faits et la victime. En cas de réussite de la médiation, le 

procureur de la République ou le médiateur du 

procureur de la République en dresse procès-verbal, qui 

est signé par lui-même et par les parties, et dont une 

copie leur est remise ; si l'auteur des faits s'est engagé à 

verser des dommages et intérêts à la victime, celle-ci 

peut, au vu de ce procès-verbal, en demander le 

recouvrement suivant la procédure d'injonction de 

payer, conformément aux règles prévues par le code de 

procédure civile. Lorsque des violences ont été 

commises par le conjoint ou l'ancien conjoint de la 

victime, son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou son ancien partenaire, son concubin ou 

son ancien concubin, il n'est procédé à la mission de 

médiation que si la victime en a fait expressément la 

demande. Dans cette hypothèse, l'auteur des violences 

fait également l'objet d'un rappel à la loi en application 
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du 1° du présent article. Lorsque, après le déroulement 

d'une mission de médiation entre l'auteur des faits et la 

victime, de nouvelles violences sont commises par le 

conjoint ou l'ancien conjoint de la victime, son 

partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son 

ancien partenaire, son concubin ou son ancien 

concubin, il ne peut être procédé à une nouvelle 

mission de médiation. Dans ce cas, sauf circonstances 

particulières, le procureur de la République met en 

œuvre une composition pénale ou engage des 

poursuites ;  

6° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, 

son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son 

conjoint, concubin ou partenaire, demander à l'auteur 

des faits de résider hors du domicile ou de la résidence 

du couple et, le cas échéant, de s'abstenir de paraître 

dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords 

immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, de faire 

l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou 

psychologique ; les dispositions du présent 6° sont 

également applicables lorsque l'infraction est commise 

par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par 

la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de 

solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la 

victime. Pour l'application du présent 6°, le procureur 

de la République recueille ou fait recueillir, dans les 

meilleurs délais et par tous moyens l'avis de la victime 

sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de 

résider hors du logement du couple. Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est prise lorsque sont en 

cause des faits de violences susceptibles d'être 

renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur 

de la République peut préciser les modalités de prise en 

charge des frais afférents à ce logement pendant une 

durée qu'il fixe et qui ne peut excéder six mois.  

 

 

 

 

 

La procédure prévue au présent article suspend la 

prescription de l'action publique.  

En cas de non-exécution de la mesure en raison du 

comportement de l'auteur des faits, le procureur de la 

République, sauf élément nouveau, met en oeuvre une 

composition pénale ou engage des poursuites. 

du 1° du présent article. Lorsque, après le déroulement 

d'une mission de médiation entre l'auteur des faits et la 

victime, de nouvelles violences sont commises par le 

conjoint ou l'ancien conjoint de la victime, son 

partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son 

ancien partenaire, son concubin ou son ancien 

concubin, il ne peut être procédé à une nouvelle 

mission de médiation. Dans ce cas, sauf circonstances 

particulières, le procureur de la République met en 

œuvre une composition pénale ou engage des 

poursuites ;  

6° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, 

son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son 

conjoint, concubin ou partenaire, demander à l'auteur 

des faits de résider hors du domicile ou de la résidence 

du couple et, le cas échéant, de s'abstenir de paraître 

dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords 

immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, de faire 

l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou 

psychologique ; les dispositions du présent 6° sont 

également applicables lorsque l'infraction est commise 

par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par 

la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de 

solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la 

victime. Pour l'application du présent 6°, le procureur 

de la République recueille ou fait recueillir, dans les 

meilleurs délais et par tous moyens l'avis de la victime 

sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de 

résider hors du logement du couple. Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est prise lorsque sont en 

cause des faits de violences susceptibles d'être 

renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur 

de la République peut préciser les modalités de prise en 

charge des frais afférents à ce logement pendant une 

durée qu'il fixe et qui ne peut excéder six mois. 

7° Demander à l’auteur des faits de ne pas paraître, 

pour une durée qui ne saurait excéder six mois, 

dans un ou plusieurs lieux déterminés dans lesquels 

l’infraction a été commise ou dans lesquels réside la 

victime.  

La procédure prévue au présent article suspend la 

prescription de l'action publique.  

En cas de non-exécution de la mesure en raison du 

comportement de l'auteur des faits, le procureur de la 

République, sauf élément nouveau, met en oeuvre une 

composition pénale ou engage des poursuites. 

Art. 41-1-1. – I. – L'officier de police judiciaire peut, 

tant que l'action publique n'a pas été mise en 

mouvement et sur autorisation du procureur de la 

République, transiger avec les personnes physiques et 

les personnes morales sur la poursuite :  

1° Des contraventions prévues par le code pénal, à 

l'exception des contraventions des quatre premières 

classes pour lesquelles l'action publique est éteinte par 

le paiement d'une amende forfaitaire en application de 

l'article 529 ;  

2° Des délits prévus par le code pénal et punis d'une 

peine d'amende ;  

3° Des délits prévus par le même code et punis d'un an 

d'emprisonnement au plus, à l'exception du délit 

d'outrage prévu au deuxième alinéa de l'article 433-5 

Abrogé 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006576826&dateTexte=&categorieLien=cid
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dudit code ;  

4° Du délit prévu à l'article 311-3 du même code, 

lorsque la valeur de la chose volée est inférieure ou 

égale à 300 € ;  

5° Du délit prévu à l'article L. 3421-1 du code de la 

santé publique ;  

6° Du délit prévu au premier alinéa de l'article L. 126-

3 du code de la construction et de l'habitation.  

Lorsque le procureur de la République autorise le 

recours à la transaction en application du présent 

article, l'officier de police judiciaire peut soumettre 

l'auteur de l'infraction, compte tenu de ses ressources 

et de ses charges, à l'obligation de consigner une 

somme d'argent, en vue de garantir le paiement de 

l'amende mentionnée au 1° du II ou, le cas échéant, de 

l'amende prononcée en cas de poursuites et de 

condamnation dans les conditions prévues au dernier 

alinéa du III.  

La transaction autorisée par le procureur de la 

République, proposée par l'officier de police judiciaire 

et acceptée par l'auteur de l'infraction est homologuée 

par le président du tribunal de grande instance ou par 

un juge par lui désigné, après avoir entendu, s'il y a 

lieu, l'auteur de l'infraction assisté, le cas échéant, par 

son avocat.  

II. – La proposition de transaction est déterminée en 

fonction des circonstances et de la gravité de 

l'infraction, de la personnalité et de la situation 

matérielle, familiale et sociale de son auteur ainsi que 

de ses ressources et de ses charges. Elle fixe :  

1° L'amende transactionnelle due par l'auteur de 

l'infraction et dont le montant ne peut excéder le tiers 

du montant de l'amende encourue ;  

2° Le cas échéant, l'obligation pour l'auteur de 

l'infraction de réparer le dommage résultant de celle-ci 

;  

3° Les délais impartis pour le paiement et, s'il y a lieu, 

l'exécution de l'obligation de réparer le dommage.  

III. – L'acte par lequel le président du tribunal de 

grande instance ou le juge par lui désigné homologue 

la proposition de transaction est interruptif de la 

prescription de l'action publique.  

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de 

l'infraction a exécuté dans les délais impartis 

l'intégralité des obligations résultant pour lui de 

l'acceptation de la transaction.  

En cas de non-exécution de l'intégralité des obligations 

dans les délais impartis ou de refus d'homologation, le 

procureur de la République, sauf élément nouveau, met 

en œuvre les mesures prévues à l'article 41-1 ou une 

composition pénale, ou engage des poursuites.  

IV. – Les opérations réalisées par l'officier de police 

judiciaire en application des I et II du présent article 

sont relatées dans un seul procès-verbal.  

V. – Les modalités d'application du présent article sont 

fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 41-2. – Le procureur de la République, tant que 

l'action publique n'a pas été mise en mouvement, peut 

proposer, directement ou par l'intermédiaire d'une 

personne habilitée, une composition pénale à une 

personne physique qui reconnaît avoir commis un ou 

plusieurs délits punis à titre de peine principale d'une 

Art. 41-2. – Le procureur de la République, tant que 

l'action publique n'a pas été mise en mouvement, peut 

proposer, directement ou par l'intermédiaire d'une 

personne habilitée, une composition pénale à une 

personne physique qui reconnaît avoir commis un ou 

plusieurs délits punis à titre de peine principale d'une 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824273&dateTexte=&categorieLien=cid
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peine d'amende ou d'une peine d'emprisonnement d'une 

durée inférieure ou égale à cinq ans, ainsi que, le cas 

échéant, une ou plusieurs contraventions connexes qui 

consiste en une ou plusieurs des mesures suivantes : 

1° Verser une amende de composition au Trésor public. 

Le montant de cette amende, qui ne peut excéder le 

montant maximum de l'amende encourue, est fixé en 

fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources 

et des charges de la personne. Son versement peut être 

échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de 

la République, à l'intérieur d'une période qui ne peut 

être supérieure à un an ; 

2° Se dessaisir au profit de l'Etat de la chose qui a servi 

ou était destinée à commettre l'infraction ou qui en est 

le produit ; 

3° Remettre son véhicule, pour une période maximale 

de six mois, à des fins d'immobilisation ; 

4° Remettre au greffe du tribunal de grande instance 

son permis de conduire, pour une période maximale de 

six mois ; 

4° bis Suivre un programme de réhabilitation et de 

sensibilisation comportant l'installation à ses frais d'un 

éthylotest anti-démarreur sur son véhicule, pour une 

période minimale de six mois et maximale de trois ans ; 

5° Remettre au greffe du tribunal de grande instance 

son permis de chasser, pour une période maximale de 

six mois ; 

6° Accomplir au profit de la collectivité, notamment au 

sein d'une personne morale de droit public ou d'une 

personne morale de droit privé chargée d'une mission 

de service public ou d'une association habilitées, un 

travail non rémunéré pour une durée maximale de 

soixante heures, dans un délai qui ne peut être 

supérieur à six mois ; 

7° Suivre un stage ou une formation dans un service ou 

un organisme sanitaire, social ou professionnel pour 

une durée qui ne peut excéder trois mois dans un délai 

qui ne peut être supérieur à dix-huit mois ; 

8° Ne pas émettre, pour une durée de six mois au plus, 

des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de 

fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont 

certifiés et ne pas utiliser de cartes de paiement ; 

9° Ne pas paraître, pour une durée qui ne saurait 

excéder six mois, dans le ou les lieux dans lesquels 

l'infraction a été commise et qui sont désignés par le 

procureur de la République, à l'exception des lieux dans 

lesquels la personne réside habituellement ; 

10° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui 

ne saurait excéder six mois, la ou les victimes de 

l'infraction désignées par le procureur de la République 

ou ne pas entrer en relation avec elles ; 

11° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui 

ne saurait excéder six mois, le ou les coauteurs ou 

complices éventuels désignés par le procureur de la 

République ou ne pas entrer en relation avec eux ; 

12° Ne pas quitter le territoire national et remettre son 

passeport pour une durée qui ne saurait excéder six 

mois ; 

13° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de 

citoyenneté ; 

14° En cas d'infraction commise soit contre son 

conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux 

peine d'amende ou d'une peine d'emprisonnement d'une 

durée inférieure ou égale à cinq ans, ainsi que, le cas 

échéant, une ou plusieurs contraventions connexes qui 

consiste en une ou plusieurs des mesures suivantes : 

1° Verser une amende de composition au Trésor public. 

Le montant de cette amende, qui ne peut excéder le 

montant maximum de l'amende encourue, est fixé en 

fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources 

et des charges de la personne. Son versement peut être 

échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de 

la République, à l'intérieur d'une période qui ne peut 

être supérieure à un an ; 

2° Se dessaisir au profit de l'Etat de la chose qui a servi 

ou était destinée à commettre l'infraction ou qui en est 

le produit ; 

3° Remettre son véhicule, pour une période maximale 

de six mois, à des fins d'immobilisation ; 

4° Remettre au greffe du tribunal de grande instance 

son permis de conduire, pour une période maximale de 

six mois ; 

4° bis Suivre un programme de réhabilitation et de 

sensibilisation comportant l'installation à ses frais d'un 

éthylotest anti-démarreur sur son véhicule, pour une 

période minimale de six mois et maximale de trois ans ; 

5° Remettre au greffe du tribunal de grande instance 

son permis de chasser, pour une période maximale de 

six mois ; 

6° Accomplir au profit de la collectivité, notamment au 

sein d'une personne morale de droit public ou d'une 

personne morale de droit privé chargée d'une mission 

de service public ou d'une association habilitées, un 

travail non rémunéré pour une durée maximale de 

soixante heures, dans un délai qui ne peut être 

supérieur à six mois ; 

7° Suivre un stage ou une formation dans un service ou 

un organisme sanitaire, social ou professionnel pour 

une durée qui ne peut excéder trois mois dans un délai 

qui ne peut être supérieur à dix-huit mois ; 

8° Ne pas émettre, pour une durée de six mois au plus, 

des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de 

fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont 

certifiés et ne pas utiliser de cartes de paiement ; 

9° Ne pas paraître, pour une durée qui ne saurait 

excéder six mois, dans le ou les lieux désignés par le 

procureur de la République et dans lesquels 

l’infraction a été commise ou dans lesquels réside la 

victime ;  

10° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui 

ne saurait excéder six mois, la ou les victimes de 

l'infraction désignées par le procureur de la République 

ou ne pas entrer en relation avec elles ; 

11° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui 

ne saurait excéder six mois, le ou les coauteurs ou 

complices éventuels désignés par le procureur de la 

République ou ne pas entrer en relation avec eux ; 

12° Ne pas quitter le territoire national et remettre son 

passeport pour une durée qui ne saurait excéder six 

mois ; 

13° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de 

citoyenneté ; 

14° En cas d'infraction commise soit contre son 

conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux 
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de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du 

domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, 

s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette 

résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi 

que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge 

sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du 

présent 14° sont également applicables lorsque 

l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou 

concubin de la victime, ou par la personne ayant été 

liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile 

concerné étant alors celui de la victime. Pour 

l'application du présent 14°, le procureur de la 

République recueille ou fait recueillir, dans les 

meilleurs délais et par tous moyens, l'avis de la victime 

sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de 

résider hors du logement du couple. Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est prise lorsque sont en 

cause des faits de violences susceptibles d'être 

renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur 

de la République peut préciser les modalités de prise en 

charge des frais afférents à ce logement pendant une 

durée qu'il fixe et qui ne peut excéder six mois ; 

15° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de 

sensibilisation aux dangers de l'usage de produits 

stupéfiants ; 

16° Se soumettre à une mesure d'activité de jour 

consistant en la mise en œuvre d'activités d'insertion 

professionnelle ou de mise à niveau scolaire soit auprès 

d'une personne morale de droit public, soit auprès d'une 

personne morale de droit privé chargée d'une mission 

de service public ou d'une association habilitées à 

mettre en œuvre une telle mesure ; 

17° Se soumettre à une mesure d'injonction 

thérapeutique, selon les modalités définies aux articles 

L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, 

lorsqu'il apparaît que l'intéressé fait usage de 

stupéfiants ou fait une consommation habituelle et 

excessive de boissons alcooliques. La durée de la 

mesure est de vingt-quatre mois au plus ; 

17° bis Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage 

de sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels 

; 

18° Accomplir à ses frais un stage de responsabilisation 

pour la prévention et la lutte contre les violences au 

sein du couple et sexistes ; 

19° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de 

lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité 

entre les femmes et les hommes. 

Lorsque la victime est identifiée, et sauf si l'auteur des 

faits justifie de la réparation du préjudice commis, le 

procureur de la République doit également proposer à 

ce dernier de réparer les dommages causés par 

l'infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à 

six mois. Il informe la victime de cette proposition. 

Cette réparation peut consister, avec l'accord de la 

victime, en la remise en état d'un bien endommagé par 

la commission de l'infraction. 

La proposition de composition pénale émanant du 

procureur de la République peut être portée à la 

connaissance de l'auteur des faits par l'intermédiaire 

d'un officier de police judiciaire. Elle fait alors l'objet 

d'une décision écrite et signée de ce magistrat, qui 

précise la nature et le quantum des mesures proposées 

de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du 

domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, 

s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette 

résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi 

que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge 

sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du 

présent 14° sont également applicables lorsque 

l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou 

concubin de la victime, ou par la personne ayant été 

liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile 

concerné étant alors celui de la victime. Pour 

l'application du présent 14°, le procureur de la 

République recueille ou fait recueillir, dans les 

meilleurs délais et par tous moyens, l'avis de la victime 

sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de 

résider hors du logement du couple. Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est prise lorsque sont en 

cause des faits de violences susceptibles d'être 

renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur 

de la République peut préciser les modalités de prise en 

charge des frais afférents à ce logement pendant une 

durée qu'il fixe et qui ne peut excéder six mois ; 

15° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de 

sensibilisation aux dangers de l'usage de produits 

stupéfiants ; 

16° Se soumettre à une mesure d'activité de jour 

consistant en la mise en œuvre d'activités d'insertion 

professionnelle ou de mise à niveau scolaire soit auprès 

d'une personne morale de droit public, soit auprès d'une 

personne morale de droit privé chargée d'une mission 

de service public ou d'une association habilitées à 

mettre en œuvre une telle mesure ; 

17° Se soumettre à une mesure d'injonction 

thérapeutique, selon les modalités définies aux articles 

L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, 

lorsqu'il apparaît que l'intéressé fait usage de 

stupéfiants ou fait une consommation habituelle et 

excessive de boissons alcooliques. La durée de la 

mesure est de vingt-quatre mois au plus ; 

17° bis Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage 

de sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels 

; 

18° Accomplir à ses frais un stage de responsabilisation 

pour la prévention et la lutte contre les violences au 

sein du couple et sexistes ; 

19° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de 

lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité 

entre les femmes et les hommes. 

Lorsque la victime est identifiée, et sauf si l'auteur des 

faits justifie de la réparation du préjudice commis, le 

procureur de la République doit également proposer à 

ce dernier de réparer les dommages causés par 

l'infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à 

six mois. Il informe la victime de cette proposition. 

Cette réparation peut consister, avec l'accord de la 

victime, en la remise en état d'un bien endommagé par 

la commission de l'infraction. 

La proposition de composition pénale émanant du 

procureur de la République peut être portée à la 

connaissance de l'auteur des faits par l'intermédiaire 

d'un officier de police judiciaire. Elle fait alors l'objet 

d'une décision écrite et signée de ce magistrat, qui 

précise la nature et le quantum des mesures proposées 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688162&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688162&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688162&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688162&dateTexte=&categorieLien=cid
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et qui est jointe à la procédure. 

La composition pénale peut être proposée dans une 

maison de justice et du droit. 

La personne à qui est proposée une composition pénale 

est informée qu'elle peut se faire assister par un avocat 

avant de donner son accord à la proposition du 

procureur de la République. Ledit accord est recueilli 

par procès-verbal. Une copie de ce procès-verbal lui est 

transmise. 

Lorsque l'auteur des faits donne son accord aux 

mesures proposées, le procureur de la République saisit 

par requête le président du tribunal aux fins de 

validation de la composition. Le procureur de la 

République informe de cette saisine l'auteur des faits et, 

le cas échéant, la victime. Le président du tribunal peut 

procéder à l'audition de l'auteur des faits et de la 

victime, assistés, le cas échéant, de leur avocat. Si ce 

magistrat rend une ordonnance validant la composition, 

les mesures décidées sont mises à exécution. Dans le 

cas contraire, la proposition devient caduque. La 

décision du président du tribunal, qui est notifiée à 

l'auteur des faits et, le cas échéant, à la victime, n'est 

pas susceptible de recours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la personne n'accepte pas la composition pénale ou 

si, après avoir donné son accord, elle n'exécute pas 

intégralement les mesures décidées, le procureur de la 

République met en mouvement l'action publique, sauf 

élément nouveau. En cas de poursuites et de 

condamnation, il est tenu compte, s'il y a lieu, du travail 

déjà accompli et des sommes déjà versées par la 

personne. 

Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de 

la composition pénale sont interruptifs de la 

prescription de l'action publique. 

L'exécution de la composition pénale éteint l'action 

publique. Elle ne fait cependant pas échec au droit de la 

partie civile de délivrer citation directe devant le 

tribunal correctionnel dans les conditions prévues au 

et qui est jointe à la procédure. 

La composition pénale peut être proposée dans une 

maison de justice et du droit. 

La personne à qui est proposée une composition pénale 

est informée qu'elle peut se faire assister par un avocat 

avant de donner son accord à la proposition du 

procureur de la République. Ledit accord est recueilli 

par procès-verbal. Une copie de ce procès-verbal lui est 

transmise. 

Lorsque l'auteur des faits donne son accord aux 

mesures proposées, le procureur de la République saisit 

par requête le président du tribunal aux fins de 

validation de la composition. Le procureur de la 

République informe de cette saisine l'auteur des faits et, 

le cas échéant, la victime. Le président du tribunal peut 

procéder à l'audition de l'auteur des faits et de la 

victime, assistés, le cas échéant, de leur avocat. Si ce 

magistrat rend une ordonnance validant la composition, 

les mesures décidées sont mises à exécution. Ce 

magistrat valide la composition pénale lorsque les 

conditions prévues aux vingt-quatrième à vingt-

sixième alinéas sont remplies et qu’il estime les 

mesures proposées justifiées au regard des 

circonstances de l’infraction et de la personnalité de 

son auteur. Il refuse de valider la composition 

pénale s’il estime que la gravité des faits, au regard 

des circonstances de l’espèce, ou que la personnalité 

de l’intéressé, la situation de la victime ou les 

intérêts de la société justifient le recours à une autre 

procédure, ou lorsque les déclarations de la victime 

entendue en application du présent alinéa apportent 

un éclairage nouveau sur les conditions dans 

lesquelles l’infraction a été commise ou sur la 

personnalité de son auteur. Dans le cas contraire, la 

proposition devient caduque. La décision du président 

du tribunal, qui est notifiée à l'auteur des faits et, le cas 

échéant, à la victime, n'est pas susceptible de recours. 
Par dérogation aux huit premières phrases du 

présent alinéa, la proposition de composition n’est 

pas soumise à la validation du président du tribunal 

lorsque, pour un délit puni d’une peine 

d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale 

à trois ans, elle porte sur une amende de 

composition n’excédant pas le montant prévu au 

premier alinéa de l’article 131-13 du code pénal ou 

sur la mesure prévue au 2° du présent article, à la 

condition que la valeur de la chose remise n’excède 

pas ce montant.  

Si la personne n'accepte pas la composition pénale ou 

si, après avoir donné son accord, elle n'exécute pas 

intégralement les mesures décidées, le procureur de la 

République met en mouvement l'action publique, sauf 

élément nouveau. En cas de poursuites et de 

condamnation, il est tenu compte, s'il y a lieu, du travail 

déjà accompli et des sommes déjà versées par la 

personne. 

Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de 

la composition pénale sont interruptifs de la 

prescription de l'action publique. 

L'exécution de la composition pénale éteint l'action 

publique. La victime peut toutefois demander au 

procureur de la République de citer l’auteur des 

faits à une audience devant le tribunal pour lui 
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présent code. Le tribunal, composé d'un seul magistrat 

exerçant les pouvoirs conférés au président, ne statue 

alors que sur les seuls intérêts civils, au vu du dossier 

de la procédure qui est versé au débat. La victime a 

également la possibilité, au vu de l'ordonnance de 

validation, lorsque l'auteur des faits s'est engagé à lui 

verser des dommages et intérêts, d'en demander le 

recouvrement suivant la procédure d'injonction de 

payer, conformément aux règles prévues par le code de 

procédure civile. 

 

 

 

Les compositions pénales exécutées sont inscrites au 

bulletin n° 1 du casier judiciaire. 

Les dispositions du présent article ne sont pas 

applicables en matière de délits de presse, de délits 

d'homicides involontaires ou de délits politiques. Elles 

sont applicables aux mineurs âgés d'au moins treize 

ans, selon les modalités prévues par l'article 7-2 de 

l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 

l'enfance délinquante. 

Le président du tribunal peut désigner, aux fins de 

validation de la composition pénale, tout juge du 

tribunal ainsi que tout magistrat exerçant à titre 

temporaire exerçant dans le ressort du tribunal. 

Les modalités d'application du présent article sont 

fixées par décret en Conseil d'Etat. 

permettre de se constituer partie civile. Le tribunal, 

composé d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs 

conférés au président, ne statue alors que sur les seuls 

intérêts civils, au vu du dossier de la procédure qui est 

versé au débat. La victime a également la possibilité, au 

vu de l'ordonnance de validation, lorsque l'auteur des 

faits s'est engagé à lui verser des dommages et intérêts, 

d'en demander le recouvrement suivant la procédure 

d'injonction de payer, conformément aux règles 

prévues par le code de procédure civile. Le procureur 

de la République informe la victime de ses droits 

ainsi que, lorsqu’il cite l’auteur des faits devant le 

tribunal correctionnel, de la date de l’audience. 

Les compositions pénales exécutées sont inscrites au 

bulletin n° 1 du casier judiciaire. 

Les dispositions du présent article ne sont pas 

applicables en matière de délits de presse, de délits 

d'homicides involontaires ou de délits politiques. Elles 

sont applicables aux mineurs âgés d'au moins treize 

ans, selon les modalités prévues par l'article 7-2 de 

l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 

l'enfance délinquante. 

Le président du tribunal peut désigner, aux fins de 

validation de la composition pénale, tout juge du 

tribunal ainsi que tout magistrat exerçant à titre 

temporaire exerçant dans le ressort du tribunal. 

Les modalités d'application du présent article sont 

fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 Art. 41-3-1 A. – Les dispositions des articles 41-2 et 

41-3, en ce qu’elles prévoient une amende de 

composition et l’indemnisation de la victime, sont 

applicables à une personne morale dont le 

représentant légal ou toute personne bénéficiant, 

conformément à la loi ou à ses statuts, d’une 

délégation de pouvoir à cet effet reconnait sa 

responsabilité pénale pour les faits qui lui sont 

reprochés.  

Le montant maximal de l’amende de composition 

pouvant être proposé est alors égal au quintuple de 

l’amende encourue par les personnes physiques.  

Art. 41-4. – Au cours de l'enquête ou lorsqu'aucune 

juridiction n'a été saisie ou que la juridiction saisie a 

épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution 

des objets placés sous main de justice, le procureur de 

la République ou le procureur général est compétent 

pour décider, d'office ou sur requête, de la restitution de 

ces objets lorsque la propriété n'en est pas sérieusement 

contestée. 

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de 

nature à créer un danger pour les personnes ou les 

biens, lorsque le bien saisi est l'instrument ou le produit 

direct ou indirect de l'infraction ou lorsqu'une 

disposition particulière prévoit la destruction des objets 

placés sous main de justice ; la décision de non-

restitution prise pour l'un de ces motifs ou pour tout 

autre motif, même d'office, par le procureur de la 

République ou le procureur général peut être déférée 

par l'intéressé à la chambre de l'instruction, dans le 

délai d'un mois suivant sa notification, par déclaration 

au greffe du tribunal ou de la cour ou par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ; ce 

recours est suspensif.  

Art. 41-4. – Au cours de l'enquête ou lorsqu'aucune 

juridiction n'a été saisie ou que la juridiction saisie a 

épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution 

des objets placés sous main de justice, le procureur de 

la République ou le procureur général est compétent 

pour décider, d'office ou sur requête, de la restitution de 

ces objets lorsque la propriété n'en est pas sérieusement 

contestée. 

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de 

nature à créer un danger pour les personnes ou les 

biens, lorsque le bien saisi est l'instrument ou le produit 

direct ou indirect de l'infraction ou lorsqu'une 

disposition particulière prévoit la destruction des objets 

placés sous main de justice ; la décision de non-

restitution prise pour l'un de ces motifs ou pour tout 

autre motif, même d'office, par le procureur de la 

République ou le procureur général peut être déférée 

par l'intéressé au président de la chambre de 

l’instruction ou à la chambre de l'instruction, dans le 

délai d'un mois suivant sa notification, par déclaration 

au greffe du tribunal ou de la cour ou par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ; ce 
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Si la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans 

un délai de six mois à compter de la décision de 

classement ou de la décision par laquelle la dernière 

juridiction saisie a épuisé sa compétence, les objets non 

restitués deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des 

droits des tiers (1). Il en est de même lorsque le 

propriétaire ou la personne à laquelle la restitution a été 

accordée ne réclame pas l'objet dans un délai d'un mois 

à compter d'une mise en demeure adressée à son 

domicile. Les objets dont la restitution est de nature à 

créer un danger pour les personnes ou les biens 

deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des droits 

des tiers, dès que la décision de non-restitution ne peut 

plus être contestée, ou dès que l'arrêt de non-restitution 

est devenu définitif. 

recours est suspensif.  

Si la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans 

un délai de six mois à compter de la décision de 

classement ou de la décision par laquelle la dernière 

juridiction saisie a épuisé sa compétence, les objets non 

restitués deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des 

droits des tiers (1). Il en est de même lorsque le 

propriétaire ou la personne à laquelle la restitution a été 

accordée ne réclame pas l'objet dans un délai d'un mois 

à compter d'une mise en demeure adressée à son 

domicile. Les objets dont la restitution est de nature à 

créer un danger pour les personnes ou les biens 

deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des droits 

des tiers, dès que la décision de non-restitution ne peut 

plus être contestée, ou dès que l'arrêt de non-restitution 

est devenu définitif. 

Art. 41-6. – Par dérogation aux articles 41-4 et 41-5, 

lorsqu'une procédure s'est achevée par une 

condamnation définitive prononcée par une cour 

d'assises, le procureur de la République ou le procureur 

général qui envisage d'ordonner la remise au service 

des domaines ou à l'Agence de gestion et de 

recouvrement des avoirs saisis et confisqués ou la 

destruction des objets placés sous main de justice dans 

le cadre de cette procédure en avertit au préalable par 

écrit le condamné. Celui-ci dispose, à compter de la 

notification de cet avertissement, d'un délai de deux 

mois pour lui faire part de son opposition. En cas 

d'opposition, si le procureur de la République ou le 

procureur général n'entend pas renoncer à la remise ou 

à la destruction des objets placés sous main de justice, 

il saisit par voie de requête la chambre de l'instruction, 

qui se prononce dans un délai d'un mois. Dans les cas 

mentionnés au présent article, le procureur de la 

République ou le procureur général réexamine tous les 

cinq ans, dans les mêmes formes, l'opportunité de 

procéder à la remise ou à la destruction des objets 

placés sous main de justice. 

Art. 41-6. – Par dérogation aux articles 41-4 et 41-5, 

lorsqu'une procédure s'est achevée par une 

condamnation définitive prononcée par une cour 

d'assises, le procureur de la République ou le procureur 

général qui envisage d'ordonner la remise au service 

des domaines ou à l'Agence de gestion et de 

recouvrement des avoirs saisis et confisqués ou la 

destruction des objets placés sous main de justice dans 

le cadre de cette procédure en avertit au préalable par 

écrit le condamné. Celui-ci dispose, à compter de la 

notification de cet avertissement, d'un délai de deux 

mois pour lui faire part de son opposition. En cas 

d'opposition, si le procureur de la République ou le 

procureur général n'entend pas renoncer à la remise ou 

à la destruction des objets placés sous main de justice, 

il saisit par voie de requête le président de la chambre 

de l’instruction ou la chambre de l'instruction, qui se 

prononce dans un délai d'un mois. Dans les cas 

mentionnés au présent article, le procureur de la 

République ou le procureur général réexamine tous les 

cinq ans, dans les mêmes formes, l'opportunité de 

procéder à la remise ou à la destruction des objets 

placés sous main de justice. 

Art. 43. – Sont compétents le procureur de la 

République du lieu de l'infraction, celui de la résidence 

de l'une des personnes soupçonnées d'avoir participé à 

l'infraction, celui du lieu d'arrestation d'une de ces 

personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée 

pour une autre cause et celui du lieu de détention d'une 

de ces personnes, même lorsque cette détention est 

effectuée pour une autre cause. Pour les infractions 

mentionnées à l'article 113-2-1 du code pénal, est 

également compétent le procureur de la République, 

selon le cas, du lieu de résidence ou du siège des 

personnes physiques ou morales mentionnées au même 

article 113-2-1.  

Lorsque le procureur de la République est saisi de faits 

mettant en cause, comme auteur ou comme victime, un 

magistrat, un avocat, un officier public ou ministériel, 

un militaire de la gendarmerie nationale, un 

fonctionnaire de la police nationale, des douanes ou de 

l'administration pénitentiaire ou toute autre personne 

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 

mission de service public qui est habituellement, de par 

ses fonctions ou sa mission, en relation avec les 

magistrats ou fonctionnaires de la juridiction, le 

Art. 43. – Sont compétents le procureur de la 

République du lieu de l'infraction, celui de la résidence 

de l'une des personnes soupçonnées d'avoir participé à 

l'infraction, celui du lieu d'arrestation d'une de ces 

personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée 

pour une autre cause et celui du lieu de détention d'une 

de ces personnes, même lorsque cette détention est 

effectuée pour une autre cause. Pour les infractions 

mentionnées à l'article 113-2-1 du code pénal, est 

également compétent le procureur de la République, 

selon le cas, du lieu de résidence ou du siège des 

personnes physiques ou morales mentionnées au même 

article 113-2-1.  

Lorsque le procureur de la République est saisi de faits 

mettant en cause, comme auteur ou comme victime, un 

magistrat, un avocat, un officier public ou ministériel, 

un militaire de la gendarmerie nationale, un 

fonctionnaire de la police nationale, des douanes ou de 

l'administration pénitentiaire ou toute autre personne 

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 

mission de service public qui est habituellement, de par 

ses fonctions ou sa mission, en relation avec les 

magistrats ou fonctionnaires de la juridiction, le 
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procureur général peut, d'office, sur proposition du 

procureur de la République et à la demande de 

l'intéressé, transmettre la procédure au procureur de la 

République auprès du tribunal de grande instance le 

plus proche du ressort de la cour d'appel. Cette 

juridiction est alors territorialement compétente pour 

connaître l'affaire, par dérogation aux dispositions des 

articles 52,382 et 522. La décision du procureur général 

constitue une mesure d'administration judiciaire qui 

n'est susceptible d'aucun recours. 

procureur général peut, d'office, sur proposition du 

procureur de la République et à la demande de 

l'intéressé, transmettre la procédure au procureur de la 

République auprès du tribunal de grande instance le 

plus proche du ressort de la cour d'appel. Si la 

personne en cause est en relation avec des 

magistrats ou fonctionnaires de la cour d’appel, le 

procureur général peut transmettre la procédure au 

procureur général près la cour d’appel la plus 

proche, afin que celui-ci la transmette au procureur 

de la République auprès du tribunal de grande 

instance le plus proche. Cette juridiction est alors 

territorialement compétente pour connaître l'affaire, par 

dérogation aux dispositions des articles 52,382 et 522. 

La décision du procureur général constitue une mesure 

d'administration judiciaire qui n'est susceptible d'aucun 

recours. 

Art. 56-1. – Les perquisitions dans le cabinet d'un 

avocat ou à son domicile ne peuvent être effectuées que 

par un magistrat et en présence du bâtonnier ou de son 

délégué, à la suite d'une décision écrite et motivée prise 

par ce magistrat, qui indique la nature de l'infraction ou 

des infractions sur lesquelles portent les investigations, 

les raisons justifiant la perquisition et l'objet de celle-ci. 

Le contenu de cette décision est porté dès le début de la 

perquisition à la connaissance du bâtonnier ou de son 

délégué par le magistrat. Celui-ci et le bâtonnier ou son 

délégué ont seuls le droit de consulter ou de prendre 

connaissance des documents ou des objets se trouvant 

sur les lieux préalablement à leur éventuelle saisie. 

Aucune saisie ne peut concerner des documents ou des 

objets relatifs à d'autres infractions que celles 

mentionnées dans la décision précitée. Les dispositions 

du présent alinéa sont édictées à peine de nullité.  

Le magistrat qui effectue la perquisition veille à ce que 

les investigations conduites ne portent pas atteinte au 

libre exercice de la profession d'avocat.  

Le bâtonnier ou son délégué peut s'opposer à la saisie 

d'un document ou d'un objet s'il estime que cette saisie 

serait irrégulière. Le document ou l'objet doit alors être 

placé sous scellé fermé. Ces opérations font l'objet d'un 

procès-verbal mentionnant les objections du bâtonnier 

ou de son délégué, qui n'est pas joint au dossier de la 

procédure. Si d'autres documents ou d'autres objets ont 

été saisis au cours de la perquisition sans soulever de 

contestation, ce procès-verbal est distinct de celui 

prévu par l'article 57. Ce procès-verbal ainsi que le 

document ou l'objet placé sous scellé fermé sont 

transmis sans délai au juge des libertés et de la 

détention, avec l'original ou une copie du dossier de la 

procédure.  

Dans les cinq jours de la réception de ces pièces, le 

juge des libertés et de la détention statue sur la 

contestation par ordonnance motivée non susceptible 

de recours. 

A cette fin, il entend le magistrat qui a procédé à la 

perquisition et, le cas échéant, le procureur de la 

République, ainsi que l'avocat au cabinet ou au 

domicile duquel elle a été effectuée et le bâtonnier ou 

son délégué. Il peut ouvrir le scellé en présence de ces 

personnes. 

S'il estime qu'il n'y a pas lieu à saisir le document ou 

Art. 56-1. – Les perquisitions dans le cabinet d'un 

avocat ou à son domicile ne peuvent être effectuées que 

par un magistrat et en présence du bâtonnier ou de son 

délégué, à la suite d'une décision écrite et motivée prise 

par ce magistrat, qui indique la nature de l'infraction ou 

des infractions sur lesquelles portent les investigations, 

les raisons justifiant la perquisition et l'objet de celle-ci. 

Le contenu de cette décision est porté dès le début de la 

perquisition à la connaissance du bâtonnier ou de son 

délégué par le magistrat. Celui-ci et le bâtonnier ou son 

délégué ont seuls le droit de consulter ou de prendre 

connaissance des documents ou des objets se trouvant 

sur les lieux préalablement à leur éventuelle saisie. 

Aucune saisie ne peut concerner des documents ou des 

objets relatifs à d'autres infractions que celles 

mentionnées dans la décision précitée. Les dispositions 

du présent alinéa sont édictées à peine de nullité.  

Le magistrat qui effectue la perquisition veille à ce que 

les investigations conduites ne portent pas atteinte au 

libre exercice de la profession d'avocat.  

Le bâtonnier ou son délégué peut s'opposer à la saisie 

d'un document ou d'un objet s'il estime que cette saisie 

serait irrégulière. Le document ou l'objet doit alors être 

placé sous scellé fermé. Ces opérations font l'objet d'un 

procès-verbal mentionnant les objections du bâtonnier 

ou de son délégué, qui n'est pas joint au dossier de la 

procédure. Si d'autres documents ou d'autres objets ont 

été saisis au cours de la perquisition sans soulever de 

contestation, ce procès-verbal est distinct de celui 

prévu par l'article 57. Ce procès-verbal ainsi que le 

document ou l'objet placé sous scellé fermé sont 

transmis sans délai au juge des libertés et de la 

détention, avec l'original ou une copie du dossier de la 

procédure.  

Dans les cinq jours de la réception de ces pièces, le 

juge des libertés et de la détention statue sur la 

contestation par ordonnance motivée non susceptible 

de recours. 

A cette fin, il entend le magistrat qui a procédé à la 

perquisition et, le cas échéant, le procureur de la 

République, ainsi que l'avocat au cabinet ou au 

domicile duquel elle a été effectuée et le bâtonnier ou 

son délégué. Il peut ouvrir le scellé en présence de ces 

personnes. 

S'il estime qu'il n'y a pas lieu à saisir le document ou 
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l'objet, le juge des libertés et de la détention ordonne sa 

restitution immédiate, ainsi que la destruction du 

procès-verbal des opérations et, le cas échéant, la 

cancellation de toute référence à ce document, à son 

contenu ou à cet objet qui figurerait dans le dossier de 

la procédure. 

 Dans le cas contraire, il ordonne le versement du scellé 

et du procès-verbal au dossier de la procédure. Cette 

décision n'exclut pas la possibilité ultérieure pour les 

parties de demander la nullité de la saisie devant, selon 

les cas, la juridiction de jugement ou la chambre de 

l'instruction.  

Les dispositions du présent article sont également 

applicables aux perquisitions effectuées dans les locaux 

de l'ordre des avocats ou des caisses de règlement 

pécuniaire des avocats. Dans ce cas, les attributions 

confiées au juge des libertés et de la détention sont 

exercées par le président du tribunal de grande instance 

qui doit être préalablement avisé de la perquisition. Il 

en est de même en cas de perquisition au cabinet ou au 

domicile du bâtonnier. 

 

l'objet, le juge des libertés et de la détention ordonne sa 

restitution immédiate, ainsi que la destruction du 

procès-verbal des opérations et, le cas échéant, la 

cancellation de toute référence à ce document, à son 

contenu ou à cet objet qui figurerait dans le dossier de 

la procédure. 

 Dans le cas contraire, il ordonne le versement du scellé 

et du procès-verbal au dossier de la procédure. Cette 

décision n'exclut pas la possibilité ultérieure pour les 

parties de demander la nullité de la saisie devant, selon 

les cas, la juridiction de jugement ou la chambre de 

l'instruction.  

Les dispositions du présent article sont également 

applicables aux perquisitions effectuées dans les locaux 

de l'ordre des avocats ou des caisses de règlement 

pécuniaire des avocats. Dans ce cas, les attributions 

confiées au juge des libertés et de la détention sont 

exercées par le président du tribunal de grande instance 

qui doit être préalablement avisé de la perquisition. Il 

en est de même en cas de perquisition au cabinet ou au 

domicile du bâtonnier. 

Les dispositions du présent article sont également 

applicables aux perquisitions ou visites domiciliaires 

effectuées, sur le fondement d’autres codes ou de 

lois spéciales, dans le cabinet d’un avocat ou à son 

domicile ou dans les locaux mentionnés à l’avant-

dernier alinéa. 

Art. 60. – S'il y a lieu de procéder à des constatations 

ou à des examens techniques ou scientifiques, l'officier 

de police judiciaire a recours à toutes personnes 

qualifiées.  

 

 

Sauf si elles sont inscrites sur une des listes prévues à 

l'article 157, les personnes ainsi appelées prêtent, par 

écrit, serment d'apporter leur concours à la justice en 

leur honneur et en leur conscience.  

Les personnes désignées pour procéder aux examens 

techniques ou scientifiques peuvent procéder à 

l'ouverture des scellés. Elles en dressent inventaire et 

en font mention dans un rapport établi conformément 

aux dispositions des articles 163 et 166. Elles peuvent 

communiquer oralement leurs conclusions aux 

enquêteurs en cas d'urgence.  

 

 

 

 

 

 

Sur instructions du procureur de la République, 

l'officier de police judiciaire donne connaissance des 

résultats des examens techniques et scientifiques aux 

personnes à l'encontre desquelles il existe des indices 

faisant présumer qu'elles ont commis ou tenté de 

commettre une infraction, ainsi qu'aux victimes. 

Art. 60. – S'il y a lieu de procéder à des constatations 

ou à des examens techniques ou scientifiques, l'officier 

de police judiciaire ou, sous le contrôle de ce dernier, 

l’agent de police judiciaire a recours à toutes 

personnes qualifiées.  

Sauf si elles sont inscrites sur une des listes prévues à 

l'article 157, les personnes ainsi appelées prêtent, par 

écrit, serment d'apporter leur concours à la justice en 

leur honneur et en leur conscience.  

Les personnes désignées pour procéder aux examens 

techniques ou scientifiques peuvent procéder à 

l'ouverture des scellés. Elles en dressent inventaire et 

en font mention dans un rapport établi conformément 

aux dispositions des articles 163 et 166. Elles peuvent 

communiquer oralement leurs conclusions aux 

enquêteurs en cas d'urgence. Ces personnes peuvent 

également, en le mentionnant dans leur rapport, 

replacer sous scellés les objets examinés, et placer 

sous scellés les objets résultant de leur examen ; en 

particulier, les médecins requis pour pratiquer une 

autopsie ou un examen médical peuvent placer sous 

scellés les prélèvements effectués. 

Sur instructions du procureur de la République, 

l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de ce 

dernier, l’agent de police judiciaire donne 

connaissance des résultats des examens techniques et 

scientifiques aux personnes à l'encontre desquelles il 

existe des indices faisant présumer qu'elles ont commis 

ou tenté de commettre une infraction, ainsi qu'aux 

victimes. 

Art. 60-1. – Le procureur de la République ou l'officier 

de police judiciaire peut, par tout moyen, requérir de 

toute personne, de tout établissement ou organisme 

privé ou public ou de toute administration publique qui 

sont susceptibles de détenir des informations 

Art. 60-1. – Le procureur de la République ou l'officier 

de police judiciaire ou, sous le contrôle de ce dernier, 

l’agent de police judiciaire peut, par tout moyen, 

requérir de toute personne, de tout établissement ou 

organisme privé ou public ou de toute administration 
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intéressant l'enquête, y compris celles issues d'un 

système informatique ou d'un traitement de données 

nominatives, de lui remettre ces informations, 

notamment sous forme numérique, sans que puisse lui 

être opposée, sans motif légitime, l'obligation au secret 

professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des 

personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-5, la 

remise des informations ne peut intervenir qu'avec leur 

accord.  

 

 

A l'exception des personnes mentionnées aux articles 

56-1 à 56-5, le fait de s'abstenir de répondre dans les 

meilleurs délais à cette réquisition est puni d'une 

amende de 3 750 euros.  

 

A peine de nullité, ne peuvent être versés au dossier les 

éléments obtenus par une réquisition prise en violation 

de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 

la presse.  

 

publique qui sont susceptibles de détenir des 

informations intéressant l'enquête, y compris celles 

issues d'un système informatique ou d'un traitement de 

données nominatives, de lui remettre ces informations, 

notamment sous forme numérique, le cas échéant 

selon des normes fixées par voie réglementaire, sans 

que puisse lui être opposée, sans motif légitime, 

l'obligation au secret professionnel. Lorsque les 

réquisitions concernent des personnes mentionnées aux 

articles 56-1 à 56-5, la remise des informations ne peut 

intervenir qu'avec leur accord.  

A l'exception des personnes mentionnées aux articles 

56-1 à 56-5, le fait de s'abstenir de répondre à cette 

réquisition dans les meilleurs délais et s’il y a lieu 

selon les normes exigées est puni d'une amende de 3 

750 euros.  

A peine de nullité, ne peuvent être versés au dossier les 

éléments obtenus par une réquisition prise en violation 

de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 

la presse.  

 

Art. 60-2. – Sur demande de l'officier de police 

judiciaire, intervenant par voie télématique ou 

informatique, les organismes publics ou les personnes 

morales de droit privé, à l'exception de ceux visés au 

deuxième alinéa du 3° du II de l'article 8 et au 2° de 

l'article 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 

à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, mettent à 

sa disposition les informations utiles à la manifestation 

de la vérité, à l'exception de celles protégées par un 

secret prévu par la loi, contenues dans le ou les 

systèmes informatiques ou traitements de données 

nominatives qu'ils administrent. 

 

L'officier de police judiciaire, intervenant sur 

réquisition du procureur de la République 

préalablement autorisé par ordonnance du juge des 

libertés et de la détention, peut requérir des opérateurs 

de télécommunications, et notamment de ceux 

mentionnés au 1 du I de l'article 6 de la loi 2004-575 du 

21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 

numérique, de prendre, sans délai, toutes mesures 

propres à assurer la préservation, pour une durée ne 

pouvant excéder un an, du contenu des informations 

consultées par les personnes utilisatrices des services 

fournis par les opérateurs.  

 

Les organismes ou personnes visés au présent article 

mettent à disposition les informations requises par voie 

télématique ou informatique dans les meilleurs délais.  

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces 

réquisitions est puni d'une amende de 3 750 euros.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, 

détermine les catégories d'organismes visés au premier 

alinéa ainsi que les modalités d'interrogation, de 

transmission et de traitement des informations requises. 

Art. 60-2. – Sur demande de l'officier de police 

judiciaire ou, sous le contrôle de ce dernier, de 

l’agent de police judiciaire, intervenant par voie 

télématique ou informatique, les organismes publics ou 

les personnes morales de droit privé, à l'exception de 

ceux visés au deuxième alinéa du 3° du II de l'article 8 

et au 2° de l'article 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés, mettent à sa disposition les informations utiles 

à la manifestation de la vérité, à l'exception de celles 

protégées par un secret prévu par la loi, contenues dans 

le ou les systèmes informatiques ou traitements de 

données nominatives qu'ils administrent. 

L'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de 

ce dernier, l’agent de police judiciaire , intervenant 

sur réquisition du procureur de la République 

préalablement autorisé par ordonnance du juge des 

libertés et de la détention, peut requérir des opérateurs 

de télécommunications, et notamment de ceux 

mentionnés au 1 du I de l'article 6 de la loi 2004-575 du 

21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 

numérique, de prendre, sans délai, toutes mesures 

propres à assurer la préservation, pour une durée ne 

pouvant excéder un an, du contenu des informations 

consultées par les personnes utilisatrices des services 

fournis par les opérateurs.  

Les organismes ou personnes visés au présent article 

mettent à disposition les informations requises par voie 

télématique ou informatique dans les meilleurs délais.  

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces 

réquisitions est puni d'une amende de 3 750 euros.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, 

détermine les catégories d'organismes visés au premier 

alinéa ainsi que les modalités d'interrogation, de 

transmission et de traitement des informations requises. 

Art. 60-3. – Lorsqu'ont été placés sous scellés des 

objets qui sont le support de données informatiques, le 

procureur de la République ou l'officier de police 

judiciaire peut, par tout moyen, requérir toute personne 

qualifiée inscrite sur une des listes prévues à l'article 

Art. 60-3. – Lorsqu'ont été placés sous scellés des 

objets qui sont le support de données informatiques, le 

procureur de la République ou l'officier de police 

judiciaire ou, sous le contrôle de ce dernier, l’agent 

de police judiciaire peut, par tout moyen, requérir 
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157 ou ayant prêté par écrit le serment prévu à l'article 

60 de procéder à l'ouverture des scellés pour réaliser 

une ou plusieurs copies de ces données, afin de 

permettre leur exploitation sans porter atteinte à leur 

intégrité. La personne requise fait mention des 

opérations effectuées dans un rapport établi 

conformément aux articles 163 et 166. 

toute personne qualifiée inscrite sur une des listes 

prévues à l'article 157 ou ayant prêté par écrit le 

serment prévu à l'article 60 de procéder à l'ouverture 

des scellés pour réaliser une ou plusieurs copies de ces 

données, afin de permettre leur exploitation sans porter 

atteinte à leur intégrité. La personne requise fait 

mention des opérations effectuées dans un rapport 

établi conformément aux articles 163 et 166. 

Art. 63. – I. – Seul un officier de police judiciaire peut, 

d'office ou sur instruction du procureur de la 

République, placer une personne en garde à vue.  
Dès le début de la mesure, l'officier de police judiciaire 

informe le procureur de la République, par tout moyen, 

du placement de la personne en garde à vue. Il lui 

donne connaissance des motifs justifiant, en application 

de l'article 62-2, ce placement et l'avise de la 

qualification des faits qu'il a notifiée à la personne en 

application du 2° de l'article 63-1. Le procureur de la 

République peut modifier cette qualification ; dans ce 

cas, la nouvelle qualification est notifiée à la personne 

dans les conditions prévues au même article 63-1.  

II. - La durée de la garde à vue ne peut excéder vingt-

quatre heures.  

Toutefois, la garde à vue peut être prolongée pour un 

nouveau délai de vingt-quatre heures au plus, sur 

autorisation écrite et motivée du procureur de la 

République, si l'infraction que la personne est 

soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre est 

un crime ou un délit puni d'une peine 

d'emprisonnement supérieure ou égale à un an et si la 

prolongation de la mesure est l'unique moyen de 

parvenir à l'un au moins des objectifs mentionnés aux 

1° à 6° de l'article 62-2.  

 

 

 

L'autorisation ne peut être accordée qu'après 

présentation de la personne au procureur de la 

République. Cette présentation peut être réalisée par 

l'utilisation d'un moyen de télécommunication 

audiovisuelle. Elle peut cependant, à titre exceptionnel, 

être accordée par une décision écrite et motivée, sans 

présentation préalable.  

III. - Si, avant d'être placée en garde à vue, la personne 

a été appréhendée ou a fait l'objet de toute autre mesure 

de contrainte pour ces mêmes faits, l'heure du début de 

la garde à vue est fixée, pour le respect des durées 

prévues au II du présent article, à l'heure à partir de 

laquelle la personne a été privée de liberté. Si la 

personne n'a pas fait l'objet d'une mesure de contrainte 

préalable, mais que son placement en garde à vue est 

effectué dans le prolongement immédiat d'une audition, 

cette heure est fixée à celle du début de l'audition. 

Si une personne a déjà été placée en garde à vue pour 

les mêmes faits, la durée des précédentes périodes de 

garde à vue s'impute sur la durée de la mesure. 

Art. 63. – I. – Seul un officier de police judiciaire peut, 

d'office ou sur instruction du procureur de la 

République, placer une personne en garde à vue.  
Dès le début de la mesure, l'officier de police judiciaire 

informe le procureur de la République, par tout moyen, 

du placement de la personne en garde à vue. Il lui 

donne connaissance des motifs justifiant, en application 

de l'article 62-2, ce placement et l'avise de la 

qualification des faits qu'il a notifiée à la personne en 

application du 2° de l'article 63-1. Le procureur de la 

République peut modifier cette qualification ; dans ce 

cas, la nouvelle qualification est notifiée à la personne 

dans les conditions prévues au même article 63-1.  

II. - La durée de la garde à vue ne peut excéder vingt-

quatre heures.  

Toutefois, la garde à vue peut être prolongée pour un 

nouveau délai de vingt-quatre heures au plus, sur 

autorisation écrite et motivée du procureur de la 

République, si l'infraction que la personne est 

soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre est 

un crime ou un délit puni d'une peine 

d'emprisonnement supérieure ou égale à un an et si la 

prolongation de la mesure est l'unique moyen de 

parvenir à l'un au moins des objectifs mentionnés aux 

1° à 6° de l'article 62-2 ou de permettre, dans les cas 

où il n’existe pas dans le tribunal de locaux relevant 

de l’article 803-3, la présentation de la personne 

devant l’autorité judiciaire.  

Le procureur de la République peut subordonner 

son autorisation à la présentation de la personne 

devant lui. Cette présentation peut être réalisée par 

l'utilisation d'un moyen de télécommunication 

audiovisuelle. 

 

 

III. - Si, avant d'être placée en garde à vue, la personne 

a été appréhendée ou a fait l'objet de toute autre mesure 

de contrainte pour ces mêmes faits, l'heure du début de 

la garde à vue est fixée, pour le respect des durées 

prévues au II du présent article, à l'heure à partir de 

laquelle la personne a été privée de liberté. Si la 

personne n'a pas fait l'objet d'une mesure de contrainte 

préalable, mais que son placement en garde à vue est 

effectué dans le prolongement immédiat d'une audition, 

cette heure est fixée à celle du début de l'audition. 

Si une personne a déjà été placée en garde à vue pour 

les mêmes faits, la durée des précédentes périodes de 

garde à vue s'impute sur la durée de la mesure. 

Art. 63-4-3-1. – Si la personne gardée à vue est 

transportée sur un autre lieu, son avocat en est informé 

sans délai. 

 

Art. 63-4-3-1. – Si la personne gardée à vue est 

transportée sur un autre lieu où elle doit être entendue 

ou faire l’objet d’un des actes prévus à l’article 61-

3, son avocat en est informé sans délai. 

Art. 76. – Les perquisitions, visites domiciliaires et Art. 76. – Les perquisitions, visites domiciliaires et 
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saisies de pièces à conviction ou de biens dont la 

confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal 

ne peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès de 

la personne chez laquelle l'opération a lieu.  
Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration 

écrite de la main de l'intéressé ou, si celui-ci ne sait 

écrire, il en est fait mention au procès-verbal ainsi que 

de son assentiment.  

Les dispositions prévues par les articles 56 et 59 

(premier alinéa) du présent code sont applicables.  

Si les nécessités de l'enquête relative à un crime ou à un 

délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée 

égale ou supérieure à cinq ans l'exigent ou si la 

recherche de biens dont la confiscation est prévue à l' 

article 131-21 du code pénal le justifie, le juge des 

libertés et de la détention du tribunal de grande instance 

peut, à la requête du procureur de la République, 

décider, par une décision écrite et motivée, que les 

opérations prévues au présent article seront effectuées 

sans l'assentiment de la personne chez qui elles ont 

lieu. A peine de nullité, la décision du juge des libertés 

et de la détention précise la qualification de l'infraction 

dont la preuve est recherchée ainsi que l'adresse des 

lieux dans lesquels ces opérations peuvent être 

effectuées ; cette décision est motivée par référence aux 

éléments de fait et de droit justifiant que ces opérations 

sont nécessaires. Les opérations sont effectuées sous le 

contrôle du magistrat qui les a autorisées, et qui peut se 

déplacer sur les lieux pour veiller au respect des 

dispositions légales. Ces opérations ne peuvent, à peine 

de nullité, avoir un autre objet que la recherche et la 

constatation des infractions visées dans la décision du 

juge des libertés et de la détention ou la saisie des biens 

dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du 

code pénal. Toutefois, le fait que ces opérations 

révèlent des infractions autres que celles visées dans la 

décision ne constitue pas une cause de nullité des 

procédures incidentes.  

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, 

est compétent le juge des libertés et de la détention du 

tribunal de grande instance dont le procureur de la 

République dirige l'enquête, quelle que soit la 

juridiction dans le ressort de laquelle la perquisition 

doit avoir lieu. Le juge des libertés et de la détention 

peut alors se déplacer sur les lieux quelle que soit leur 

localisation sur le territoire national. Le procureur de la 

République peut également saisir le juge des libertés et 

de la détention du tribunal de grande instance dans le 

ressort duquel la perquisition doit avoir lieu, par 

l'intermédiaire du procureur de la République de cette 

juridiction. 

saisies de pièces à conviction ou de biens dont la 

confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal 

ne peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès de 

la personne chez laquelle l'opération a lieu.  
Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration 

écrite de la main de l'intéressé ou, si celui-ci ne sait 

écrire, il en est fait mention au procès-verbal ainsi que 

de son assentiment.  

Les dispositions prévues par les articles 56 et 59 

(premier alinéa) du présent code sont applicables.  

Si les nécessités de l'enquête relative à un crime ou à un 

délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée 

égale ou supérieure à trois ans l'exigent ou si la 

recherche de biens dont la confiscation est prévue à l' 

article 131-21 du code pénal le justifie, le juge des 

libertés et de la détention du tribunal de grande instance 

peut, à la requête du procureur de la République, 

décider, par une décision écrite et motivée, que les 

opérations prévues au présent article seront effectuées 

sans l'assentiment de la personne chez qui elles ont 

lieu. A peine de nullité, la décision du juge des libertés 

et de la détention précise la qualification de l'infraction 

dont la preuve est recherchée ainsi que l'adresse des 

lieux dans lesquels ces opérations peuvent être 

effectuées ; cette décision est motivée par référence aux 

éléments de fait et de droit justifiant que ces opérations 

sont nécessaires. Les opérations sont effectuées sous le 

contrôle du magistrat qui les a autorisées, et qui peut se 

déplacer sur les lieux pour veiller au respect des 

dispositions légales. Ces opérations ne peuvent, à peine 

de nullité, avoir un autre objet que la recherche et la 

constatation des infractions visées dans la décision du 

juge des libertés et de la détention ou la saisie des biens 

dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du 

code pénal. Toutefois, le fait que ces opérations 

révèlent des infractions autres que celles visées dans la 

décision ne constitue pas une cause de nullité des 

procédures incidentes.  

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, 

est compétent le juge des libertés et de la détention du 

tribunal de grande instance dont le procureur de la 

République dirige l'enquête, quelle que soit la 

juridiction dans le ressort de laquelle la perquisition 

doit avoir lieu. Le juge des libertés et de la détention 

peut alors se déplacer sur les lieux quelle que soit leur 

localisation sur le territoire national. Le procureur de la 

République peut également saisir le juge des libertés et 

de la détention du tribunal de grande instance dans le 

ressort duquel la perquisition doit avoir lieu, par 

l'intermédiaire du procureur de la République de cette 

juridiction. 

Art. 76-2. – Le procureur de la République ou, sur 

autorisation de celui-ci, l'officier de police judiciaire 

peut faire procéder aux opérations de prélèvements 

externes prévues par l'article 55-1.  

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de 

l'article 55-1 sont applicables. 

Art. 76-2. – Le procureur de la République ou, sur 

autorisation de celui-ci, l'officier ou l’agent de police 

judiciaire peut faire procéder aux opérations de 

prélèvements externes prévues par l'article 55-1.  

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de 

l'article 55-1 sont applicables. 

 

Art. 77-1. – S'il y a lieu de procéder à des constatations 

ou à des examens techniques ou scientifiques, le 

procureur de la République ou, sur autorisation de 

celui-ci, l'officier de police judiciaire, a recours à toutes 

Art. 77-1. – S'il y a lieu de procéder à des constatations 

ou à des examens techniques ou scientifiques, le 

procureur de la République ou, sur autorisation de 

celui-ci, l'officier ou l’agent de police judiciaire, a 
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personnes qualifiées. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième 

alinéas de l'article 60 sont applicables. 

recours à toutes personnes qualifiées. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième 

alinéas de l'article 60 sont applicables. 

Art. 77-1-1. – Le procureur de la République ou, sur 

autorisation de celui-ci, l'officier de police judiciaire, 

peut, par tout moyen, requérir de toute personne, de 

tout établissement ou organisme privé ou public ou de 

toute administration publique qui sont susceptibles de 

détenir des informations intéressant l'enquête, y 

compris celles issues d'un système informatique ou 

d'un traitement de données nominatives, de lui remettre 

ces informations, notamment sous forme numérique, 

sans que puisse lui être opposée, sans motif légitime, 

l'obligation au secret professionnel. Lorsque les 

réquisitions concernent des personnes mentionnées aux 

articles 56-1 à 56-5, la remise des informations ne peut 

intervenir qu'avec leur accord.  

 

 

En cas d'absence de réponse de la personne aux 

réquisitions, les dispositions du second alinéa de 

l'article 60-1 sont applicables. 

Le dernier alinéa de l'article 60-1 est également 

applicable. 

Art. 77-1-1. – Le procureur de la République ou, sur 

autorisation de celui-ci, l'officier ou l’agent de police 

judiciaire, peut, par tout moyen, requérir de toute 

personne, de tout établissement ou organisme privé ou 

public ou de toute administration publique qui sont 

susceptibles de détenir des informations intéressant 

l'enquête, y compris celles issues d'un système 

informatique ou d'un traitement de données 

nominatives, de lui remettre ces informations, 

notamment sous forme numérique, le cas échéant 

selon des normes fixées par voie réglementaire, sans 

que puisse lui être opposée, sans motif légitime, 

l'obligation au secret professionnel. Lorsque les 

réquisitions concernent des personnes mentionnées aux 

articles 56-1 à 56-5, la remise des informations ne peut 

intervenir qu'avec leur accord.  

En cas d'absence de réponse de la personne aux 

réquisitions, les dispositions du second alinéa de 

l'article 60-1 sont applicables. 

Le dernier alinéa de l'article 60-1 est également 

applicable. 

Art. 77-1-2. – Sur autorisation du procureur de la 

République, l'officier de police judiciaire peut procéder 

aux réquisitions prévues par le premier alinéa de 

l'article 60-2.  

Sur autorisation du juge des libertés et de la détention 

saisi à cette fin par le procureur de la République, 

l'officier de police peut procéder aux réquisitions 

prévues par le deuxième alinéa de l'article 60-2.  

 

Les organismes ou personnes concernés mettent à 

disposition les informations requises par voie 

télématique ou informatique dans les meilleurs délais.  

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces 

réquisitions est puni conformément aux dispositions du 

quatrième alinéa de l'article 60-2. 

Art. 77-1-2. – Sur autorisation du procureur de la 

République, l'officier ou l’agent de police judiciaire 

peut procéder aux réquisitions prévues par le premier 

alinéa de l'article 60-2.  

Sur autorisation du juge des libertés et de la détention 

saisi à cette fin par le procureur de la République, 

l'officier ou l’agent de police peut procéder aux 

réquisitions prévues par le deuxième alinéa de l'article 

60-2.  

Les organismes ou personnes concernés mettent à 

disposition les informations requises par voie 

télématique ou informatique dans les meilleurs délais.  

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces 

réquisitions est puni conformément aux dispositions du 

quatrième alinéa de l'article 60-2. 

Art. 77-1-3. – Sur autorisation du procureur de la 

République, l'officier de police judiciaire peut procéder 

aux réquisitions prévues à l'article 60-3. 

Art. 77-1-3. – Sur autorisation du procureur de la 

République, l'officier ou l’agent de police judiciaire 

peut procéder aux réquisitions prévues à l'article 60-3. 

Art. 78-2-2. – I. – Sur réquisitions écrites du procureur 

de la République, dans les lieux et pour la période de 

temps que ce magistrat détermine et qui ne peut 

excéder vingt-quatre heures, renouvelables sur décision 

expresse et motivée selon la même procédure, les 

officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la 

responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire 

et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés 

aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du présent code, 

peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au 

septième alinéa de l'article 78-2, aux fins de recherche 

et de poursuite des infractions suivantes :  

1° Actes de terrorisme mentionnés aux articles 421-1 à 

421-6 du code pénal ;  

2° Infractions en matière de prolifération des armes de 

destruction massive et de leurs vecteurs mentionnées 

aux 1° et 2° du I de l'article L. 1333-9, à l'article L. 

1333-11, au II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-

4 et aux articles L. 1333-13-5, L. 2339-14, L. 2339-15, 

Art. 78-2-2. – I. – Sur réquisitions écrites du procureur 

de la République, dans les lieux et pour la période de 

temps que ce magistrat détermine et qui ne peut 

excéder vingt-quatre heures, renouvelables sur décision 

expresse et motivée selon la même procédure, les 

officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la 

responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire 

et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés 

aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du présent code, 

peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au 

septième alinéa de l'article 78-2, aux fins de recherche 

et de poursuite des infractions suivantes :  

1° Actes de terrorisme mentionnés aux articles 421-1 à 

421-6 du code pénal ;  

2° Infractions en matière de prolifération des armes de 

destruction massive et de leurs vecteurs mentionnées 

aux 1° et 2° du I de l'article L. 1333-9, à l'article L. 

1333-11, au II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-

4 et aux articles L. 1333-13-5, L. 2339-14, L. 2339-15, 
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L. 2341-1, L. 2341-2, L. 2341-4, L. 2342-59 et L. 

2342-60 du code de la défense ;  

3° Infractions en matière d'armes mentionnées à 

l'article 222-54 du code pénal et à l'article L. 317-8 du 

code de la sécurité intérieure ;  

4° Infractions en matière d'explosifs mentionnés à 

l'article 322-11-1 du code pénal et à l'article L. 2353-4 

du code de la défense ;  

5° Infractions de vol mentionnées aux articles 311-3 à 

311-11 du code pénal ;  

6° Infractions de recel mentionnées aux articles 321-1 

et 321-2 du même code ;  

7° Faits de trafic de stupéfiants mentionnés aux articles 

222-34 à 222-38 dudit code.  

II. – Dans les mêmes conditions et pour les mêmes 

infractions que celles prévues au I, les officiers de 

police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de 

police judiciaire et des agents de police judiciaire 

adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 

21 du présent code peuvent procéder à la visite des 

véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie 

publique ou dans des lieux accessibles au public.  

Les véhicules en circulation ne peuvent être 

immobilisés que le temps strictement nécessaire au 

déroulement de la visite qui doit avoir lieu en présence 

du conducteur. Lorsqu'elle porte sur un véhicule à 

l'arrêt ou en stationnement, la visite se déroule en 

présence du conducteur ou du propriétaire du véhicule 

ou, à défaut, d'une personne requise à cet effet par 

l'officier ou l'agent de police judiciaire et qui ne relève 

pas de son autorité administrative. La présence d'une 

personne extérieure n'est toutefois pas requise si la 

visite comporte des risques graves pour la sécurité des 

personnes et des biens.  

En cas de découverte d'une infraction ou si le 

conducteur ou le propriétaire du véhicule le demande 

ainsi que dans le cas où la visite se déroule en leur 

absence, il est établi un procès-verbal mentionnant le 

lieu et les dates et heures de début et de fin de ces 

opérations. Un exemplaire en est remis à l'intéressé et 

un autre exemplaire est transmis sans délai au 

procureur de la République.  

Toutefois, la visite des véhicules spécialement 

aménagés à usage d'habitation et effectivement utilisés 

comme résidence ne peut être faite que conformément 

aux dispositions relatives aux perquisitions et visites 

domiciliaires.  

III. – Dans les mêmes conditions et pour les mêmes 

infractions que celles prévues au I, les officiers de 

police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de 

police judiciaire et des agents de police judiciaire 

adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 

21 du présent code peuvent procéder à l'inspection 

visuelle des bagages ou à leur fouille.  

Les propriétaires des bagages ne peuvent être retenus 

que le temps strictement nécessaire au déroulement de 

l'inspection visuelle ou de la fouille des bagages, qui 

doit avoir lieu en présence du propriétaire.  

En cas de découverte d'une infraction ou si le 

propriétaire du bagage le demande, il est établi un 

procès-verbal mentionnant le lieu et les dates et heures 

de début et de fin de ces opérations. Un exemplaire en 

est remis à l'intéressé et un autre exemplaire est 

L. 2341-1, L. 2341-2, L. 2341-4, L. 2342-59 et L. 

2342-60 du code de la défense ;  

3° Infractions en matière d'armes mentionnées à 

l'article 222-54 du code pénal et à l'article L. 317-8 du 

code de la sécurité intérieure ;  

4° Infractions en matière d'explosifs mentionnés à 

l'article 322-11-1 du code pénal et à l'article L. 2353-4 

du code de la défense ;  

5° Infractions de vol mentionnées aux articles 311-3 à 

311-11 du code pénal ;  

6° Infractions de recel mentionnées aux articles 321-1 

et 321-2 du même code ;  

7° Faits de trafic de stupéfiants mentionnés aux articles 

222-34 à 222-38 dudit code.  

II. – Dans les mêmes conditions et pour les mêmes 

infractions que celles prévues au I, les officiers de 

police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de 

police judiciaire et des agents de police judiciaire 

adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 

21 du présent code peuvent procéder à la visite des 

véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie 

publique ou dans des lieux accessibles au public.  

Les véhicules en circulation ne peuvent être 

immobilisés que le temps strictement nécessaire au 

déroulement de la visite qui doit avoir lieu en présence 

du conducteur. Lorsqu'elle porte sur un véhicule à 

l'arrêt ou en stationnement, la visite se déroule en 

présence du conducteur ou du propriétaire du véhicule 

ou, à défaut, d'une personne requise à cet effet par 

l'officier ou l'agent de police judiciaire et qui ne relève 

pas de son autorité administrative. La présence d'une 

personne extérieure n'est toutefois pas requise si la 

visite comporte des risques graves pour la sécurité des 

personnes et des biens.  

En cas de découverte d'une infraction ou si le 

conducteur ou le propriétaire du véhicule le demande 

ainsi que dans le cas où la visite se déroule en leur 

absence, il est établi un procès-verbal mentionnant le 

lieu et les dates et heures de début et de fin de ces 

opérations. Un exemplaire en est remis à l'intéressé et 

un autre exemplaire est transmis sans délai au 

procureur de la République.  

Toutefois, la visite des véhicules spécialement 

aménagés à usage d'habitation et effectivement utilisés 

comme résidence ne peut être faite que conformément 

aux dispositions relatives aux perquisitions et visites 

domiciliaires.  

III. – Dans les mêmes conditions et pour les mêmes 

infractions que celles prévues au I, les officiers de 

police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de 

police judiciaire et des agents de police judiciaire 

adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 

21 du présent code peuvent procéder à l'inspection 

visuelle des bagages ou à leur fouille.  

Les propriétaires des bagages ne peuvent être retenus 

que le temps strictement nécessaire au déroulement de 

l'inspection visuelle ou de la fouille des bagages, qui 

doit avoir lieu en présence du propriétaire.  

En cas de découverte d'une infraction ou si le 

propriétaire du bagage le demande, il est établi un 

procès-verbal mentionnant le lieu et les dates et heures 

de début et de fin de ces opérations. Un exemplaire en 

est remis à l'intéressé et un autre exemplaire est 
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transmis sans délai au procureur de la République.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. – Le fait que ces opérations révèlent des infractions 

autres que celles visées dans les réquisitions du 

procureur de la République ne constitue pas une cause 

de nullité des procédures incidentes. 

transmis sans délai au procureur de la République.  

« III bis. – Dans les mêmes conditions et pour les 

mêmes infractions que celles prévues au I, les 

officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, 

des agents de police judiciaire et des agents de police 

judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter 

de l’article 21, peuvent accéder à bord et procéder à 

une visite des navires présents en mer territoriale, se 

dirigeant ou ayant déclaré leur intention de se 

diriger vers un port ou vers les eaux intérieures, ou 

présents en amont de la limite transversale de la 

mer, ainsi que des bateaux, engins flottants, 

établissements flottants et matériels flottants se 

trouvant dans la mer territoriale ou en amont de la 

limite transversale de la mer, ainsi que sur les lacs et 

plans d’eau. 

« La visite se déroule en présence du capitaine ou de 

son représentant. Est considérée comme le capitaine 

la personne qui exerce, de droit ou de fait, le 

commandement, la conduite ou la garde du navire, 

du bateau, de l’engin flottant, de l’établissement 

flottant ou du matériel flottant lors de la visite. 

« La visite comprend l’inspection des extérieurs 

ainsi que des cales, des soutes et des locaux. 

« La visite des locaux spécialement aménagés à un 

usage d’habitation et effectivement utilisés comme 

résidence ne peut être faite que conformément aux 

dispositions relatives aux perquisitions et visites 

domiciliaires. 

« Le navire, le bateau, l’engin flottant, 

l’établissement flottant ou le matériel flottant ne 

peut être immobilisé que le temps strictement 

nécessaire au déroulement de la visite, dans la limite 

de douze heures. 

« L’officier de police judiciaire responsable de la 

visite rend compte du déroulement des opérations 

au procureur de la République et l’informe sans 

délai de toute infraction constatée. » 

IV. – Le fait que ces opérations révèlent des infractions 

autres que celles visées dans les réquisitions du 

procureur de la République ne constitue pas une cause 

de nullité des procédures incidentes. 

Art. 80. – I. – Le juge d'instruction ne peut informer 

qu'en vertu d'un réquisitoire du procureur de la 

République.  

 

(alinéas 2 à 7 non reproduits)  

 

III. – Si le procureur de la République près le tribunal 

de grande instance dans lequel il y a un pôle de 

l'instruction constate qu'une personne est déférée 

devant lui en vue de l'ouverture d'une information en 

application du deuxième alinéa du II et qu'il estime 

qu'aucune information relevant de la compétence du 

pôle ne doit être ouverte, il peut, avant de transmettre le 

dossier de la procédure au procureur de la République 

territorialement compétent, requérir le placement sous 

contrôle judiciaire ou en détention provisoire de la 

personne selon les modalités prévues par le troisième 

alinéa de l'article 394 et l'article 396. Si la personne est 

placée en détention provisoire, elle doit comparaître 

devant le procureur de la République territorialement 

Art. 80. – I. – Le juge d'instruction ne peut informer 

qu'en vertu d'un réquisitoire du procureur de la 

République.  

 

(alinéas 2 à 7 inchangés)  

 

III. – Si le procureur de la République près le tribunal 

de grande instance dans lequel il y a un pôle de 

l'instruction constate qu'une personne est déférée 

devant lui en vue de l'ouverture d'une information en 

application du deuxième alinéa du II et qu'il estime 

qu'aucune information relevant de la compétence du 

pôle ne doit être ouverte, il peut, avant de transmettre le 

dossier de la procédure au procureur de la République 

territorialement compétent, requérir le placement sous 

contrôle judiciaire ou en détention provisoire de la 

personne selon les modalités prévues par le dernier 

alinéa de l'article 394 et l'article 396. Si la personne est 

placée en détention provisoire, elle doit comparaître 

devant le procureur de la République territorialement 
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compétent au plus tard le troisième  jour ouvrable 

suivant. A défaut, elle est mise d'office en liberté. 

compétent au plus tard le cinquième jour ouvrable 

suivant. A défaut, elle est mise d'office en liberté. 

 Art. 80-5. – Lorsqu’il requiert l’ouverture d’une 

information, le procureur de la République peut, si 

la recherche de la manifestation de la vérité pour un 

crime ou un délit puni d’une peine supérieure ou 

égale à trois ans d’emprisonnement nécessite que les 

investigations en cours ne fassent l’objet d’aucune 

interruption, autoriser les officiers et agents de 

police judiciaire des services ou unités de police 

judiciaire qui étaient chargés de l’enquête à 

poursuivre les opérations prévues aux articles 706-

95, 230-32 à 230-35, 706-80, 706-81, 706-95-1, 706-

95-20, 706-96 et 706-102-1 pendant une durée ne 

pouvant excéder quarante-huit heures à compter de 

la délivrance du réquisitoire introductif. Cette 

autorisation fait l’objet d’une décision écrite, 

spéciale et motivée, qui mentionne les actes dont la 

poursuite a été autorisée. 

Le juge d’instruction peut à tout moment mettre un 

terme à ces opérations. 

L’autorisation délivrée par le procureur de la 

République n’est versée au dossier de la procédure 

qu’en même temps que les procès-verbaux relatant 

l’exécution et constatant l’achèvement des actes 

dont la poursuite a été autorisée et qui ont, le cas 

échéant, été prolongés par le juge d’instruction. 

Art. 81. – Le juge d'instruction procède, conformément 

à la loi, à tous les actes d'information qu'il juge utiles à 

la manifestation de la vérité. Il instruit à charge et à 

décharge.  

Il est établi une copie de ces actes ainsi que de toutes 

les pièces de la procédure ; chaque copie est certifiée 

conforme par le greffier ou l'officier de police 

judiciaire commis mentionné à l'alinéa 4. Toutes les 

pièces du dossier sont cotées par le greffier au fur et à 

mesure de leur rédaction ou de leur réception par le 

juge d'instruction.  

Toutefois, si les copies peuvent être établies à l'aide de 

procédés photographiques ou similaires, elles sont 

exécutées à l'occasion de la transmission du dossier. Il 

en est alors établi autant d'exemplaires qu'il est 

nécessaire à l'administration de la justice. Le greffier 

certifie la conformité du dossier reproduit avec le 

dossier original. Si le dessaisissement momentané a 

pour cause l'exercice d'une voie de recours, 

l'établissement des copies doit être effectué 

immédiatement pour qu'en aucun cas ne soit retardée la 

mise en état de l'affaire prévue à l'article 194. 

Si le juge d'instruction est dans l'impossibilité de 

procéder lui-même à tous les actes d'instruction, il peut 

donner commission rogatoire aux officiers de police 

judiciaire afin de leur faire exécuter tous les actes 

d'information nécessaires dans les conditions et sous les 

réserves prévues aux articles 151 et 152.  

Le juge d'instruction doit vérifier les éléments 

d'information ainsi recueillis.  

Le juge d'instruction procède ou fait procéder, soit par 

des officiers de police judiciaire, conformément à 

l'alinéa 4, soit par toute personne habilitée dans des 

conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, à 

une enquête sur la personnalité des personnes mises en 

Art. 81. – Le juge d'instruction procède, conformément 

à la loi, à tous les actes d'information qu'il juge utiles à 

la manifestation de la vérité. Il instruit à charge et à 

décharge.  

Il est établi une copie de ces actes ainsi que de toutes 

les pièces de la procédure ; chaque copie est certifiée 

conforme par le greffier ou l'officier de police 

judiciaire commis mentionné à l'alinéa 4. Toutes les 

pièces du dossier sont cotées par le greffier au fur et à 

mesure de leur rédaction ou de leur réception par le 

juge d'instruction.  

Toutefois, si les copies peuvent être établies à l'aide de 

procédés photographiques ou similaires, elles sont 

exécutées à l'occasion de la transmission du dossier. Il 

en est alors établi autant d'exemplaires qu'il est 

nécessaire à l'administration de la justice. Le greffier 

certifie la conformité du dossier reproduit avec le 

dossier original. Si le dessaisissement momentané a 

pour cause l'exercice d'une voie de recours, 

l'établissement des copies doit être effectué 

immédiatement pour qu'en aucun cas ne soit retardée la 

mise en état de l'affaire prévue à l'article 194. 

Si le juge d'instruction est dans l'impossibilité de 

procéder lui-même à tous les actes d'instruction, il peut 

donner commission rogatoire aux officiers de police 

judiciaire afin de leur faire exécuter tous les actes 

d'information nécessaires dans les conditions et sous les 

réserves prévues aux articles 151 et 152.  

Le juge d'instruction doit vérifier les éléments 

d'information ainsi recueillis.  

Le juge d'instruction procède ou fait procéder, soit par 

des officiers de police judiciaire, conformément à 

l'alinéa 4, soit par toute personne habilitée dans des 

conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, à 

une enquête sur la personnalité des personnes mises en 
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examen, ainsi que sur leur situation matérielle, 

familiale ou sociale. Toutefois, en matière de délit, 

cette enquête est facultative.  

Le juge d'instruction peut également commettre une 

personne habilitée en application du sixième alinéa ou, 

en cas d'impossibilité matérielle, le service pénitentiaire 

d'insertion et de probation à l'effet de vérifier la 

situation matérielle, familiale et sociale d'une personne 

mise en examen et de l'informer sur les mesures 

propres à favoriser l'insertion sociale de l'intéressée. A 

moins qu'elles n'aient été déjà prescrites par le 

ministère public, ces diligences doivent être prescrites 

par le juge d'instruction chaque fois qu'il envisage de 

placer en détention provisoire un majeur âgé de moins 

de vingt et un ans au moment de la commission de 

l'infraction lorsque la peine encourue n'excède pas cinq 

ans d'emprisonnement.  

Le juge d'instruction peut prescrire un examen médical, 

un examen psychologique ou ordonner toutes mesures 

utiles. 

S'il est saisi par une partie d'une demande écrite et 

motivée tendant à ce qu'il soit procédé à l'un des 

examens ou à toutes autres mesures utiles prévus par 

l'alinéa qui précède, le juge d'instruction doit, s'il 

n'entend pas y faire droit, rendre une ordonnance 

motivée au plus tard dans le délai d'un mois à compter 

de la réception de la demande.  

La demande mentionnée à l'alinéa précédent doit faire 

l'objet d'une déclaration au greffier du juge 

d'instruction saisi du dossier. Elle est constatée et datée 

par le greffier qui la signe ainsi que le demandeur ou 

son avocat. Si le demandeur ne peut signer, il en est fait 

mention par le greffier. Lorsque le demandeur ou son 

avocat ne réside pas dans le ressort de la juridiction 

compétente, la déclaration au greffier peut être faite au 

moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception. Lorsque la personne mise en examen est 

détenue, la demande peut également être faite au 

moyen d'une déclaration auprès du chef de 

l'établissement pénitentiaire. Cette déclaration est 

constatée et datée par le chef de l'établissement 

pénitentiaire qui la signe, ainsi que le demandeur. Si 

celui-ci ne peut signer, il en est fait mention par le chef 

de l'établissement. Ce document est adressé sans délai, 

en original ou copie et par tout moyen, au greffier du 

juge d'instruction.  

Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le 

délai d'un mois, la partie peut saisir directement le 

président de la chambre de l'instruction, qui statue et 

procède conformément aux troisième, quatrième et 

cinquième alinéas de l'article 186-1. 

examen, ainsi que sur leur situation matérielle, 

familiale ou sociale. Toutefois, en matière de délit, 

cette enquête est facultative.  

Le juge d'instruction peut également commettre une 

personne habilitée en application du sixième alinéa ou, 

en cas d'impossibilité matérielle, le service pénitentiaire 

d'insertion et de probation à l'effet de vérifier la 

situation matérielle, familiale et sociale d'une personne 

mise en examen et de l'informer sur les mesures 

propres à favoriser l'insertion sociale de l'intéressée. A 

moins qu'elles n'aient été déjà prescrites par le 

ministère public, ces diligences doivent être prescrites 

par le juge d'instruction chaque fois qu'il envisage de 

placer en détention provisoire un majeur âgé de moins 

de vingt et un ans au moment de la commission de 

l'infraction lorsque la peine encourue n'excède pas cinq 

ans d'emprisonnement.  

Le juge d'instruction peut prescrire un examen médical, 

un examen psychologique ou ordonner toutes mesures 

utiles. 

S'il est saisi par une partie d'une demande écrite et 

motivée tendant à ce qu'il soit procédé à l'un des 

examens ou à toutes autres mesures utiles prévus par 

l'alinéa qui précède, le juge d'instruction doit, s'il 

n'entend pas y faire droit, rendre une ordonnance 

motivée au plus tard dans le délai d'un mois à compter 

de la réception de la demande.  

La demande mentionnée à l'alinéa précédent doit faire 

l'objet d'une déclaration au greffier du juge 

d'instruction saisi du dossier. Elle est constatée et datée 

par le greffier qui la signe ainsi que le demandeur ou 

son avocat. Si le demandeur ne peut signer, il en est fait 

mention par le greffier. La déclaration au greffier 

peut également être faite au moyen d’une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Lorsque la personne mise en examen est détenue, la 

demande peut également être faite au moyen d'une 

déclaration auprès du chef de l'établissement 

pénitentiaire. Cette déclaration est constatée et datée 

par le chef de l'établissement pénitentiaire qui la signe, 

ainsi que le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en 

est fait mention par le chef de l'établissement. Ce 

document est adressé sans délai, en original ou copie et 

par tout moyen, au greffier du juge d'instruction.  

 

 

Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le 

délai d'un mois, la partie peut saisir directement le 

président de la chambre de l'instruction, qui statue et 

procède conformément aux troisième, quatrième et 

cinquième alinéas de l'article 186-1. 

Art. 85. – Toute personne qui se prétend lésée par un 

crime ou un délit peut en portant plainte se constituer 

partie civile devant le juge d'instruction compétent en 

application des dispositions des articles 52, 52-1 et 

706-42.  

Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile 

n'est recevable qu'à condition que la personne justifie 

soit que le procureur de la République lui a fait 

connaître, à la suite d'une plainte déposée devant lui ou 

un service de police judiciaire, qu'il n'engagera pas lui-

même des poursuites, soit qu'un délai de trois mois s'est 

Art.85. – Toute personne qui se prétend lésée par un 

crime ou un délit peut en portant plainte se constituer 

partie civile devant le juge d'instruction compétent en 

application des dispositions des articles 52, 52-1 et 

706-42.  

Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile 

n'est recevable qu'à condition que la personne justifie 

soit que le procureur de la République lui a fait 

connaître, à la suite d'une plainte déposée devant lui ou 

un service de police judiciaire, qu'il n'engagera pas lui-

même des poursuites, soit qu'un délai de trois mois s'est 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575006&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575006&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577671&dateTexte=&categorieLien=cid


29 

écoulé depuis qu'elle a déposé plainte devant ce 

magistrat, contre récépissé ou par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, ou depuis qu'elle a 

adressé, selon les mêmes modalités, copie à ce 

magistrat de sa plainte déposée devant un service de 

police judiciaire. Cette condition de recevabilité n'est 

pas requise s'il s'agit d'un crime ou s'il s'agit d'un délit 

prévu par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 

presse ou par les articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 100, L. 

102 à L. 104, L. 106 à L. 108 et L. 113 du code 

électoral.  

 

 

 

 

 

 

Lorsque la plainte avec constitution de partie civile est 

formée par une personne morale à but lucratif, elle n'est 

recevable qu'à condition que la personne morale justifie 

de ses ressources en joignant son bilan et son compte 

de résultat. 

écoulé depuis qu'elle a déposé plainte devant ce 

magistrat, contre récépissé ou par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, ou depuis qu'elle a 

adressé, selon les mêmes modalités, copie à ce 

magistrat de sa plainte déposée devant un service de 

police judiciaire. Cette condition de recevabilité n'est 

pas requise s'il s'agit d'un crime ou s'il s'agit d'un délit 

prévu par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 

presse ou par les articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 100, L. 

102 à L. 104, L. 106 à L. 108 et L. 113 du code 

électoral. 

Par dérogation à l’article 5 du présent code, la 

victime qui a exercé son action devant une 

juridiction civile pendant le délai prévu au 

deuxième alinéa peut se constituer partie civile 

devant le juge d’instruction après s’être désistée de 

l’instance civile.  

Lorsque la plainte avec constitution de partie civile est 

formée par une personne morale à but lucratif, elle n'est 

recevable qu'à condition que la personne morale justifie 

de ses ressources en joignant son bilan et son compte 

de résultat. 

Art. 86. – Le juge d'instruction ordonne communication 

de la plainte au procureur de la République pour que ce 

magistrat prenne ses réquisitions. 

 

 

 

 

 

 

Le réquisitoire peut être pris contre personne 

dénommée ou non dénommée.  

Lorsque la plainte n'est pas suffisamment motivée ou 

justifiée, le procureur de la République peut, avant de 

prendre ses réquisitions et s'il n'y a pas été procédé 

d'office par le juge d'instruction, demander à ce 

magistrat d'entendre la partie civile et, le cas échéant, 

d'inviter cette dernière à produire toute pièce utile à 

l'appui de sa plainte.  

Le procureur de la République ne peut saisir le juge 

d'instruction de réquisitions de non informer que si, 

pour des causes affectant l'action publique elle-même, 

les faits ne peuvent légalement comporter une poursuite 

ou si, à supposer ces faits démontrés, ils ne peuvent 

admettre aucune qualification pénale. Le procureur de 

la République peut également prendre des réquisitions 

de non-lieu dans le cas où il est établi de façon 

manifeste, le cas échéant au vu des investigations qui 

ont pu être réalisées à la suite du dépôt de la plainte ou 

en application du troisième alinéa, que les faits 

dénoncés par la partie civile n'ont pas été commis.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 86. – Le juge d'instruction ordonne communication 

de la plainte au procureur de la République pour que ce 

magistrat prenne ses réquisitions. Le procureur de la 

République peut demander au juge d’instruction un 

délai supplémentaire de trois mois pour permettre 

la poursuite des investigations avant de faire 

connaître ses réquisitions. La décision du juge 

d’instruction constitue une mesure d’administration 

judiciaire insusceptible de recours 

Le réquisitoire peut être pris contre personne 

dénommée ou non dénommée.  

Lorsque la plainte n'est pas suffisamment motivée ou 

justifiée, le procureur de la République peut, avant de 

prendre ses réquisitions et s'il n'y a pas été procédé 

d'office par le juge d'instruction, demander à ce 

magistrat d'entendre la partie civile et, le cas échéant, 

d'inviter cette dernière à produire toute pièce utile à 

l'appui de sa plainte.  

Le procureur de la République ne peut saisir le juge 

d'instruction de réquisitions de non informer que si, 

pour des causes affectant l'action publique elle-même, 

les faits ne peuvent légalement comporter une poursuite 

ou si, à supposer ces faits démontrés, ils ne peuvent 

admettre aucune qualification pénale. Le procureur de 

la République peut également prendre des réquisitions 

de non-lieu dans le cas où il est établi de façon 

manifeste, le cas échéant au vu des investigations qui 

ont pu être réalisées à la suite du dépôt de la plainte ou 

en application du troisième alinéa, que les faits 

dénoncés par la partie civile n'ont pas été commis. 

Lorsque les investigations réalisées au cours de 

l’enquête effectuée à la suite de la plainte déposée 

conformément au deuxième alinéa de l’article 85 ont 

permis d’établir qu’une personne majeure mise en 

cause pour les faits de nature délictuelle reprochés 

par la victime pourrait faire l’objet de poursuites 

mais que l’action publique n’a pas été mise en 

mouvement par le procureur de la République, 

celui-ci peut également requérir du juge 

d’instruction de rendre une ordonnance de refus 
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Dans le cas où le juge d'instruction passe outre, il doit 

statuer par une ordonnance motivée.  

Lorsque le juge d'instruction rend une ordonnance de 

refus d'informer, il peut faire application des 

dispositions des articles 177-2 et 177-3. 

d’informer, tout en invitant la partie civile à 

engager des poursuites par voie de citation directe. 

Dans le cas où le juge d'instruction passe outre, il doit 

statuer par une ordonnance motivée.  

Lorsque le juge d'instruction rend une ordonnance de 

refus d'informer, il peut faire application des 

dispositions des articles 177-2 et 177-3. 

Art. 89. – Toute partie civile doit déclarer au juge 

d'instruction une adresse qui doit être située, si 

l'information se déroule en métropole, dans un 

département métropolitain ou, si l'information se 

déroule dans un département d'outre-mer, dans ce 

département. 

Elle peut déclarer soit une adresse personnelle, soit, 

avec l'accord de celui-ci, qui peut être recueilli par tout 

moyen, celle d'un tiers chargé de recevoir les actes qui 

lui sont destinés. 

 

 

 

 

 

Elle est avisée qu'elle doit signaler au juge d'instruction 

jusqu'à la clôture de l'information, par nouvelle 

déclaration ou par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, tout changement de l'adresse 

déclarée. Elle est également avisée que toute 

notification faite à la dernière adresse déclarée sera 

réputée faite à sa personne. 

Faute par elle d'avoir déclaré une adresse, la partie 

civile ne peut opposer le défaut de notification des 

actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de la 

loi. 

Art. 89. – Toute partie civile doit déclarer au juge 

d'instruction une adresse qui doit être située, si 

l'information se déroule en métropole, dans un 

département métropolitain ou, si l'information se 

déroule dans un département d'outre-mer, dans ce 

département. 

Elle peut déclarer soit une adresse personnelle, soit, 

avec l'accord de celui-ci, qui peut être recueilli par tout 

moyen, celle d'un tiers chargé de recevoir les actes qui 

lui sont destinés. Cet accord n'est toutefois pas 

nécessaire lorsque la personne est dépositaire de 

l'autorité publique ou chargée d'une mission de 

service public et que l'infraction a été commise en 

raison de ses fonctions ou de sa mission, si l'adresse 

déclarée est son adresse professionnelle. 

Elle est avisée qu'elle doit signaler au juge d'instruction 

jusqu'à la clôture de l'information, par nouvelle 

déclaration ou par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, tout changement de l'adresse 

déclarée. Elle est également avisée que toute 

notification faite à la dernière adresse déclarée sera 

réputée faite à sa personne. 

Faute par elle d'avoir déclaré une adresse, la partie 

civile ne peut opposer le défaut de notification des 

actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de la 

loi. 

Art. 97. – Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de 

rechercher des documents ou des données 

informatiques et sous réserve des nécessités de 

l'information et du respect, le cas échéant, de 

l'obligation stipulée par l'alinéa 3 de l'article précédent, 

le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire par 

lui commis a seul le droit d'en prendre connaissance 

avant de procéder à la saisie.  

Tous les objets, documents ou données informatiques 

placés sous main de justice sont immédiatement 

inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur 

inventaire sur place présente des difficultés, l'officier 

de police judiciaire procède comme il est dit au 

quatrième alinéa de l'article 56.  

Il est procédé à la saisie des données informatiques 

nécessaires à la manifestation de la vérité en plaçant 

sous main de justice soit le support physique de ces 

données, soit une copie réalisée en présence des 

personnes qui assistent à la perquisition.  

Si une copie est réalisée dans le cadre de cette 

procédure, il peut être procédé, sur ordre du juge 

d'instruction, à l'effacement définitif, sur le support 

physique qui n'a pas été placé sous main de justice, des 

données informatiques dont la détention ou l'usage est 

illégal ou dangereux pour la sécurité des personnes ou 

des biens.  

Avec l'accord du juge d'instruction, l'officier de police 

judiciaire ne maintient que la saisie des objets, 

documents et données informatiques utiles à la 

Art. 97. – Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de 

rechercher des documents ou des données 

informatiques et sous réserve des nécessités de 

l'information et du respect, le cas échéant, de 

l'obligation stipulée par l'alinéa 3 de l'article précédent, 

le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire par 

lui commis a seul le droit d'en prendre connaissance 

avant de procéder à la saisie.  

Tous les objets, documents ou données informatiques 

placés sous main de justice sont immédiatement 

inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur 

inventaire sur place présente des difficultés, l'officier 

de police judiciaire procède comme il est dit au 

quatrième alinéa de l'article 56.  

Il est procédé à la saisie des données informatiques 

nécessaires à la manifestation de la vérité en plaçant 

sous main de justice soit le support physique de ces 

données, soit une copie réalisée en présence des 

personnes qui assistent à la perquisition.  

Si une copie est réalisée dans le cadre de cette 

procédure, il peut être procédé, sur ordre du juge 

d'instruction, à l'effacement définitif, sur le support 

physique qui n'a pas été placé sous main de justice, des 

données informatiques dont la détention ou l'usage est 

illégal ou dangereux pour la sécurité des personnes ou 

des biens.  

Avec l'accord du juge d'instruction, l'officier de police 

judiciaire ne maintient que la saisie des objets, 

documents et données informatiques utiles à la 
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manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la 

confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal.  

Lorsque ces scellés sont fermés, ils ne peuvent être 

ouverts et les documents dépouillés qu'en présence de 

la personne mise en examen, assistée de son avocat, ou 

eux dûment appelés. Le tiers chez lequel la saisie a été 

faite est également invité à assister à cette opération.  

 

 

 

 

 

 

(Alinéas suivants non reproduits) 

manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la 

confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal.  

Lorsque ces scellés sont fermés, ils ne peuvent être 

ouverts et les documents dépouillés qu'en présence de 

la personne mise en examen, assistée de son avocat, ou 

eux dûment appelés. Toutefois, lorsque l’ouverture et 

la reconstitution du scellé fermé n’exigent pas que la 

personne mise en examen soit interrogée sur son 

contenu, elles peuvent être réalisées par le juge 

d’instruction assisté de son greffier hors la présence 

de celle-ci, en présence de son avocat ou celui-ci 

dûment convoqué. 

 

(Alinéas suivants inchangés) 

Art. 99. – Au cours de l'information, le juge 

d'instruction est compétent pour décider de la 

restitution des objets placés sous main de justice.  

Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions 

du procureur de la République, soit, après avis de ce 

dernier, d'office ou sur requête de la personne mise en 

examen, de la partie civile ou de toute autre personne 

qui prétend avoir droit sur l'objet. Lorsque la requête 

est formée conformément à l'avant-dernier alinéa de 

l'article 81, faute pour le juge d'instruction d'avoir 

statué dans un délai d'un mois, la personne peut saisir 

directement le président de la chambre de l'instruction, 

qui statue conformément aux trois derniers alinéas de 

l'article 186-1.  

Il peut également, avec l'accord du procureur de la 

République, décider d'office de restituer ou de faire 

restituer à la victime de l'infraction les objets placés 

sous main de justice dont la propriété n'est pas 

contestée.  

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de 

nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou 

à la sauvegarde des droits des parties, lorsque le bien 

saisi est l'instrument ou le produit direct ou indirect de 

l'infraction ou lorsqu'elle présente un danger pour les 

personnes ou les biens. Elle peut être refusée lorsque la 

confiscation de l'objet est prévue par la loi.  

L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au 

deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 

requérant en cas de rejet de la demande, soit au 

ministère public et à toute autre partie intéressée en cas 

de décision de restitution. Elle peut être déférée à la 

chambre de l'instruction, sur simple requête déposée au 

greffe du tribunal, dans le délai et selon les modalités 

prévus par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai 

est suspensif.  

 

Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu 

par la chambre de l'instruction en ses observations, 

mais il ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la 

procédure. 

Art. 99. – Au cours de l'information, le juge 

d'instruction est compétent pour décider de la 

restitution des objets placés sous main de justice.  

Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions 

du procureur de la République, soit, après avis de ce 

dernier, d'office ou sur requête de la personne mise en 

examen, de la partie civile ou de toute autre personne 

qui prétend avoir droit sur l'objet. Lorsque la requête 

est formée conformément à l'avant-dernier alinéa de 

l'article 81, faute pour le juge d'instruction d'avoir 

statué dans un délai d'un mois, la personne peut saisir 

directement le président de la chambre de l'instruction, 

qui statue conformément aux trois derniers alinéas de 

l'article 186-1.  

Il peut également, avec l'accord du procureur de la 

République, décider d'office de restituer ou de faire 

restituer à la victime de l'infraction les objets placés 

sous main de justice dont la propriété n'est pas 

contestée.  

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de 

nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou 

à la sauvegarde des droits des parties, lorsque le bien 

saisi est l'instrument ou le produit direct ou indirect de 

l'infraction ou lorsqu'elle présente un danger pour les 

personnes ou les biens. Elle peut être refusée lorsque la 

confiscation de l'objet est prévue par la loi.  

L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au 

deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 

requérant en cas de rejet de la demande, soit au 

ministère public et à toute autre partie intéressée en cas 

de décision de restitution. Elle peut être déférée au 

président de la chambre de l’instruction ou à la 

chambre de l'instruction, sur simple requête déposée au 

greffe du tribunal, dans le délai et selon les modalités 

prévus par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai 

est suspensif.  

Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu 

par le président de la chambre de l’instruction ou la 

chambre de l'instruction en ses observations, mais il ne 

peut prétendre à la mise à sa disposition de la 

procédure. 

Art.131-8. – Lorsqu'un délit est puni d'une peine 

d'emprisonnement, la juridiction peut prescrire, à la 

place de l'emprisonnement, que le condamné 

accomplira, pour une durée de vingt à deux cent 

quatre-vingts heures, un travail d'intérêt général non 

rémunéré au profit soit d'une personne morale de droit 

public, soit d'une personne morale de droit privé 

Art.131-8. – Lorsqu'un délit est puni d'une peine 

d'emprisonnement, la juridiction peut prescrire, à la 

place de l'emprisonnement, que le condamné 

accomplira, pour une durée de vingt à quatre cents 

heures, un travail d'intérêt général non rémunéré au 

profit soit d'une personne morale de droit public, soit 

d'une personne morale de droit privé chargée d'une 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417273&dateTexte=&categorieLien=cid
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chargée d'une mission de service public ou d'une 

association habilitées à mettre en œuvre des travaux 

d'intérêt général. 

La peine de travail d'intérêt général ne peut être 

prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui n'est 

pas présent à l'audience. Le président du tribunal, avant 

le prononcé du jugement, informe le prévenu de son 

droit de refuser l'accomplissement d'un travail d'intérêt 

général et reçoit sa réponse. 

La peine de travail d'intérêt général peut être prononcée 

lorsque le prévenu, absent à l'audience, a fait connaître 

par écrit son accord et qu'il est représenté par son 

avocat. 

mission de service public ou d'une association 

habilitées à mettre en œuvre des travaux d'intérêt 

général. 

Lorsque le prévenu est présent à l’audience, la peine 

de travail d’intérêt général ne peut être prononcée 

si celui-ci la refuse. Le président du tribunal, avant 

le prononcé du jugement, informe le prévenu de son 

droit de refuser l’accomplissement d’un travail 

d’intérêt général et reçoit sa réponse. 

Lorsque le prévenu n’est pas présent à l’audience 

mais y est représenté par son avocat, cette peine 

peut être prononcée s’il a fait connaître par écrit 

son accord. 

Lorsque le prévenu n’est pas présent à l’audience et 

n’a pas fait connaître son accord, cette peine ne peut 

être prononcée que si le tribunal fait application des 

dispositions du deuxième alinéa de l’article 131-9. 

Dans ce cas, avant la mise à exécution de la peine de 

travail d’intérêt général, le juge de l’application des 

peines informe le condamné de son droit de refuser 

l’accomplissement d’un travail et reçoit sa réponse. 

En cas de refus, tout ou partie de l’emprisonnement 

ou de l’amende fixée par la juridiction peut être mis 

à exécution, dans les conditions prévues à l’article 

712-6 du code de procédure pénale, sous réserve, s’il 

y a lieu, des possibilités d’aménagement ou de 

conversion. 

Art.131-36. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

modalités d'application des dispositions de la présente 

sous-section. 

Ce décret détermine également les conditions dans 

lesquelles s'exécutera l'activité des condamnés à la 

peine de travail d'intérêt général ainsi que la nature des 

travaux proposés. 

Il détermine en outre les conditions dans lesquelles : 

1° Le juge de l'application des peines établit, après avis 

du ministère public et consultation de tout organisme 

public compétent en matière de prévention de la 

délinquance, la liste des travaux d'intérêt général 

susceptibles d'être accomplis dans son ressort ; 

2° Le travail d'intérêt général peut, pour les condamnés 

salariés, se cumuler avec la durée légale du travail ; 

3° Sont habilitées les associations mentionnées au 

premier alinéa de l'article 131-8 ; 

4° Sont désignées les personnes physiques ou morales 

chargées de participer à la mise en oeuvre des stages 

mentionnés à l'article 131-35-1. 

Art.131-36. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

modalités d'application des dispositions de la présente 

sous-section. 

Ce décret détermine également les conditions dans 

lesquelles s'exécutera l'activité des condamnés à la 

peine de travail d'intérêt général ainsi que la nature des 

travaux proposés. 

Il détermine en outre les conditions dans lesquelles : 

1° Le juge de l'application des peines établit, après avis 

du ministère public et consultation de tout organisme 

public compétent en matière de prévention de la 

délinquance, la liste des travaux d'intérêt général 

susceptibles d'être accomplis dans son ressort ; 

2° Le travail d'intérêt général peut, pour les condamnés 

salariés, se cumuler avec la durée légale du travail ; 

3° Sont habilitées les personnes morales de droit 

privé chargées d'une mission de service public et les 

associations mentionnées au premier alinéa de l'article 

131-8 ; 

4° Sont désignées les personnes physiques ou morales 

chargées de participer à la mise en œuvre des stages 

mentionnés à l'article 131-5-1. 

 Art. 145-4-2. – Lorsque la personne mise en examen 

est placée en détention provisoire, le juge 

d’instruction peut décider de prescrire à son 

encontre l’interdiction de correspondre par écrit 

avec une ou plusieurs personnes qu’il désigne, au 

regard des nécessités de l’instruction, du maintien 

du bon ordre et de la sécurité ou de la prévention 

des infractions. Il peut pour les mêmes motifs 

décider de retenir un courrier écrit par la personne 

détenue ou qui lui est adressé. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa sont 

motivées et notifiées par tout moyen et sans délai à 

la personne détenue. Celle-ci peut les déférer au 
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président de la chambre de l’instruction, qui statue 

dans un délai d’un mois par une décision écrite et 

motivée non susceptible de recours. 

Après la clôture de l’instruction, les attributions du 

juge d’instruction sont exercées par le procureur de 

la République selon les formes et conditions prévues 

au présent article. Il en est de même dans tous les 

autres cas où une personne est placée en détention 

provisoire. 

Lorsque la procédure est en instance d’appel, les 

attributions du procureur de la République sont 

confiées au procureur général. 

Les autres décisions ou avis conformes émanant de 

l’autorité judiciaire prévus par les dispositions 

réglementaires du présent code ou par la loi n°2009-

1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire et relatifs 

aux modalités d’exécution d’une détention 

provisoire ou à l’exercice de ses droits par une 

personne placée en détention provisoire peuvent, 

conformément aux dispositions du présent article, 

faire l’objet d’un recours du détenu ou du ministère 

public devant le président de la chambre de 

l’instruction. 

Art 148-5. – En toute matière et en tout état de la 

procédure d'instruction, la juridiction d'instruction ou 

de jugement peut, à titre exceptionnel, accorder une 

autorisation de sortie sous escorte à la personne mise en 

examen, au prévenu ou à l'accusé 

 

Art 148-5. – En toute matière et en tout état de la 

procédure, toute personne placée en détention 

provisoire peut, à titre exceptionnel, faire l’objet d’ 

une autorisation de sortie sous escorte selon des 

modalités prévues par décret. Les décisions 

accordant ou refusant ces autorisations peuvent 

faire l’objet du recours prévu au dernier alinéa de 

l’article 145-4-2. 

Art.167. – Le juge d'instruction donne connaissance des 

conclusions des experts aux parties et à leurs avocats 

après les avoir convoqués conformément aux 

dispositions du deuxième alinéa de l'article 114. Il leur 

donne également connaissance, s'il y a lieu, des 

conclusions des rapports des personnes requises en 

application des articles 60 et 77-1, lorsqu'il n'a pas été 

fait application des dispositions du quatrième alinéa de 

l'article 60. Une copie de l'intégralité du rapport est 

alors remise, à leur demande, aux avocats des parties. 
  
 
Les conclusions peuvent également être notifiées par 

lettre recommandée ou, lorsque la personne est 

détenue, par les soins du chef de l'établissement 

pénitentiaire qui adresse, sans délai, au juge 

d'instruction l'original ou la copie du récépissé signé 

par l'intéressé. L'intégralité du rapport peut aussi être 

notifiée, à leur demande, aux avocats des parties par 

lettre recommandée. Si les avocats des parties ont fait 

connaître au juge d'instruction qu'ils disposent d'une 

adresse électronique, l'intégralité du rapport peut leur 

être adressée par cette voie, selon les modalités prévues 

au I de l'article 803-1.  

 

 

(Alinéas suivants non reproduits) 

Art.167. – Le juge d'instruction donne connaissance des 

conclusions des experts aux parties et à leurs avocats 

après les avoir convoqués conformément aux 

dispositions du deuxième alinéa de l'article 114. Il leur 

donne également connaissance, s'il y a lieu, des 

conclusions des rapports des personnes requises en 

application des articles 60 et 77-1, lorsqu'il n'a pas été 

fait application des dispositions du quatrième alinéa de 

l'article 60. Une copie de l'intégralité du rapport est 

alors remise, à leur demande, aux avocats des parties 
ou aux parties si celles-ci ne sont pas assistées par 

un avocat. 
Les conclusions peuvent également être notifiées par 

lettre recommandée ou, lorsque la personne est 

détenue, par les soins du chef de l'établissement 

pénitentiaire qui adresse, sans délai, au juge 

d'instruction l'original ou la copie du récépissé signé 

par l'intéressé. L'intégralité du rapport peut aussi être 

notifiée par lettre recommandée, à leur demande, 

aux avocats des parties ou aux parties si celles-ci ne 

sont pas assistées par un avocat.. Si les avocats des 

parties ont fait connaître au juge d'instruction qu'ils 

disposent d'une adresse électronique, l'intégralité du 

rapport peut leur être adressée par cette voie, selon les 

modalités prévues au I de l'article 803-1.  

 

(Alinéas suivants inchangés)  

 Art. 170-1. – Lorsque la solution d’une requête en 

annulation paraît s’imposer de façon manifeste, le 

président de la chambre de l’instruction statue sur 
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cette demande, conformément aux dispositions de 

l’article 199, sans la présence des deux conseillers de 

la chambre. 

Si la décision qui s’impose consiste dans 

l’annulation des actes ou pièces de la procédure, elle 

peut, en cas d’accord du ministère public, être prise 

par ordonnance sans qu’il soit procédé à l’audience 

prévue au même article 199. 

L’auteur de la requête en annulation peut 

cependant demander que celle-ci soit examinée par 

la chambre de l’instruction. 

Art.173. – S'il apparaît au juge d'instruction qu'un acte 

ou une pièce de la procédure est frappé de nullité, il 

saisit la chambre de l'instruction aux fins d'annulation, 

après avoir pris l'avis du procureur de la République et 

avoir informé les parties.  

Si le procureur de la République estime qu'une nullité a 

été commise, il requiert du juge d'instruction 

communication de la procédure en vue de sa 

transmission à la chambre de l'instruction, présente 

requête aux fins d'annulation à cette chambre et en 

informe les parties.  

Si l'une des parties ou le témoin assisté estime qu'une 

nullité a été commise, elle saisit la chambre de 

l'instruction par requête motivée, dont elle adresse 

copie au juge d'instruction qui transmet le dossier de la 

procédure au président de la chambre de l'instruction. 

La requête doit, à peine d'irrecevabilité, faire l'objet 

d'une déclaration au greffe de la chambre de 

l'instruction. Elle est constatée et datée par le greffier 

qui la signe ainsi que le demandeur ou son avocat. Si le 

demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le 

greffier. Lorsque le demandeur ou son avocat ne réside 

pas dans le ressort de la juridiction compétente, la 

déclaration au greffe peut être faite au moyen d'une 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Lorsque la personne mise en examen est détenue, la 

requête peut également être faite au moyen d'une 

déclaration auprès du chef de l'établissement 

pénitentiaire. Cette déclaration est constatée et datée 

par le chef de l'établissement pénitentiaire qui la signe, 

ainsi que le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en 

est fait mention par le chef de l'établissement. Ce 

document est adressé sans délai, en original ou en copie 

et par tout moyen, au greffe de la chambre de 

l'instruction.  

Les dispositions des trois premiers alinéas ne sont pas 

applicables aux actes de procédure qui peuvent faire 

l'objet d'un appel de la part des parties, et notamment 

des décisions rendues en matière de détention 

provisoire ou de contrôle judiciaire, à l'exception des 

actes pris en application du chapitre V du titre II du 

livre II du code de la sécurité intérieure. 

 

 (dernier alinéa non reproduit) 

Art.173. – S'il apparaît au juge d'instruction qu'un acte 

ou une pièce de la procédure est frappé de nullité, il 

saisit la chambre de l'instruction aux fins d'annulation, 

après avoir pris l'avis du procureur de la République et 

avoir informé les parties.  

Si le procureur de la République estime qu'une nullité a 

été commise, il requiert du juge d'instruction 

communication de la procédure en vue de sa 

transmission à la chambre de l'instruction, présente 

requête aux fins d'annulation à cette chambre et en 

informe les parties.  

Si l'une des parties ou le témoin assisté estime qu'une 

nullité a été commise, elle saisit la chambre de 

l'instruction par requête motivée, dont elle adresse 

copie au juge d'instruction qui transmet le dossier de la 

procédure au président de la chambre de l'instruction. 

La requête doit, à peine d'irrecevabilité, faire l'objet 

d'une déclaration au greffe de la chambre de 

l'instruction. Elle est constatée et datée par le greffier 

qui la signe ainsi que le demandeur ou son avocat. Si le 

demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le 

greffier. Lorsque le demandeur ou son avocat ne réside 

pas dans le ressort de la juridiction compétente, la 

déclaration au greffe peut être faite au moyen d'une 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Lorsque la personne mise en examen est détenue, la 

requête peut également être faite au moyen d'une 

déclaration auprès du chef de l'établissement 

pénitentiaire. Cette déclaration est constatée et datée 

par le chef de l'établissement pénitentiaire qui la signe, 

ainsi que le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en 

est fait mention par le chef de l'établissement. Ce 

document est adressé sans délai, en original ou en copie 

et par tout moyen, au greffe de la chambre de 

l'instruction.  

Les dispositions des trois premiers alinéas ne sont pas 

applicables aux actes de procédure qui peuvent faire 

l'objet d'un appel de la part des parties, et notamment 

des décisions rendues en matière de détention 

provisoire ou de contrôle judiciaire, à l'exception des 

actes pris en application du chapitre IX du titre II du 

livre II du code de la sécurité intérieure. 

 

(dernier alinéa inchangé) 

 Art. 179-2. – Le juge d’instruction peut préciser 

dans l’ordonnance de renvoi la date d’audience 

devant le tribunal de police ou le tribunal 

correctionnel lorsque cette date lui a été 

préalablement communiquée par le procureur de la 

République. Cette ordonnance doit alors comporter 

les mentions prévues aux deuxième à dernier alinéas 
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de l’article 390. 

Cette ordonnance dispense alors le procureur de 

délivrer une citation en application du même article 

390. 

Art. 180-1. – Si le juge d'instruction estime que les faits 

constituent un délit, que la personne mise en examen 

reconnaît les faits et qu'elle accepte la qualification 

pénale retenue, il peut, à la demande ou avec l'accord 

du procureur de la République, du mis en examen et de 

la partie civile, prononcer par ordonnance le renvoi de 

l'affaire au procureur de la République aux fins de mise 

en œuvre d'une comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité conformément à la section 8 du 

chapitre Ier du titre II du livre II.  

La détention provisoire, l'assignation à résidence sous 

surveillance électronique ou le contrôle judiciaire de la 

personne prend fin sauf s'il est fait application du 

troisième alinéa de l'article 179.  

L'ordonnance de renvoi indique qu'en cas d'échec de la 

procédure de comparution sur reconnaissance préalable 

de culpabilité ou si, dans un délai de trois mois ou, 

lorsque la détention a été maintenue, dans un délai d'un 

mois à compter de celle-ci, aucune décision 

d'homologation n'est intervenue, l'ordonnance de renvoi 

est caduque, sauf la possibilité pour le procureur de la 

République, dans un délai de quinze jours, d'assigner le 

prévenu devant le tribunal correctionnel. Si le prévenu 

a été maintenu en détention, les quatrième et cinquième 

alinéas du même article 179 sont applicables.  

Le procureur de la République peut, tout en mettant en 

œuvre la procédure de comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité, assigner le prévenu devant le 

tribunal correctionnel ; cette assignation est caduque si 

une ordonnance d'homologation intervient avant 

l'expiration du délai de trois mois ou d'un mois 

mentionné au troisième alinéa du présent article.  

La demande ou l'accord du ministère public et des 

parties prévus au premier alinéa, qui doivent faire 

l'objet d'un écrit ou être mentionnés par procès-verbal, 

peuvent être recueillis au cours de l'information ou à 

l'occasion de la procédure de règlement prévue à 

l'article 175 ; si ces demandes ou accords ont été 

recueillis au cours de l'information, le présent article 

peut être mis en œuvre sans qu'il soit nécessaire de 

faire application du même article 175. 

 

Art. 180-1. Si le juge d'instruction estime que les faits 

constituent un délit, que la personne mise en examen 

reconnaît les faits et qu'elle accepte la qualification 

pénale retenue, il peut, à la demande ou avec l'accord 

du procureur de la République, du mis en examen et de 

la partie civile, prononcer par ordonnance le renvoi de 

l'affaire au procureur de la République aux fins de mise 

en œuvre d'une comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité conformément à la section 8 du 

chapitre Ier du titre II du livre II.  

La détention provisoire, l'assignation à résidence sous 

surveillance électronique ou le contrôle judiciaire de la 

personne prend fin sauf s'il est fait application du 

troisième alinéa de l'article 179.  

L'ordonnance de renvoi indique qu'en cas d'échec de la 

procédure de comparution sur reconnaissance préalable 

de culpabilité ou si, dans un délai de trois mois ou, 

lorsque la détention a été maintenue, dans un délai d'un 

mois à compter de celle-ci, aucune décision 

d'homologation n'est intervenue, l'ordonnance de renvoi 

est caduque, sauf la possibilité pour le procureur de la 

République, dans un délai de quinze jours, d'assigner le 

prévenu devant le tribunal correctionnel. Si le prévenu 

a été maintenu en détention, les quatrième et cinquième 

alinéas du même article 179 sont applicables.  

Le procureur de la République peut, tout en mettant en 

œuvre la procédure de comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité, assigner le prévenu devant le 

tribunal correctionnel ; cette assignation est caduque si 

une ordonnance d'homologation intervient avant 

l'expiration du délai de trois mois ou d'un mois 

mentionné au troisième alinéa du présent article.  

La demande ou l'accord du ministère public et des 

parties prévus au premier alinéa, qui doivent faire 

l'objet d'un écrit ou être mentionnés par procès-verbal, 

peuvent être recueillis au cours de l'information ou à 

l'occasion de la procédure de règlement prévue à 

l'article 175 ; si ces demandes ou accords ont été 

recueillis au cours de l'information, le présent article 

peut être mis en œuvre sans qu'il soit nécessaire de 

faire application du même article 175. 

Lorsque la proposition émane du procureur de la 

République, les parties disposent d’un délai de dix 

jours à compter de la notification de cette 

proposition pour indiquer, par télécopie, 

déclaration au greffe ou lettre recommandée, si elles 

acceptent le renvoi de l’affaire aux fins de mise en 

œuvre d’une comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité. En cas d’accord, les 

dispositions de l’article 175 ne sont pas applicables 

et, par dérogation aux dispositions de l’article 184, 

l’ordonnance de renvoi ne mentionne, outre les 

éléments prévus aux deuxième et troisième alinéas 

du présent article, que l’identité de la personne et la 

qualification retenue, sans avoir besoin d’être 

motivée. 

Art. 185. – Le procureur de la République a le droit 

d'interjeter appel devant la chambre de l'instruction de 

Art. 185. – Le procureur de la République a le droit 

d'interjeter appel devant la chambre de l'instruction de 
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toute ordonnance du juge d'instruction ou du juge des 

libertés et de la détention. 

Cet appel formé par déclaration au greffe du tribunal, 

doit être interjeté dans les cinq jours qui suivent la 

notification de la décision. 

En cas d'appel par la personne mise en examen de 

l'ordonnance de mise en accusation prévue par l'article 

181, le procureur de la République dispose d'un délai 

d'appel incident de cinq jours supplémentaires à 

compter de l'appel de la personne mise en examen. 

Le droit d'appel appartient également dans tous les cas 

au procureur général. Celui-ci forme cet appel dans les 

dix jours qui suivent l'ordonnance du juge par 

déclaration au greffe du tribunal.  

toute ordonnance du juge d'instruction ou du juge des 

libertés et de la détention. 

Cet appel formé par déclaration au greffe du tribunal, 

doit être interjeté dans les dix jours qui suivent la 

notification de la décision. 

En cas d'appel par la personne mise en examen de 

l'ordonnance de mise en accusation prévue par l'article 

181, le procureur de la République dispose d'un délai 

d'appel incident de cinq jours supplémentaires à 

compter de l'appel de la personne mise en examen. 

Le droit d'appel appartient également dans tous les cas 

au procureur général. Celui-ci forme cet appel dans les 

dix jours qui suivent l'ordonnance du juge par 

déclaration au greffe du tribunal.  

Art. 230-19. – Sont inscrits dans le fichier des 

personnes recherchées au titre des décisions judiciaires 

:  

1° à 16° non reproduits 

Art. 230-19. – Sont inscrits dans le fichier des 

personnes recherchées au titre des décisions judiciaires 

:  

1° à 16° inchangés 

17° Les interdictions prévues aux 1° et 2° de 

l’article 515-11 du code civil et celles prévues par 

une mesure de protection en matière civile ordonnée 

dans un autre État membre de l’Union européenne 

reconnue et ayant force exécutoire en France en 

application du règlement (UE) n° 606/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 

relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures de 

protection en matière civile, ainsi que celles prévues 

par une décision de protection européenne reconnue 

conformément à l’article 696-102 du présent code en 

application de la directive 2011/99/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 

13 décembre 2011 relative à la décision de 

protection européenne. » 

Art. 365-1. – Le président ou l'un des magistrats 

assesseurs par lui désigné rédige la motivation de 

l'arrêt.  

En cas de condamnation, la motivation consiste dans 

l'énoncé des principaux éléments à charge qui, pour 

chacun des faits reprochés à l'accusé, ont convaincu la 

cour d'assises. Ces éléments sont ceux qui ont été 

exposés au cours des délibérations menées par la cour 

et le jury en application de l'article 356, préalablement 

aux votes sur les questions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La motivation figure sur un document annexé à la 

feuille des questions appelé feuille de motivation, qui 

est signée conformément à l'article 364.  

Lorsqu'en raison de la particulière complexité de 

l'affaire, liée au nombre des accusés ou des crimes qui 

leur sont reprochés, il n'est pas possible de rédiger 

immédiatement la feuille de motivation, celle-ci doit 

alors être rédigée, versée au dossier et déposée au 

greffe de la cour d'assises au plus tard dans un délai de 

Art. 365-1. – Le président ou l'un des magistrats 

assesseurs par lui désigné rédige la motivation de 

l'arrêt.  

En cas de condamnation, la motivation consiste dans 

l’énoncé des principaux éléments à charge qui, pour 

chacun des faits reprochés à l’accusé, ont convaincu la 

cour d’assises et qui ont été exposés au cours des 

délibérations menées par la cour et le jury en 

application de l’article 356, préalablement aux votes 

sur les questions. La motivation consiste également 

dans l’énoncé des principaux éléments ayant 

convaincu la cour d’assises dans le choix de la peine, 

au vu des éléments exposés au cours de la 

délibération prévue à l’article 362. L’application des 

dispositions du troisième alinéa de l’article 706-53-

13 est également motivée. La motivation des peines 

complémentaires obligatoires, de la peine de 

confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction 

ou des obligations particulières du sursis [avec mise 

à l’épreuve] [probatoire] n’est pas nécessaire.  

La motivation figure sur un document annexé à la 

feuille des questions appelé feuille de motivation, qui 

est signée conformément à l'article 364.  

Lorsqu'en raison de la particulière complexité de 

l'affaire, liée au nombre des accusés ou des crimes qui 

leur sont reprochés, il n'est pas possible de rédiger 

immédiatement la feuille de motivation, celle-ci doit 

alors être rédigée, versée au dossier et déposée au 

greffe de la cour d'assises au plus tard dans un délai de 
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trois jours à compter du prononcé de la décision. 

 

trois jours à compter du prononcé de la décision. 

 

NOTA : jusqu’à l’entrée en vigueur de la réforme sur 

les peines dans un an, il est fait référence au SME et 

non au sursis probatoire 

Art. 388-5. – En cas de poursuites par citation prévue à 

l'article 390 ou convocation prévue à l'article 390-1, les 

parties ou leur avocat peuvent, avant toute défense au 

fond ou à tout moment au cours des débats, demander, 

par conclusions écrites, qu'il soit procédé à tout acte 

qu'ils estiment nécessaire à la manifestation de la 

vérité.  

Ces conclusions peuvent être adressées avant le début 

de l'audience, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception ou par remise au greffe contre 

récépissé.  

S'il estime que tout ou partie des actes demandés sont 

justifiés et qu'il est possible de les exécuter avant la 

date de l'audience, le président du tribunal peut, après 

avis du procureur de la République, en ordonner 

l'exécution selon les règles applicables au cours de 

l'enquête préliminaire. Les procès-verbaux ou autres 

pièces relatant leur exécution sont alors joints au 

dossier de la procédure et mis à la disposition des 

parties ou de leur avocat. Si le prévenu ou la victime 

doivent être à nouveau entendus, ils ont le droit d'être 

assistés, lors de leur audition, par leur avocat, en 

application de l'article 63-4-3.  

 

 

 

Si les actes demandés n'ont pas été ordonnés par le 

président du tribunal avant l'audience, le tribunal statue 

sur cette demande et peut commettre par jugement l'un 

de ses membres ou l'un des juges d'instruction du 

tribunal, désigné dans les conditions prévues à l'article 

83, pour procéder à un supplément d'information ; 

l'article 463 est applicable. S'il refuse d'ordonner ces 

actes, le tribunal doit spécialement motiver sa décision. 

Le tribunal peut statuer sur cette demande sans attendre 

le jugement sur le fond, par un jugement qui n'est 

susceptible d'appel qu'en même temps que le jugement 

sur le fond. 

Art. 388-5. – En cas de poursuites par citation prévue à 

l'article 390 ou convocation prévue à l'article 390-1, les 

parties ou leur avocat peuvent, avant toute défense au 

fond ou à tout moment au cours des débats, demander, 

par conclusions écrites, qu'il soit procédé à tout acte 

qu'ils estiment nécessaire à la manifestation de la 

vérité.  

Ces conclusions peuvent être adressées avant le début 

de l'audience, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception ou par remise au greffe contre 

récépissé.  

S'il estime que tout ou partie des actes demandés sont 

justifiés et qu'il est possible de les exécuter avant la 

date de l'audience, le président du tribunal peut, après 

avis du procureur de la République, en ordonner 

l'exécution selon les règles applicables au cours de 

l'enquête préliminaire. Les procès-verbaux ou autres 

pièces relatant leur exécution sont alors joints au 

dossier de la procédure et mis à la disposition des 

parties ou de leur avocat. Si le prévenu ou la victime 

doivent être à nouveau entendus, ils ont le droit d'être 

assistés, lors de leur audition, par leur avocat, en 

application de l'article 63-4-3. L’avocat est alors 

convoqué au plus tard cinq jours ouvrables avant 

l’audition, et il a accès au dossier au plus tard 

quatre jours ouvrables avant cette date.  

Si les actes demandés n'ont pas été ordonnés par le 

président du tribunal avant l'audience, le tribunal statue 

sur cette demande et peut commettre par jugement l'un 

de ses membres ou l'un des juges d'instruction du 

tribunal, désigné dans les conditions prévues à l'article 

83, pour procéder à un supplément d'information ; 

l'article 463 est applicable. S'il refuse d'ordonner ces 

actes, le tribunal doit spécialement motiver sa décision. 

Le tribunal peut statuer sur cette demande sans attendre 

le jugement sur le fond, par un jugement qui n'est 

susceptible d'appel qu'en même temps que le jugement 

sur le fond. 

Art. 390-1. – Vaut citation à personne la convocation 

en justice notifiée au prévenu, sur instructions du 

procureur de la République et dans les délais prévus par 

l'article 552, soit par un greffier, un officier ou agent de 

police judiciaire ou un délégué ou un médiateur du 

procureur de la République, soit, si le prévenu est 

détenu, par le chef de l'établissement pénitentiaire.  

 

 

La convocation énonce le fait poursuivi, vise le texte de 

loi qui le réprime et indique le tribunal saisi, le lieu, la 

date et l'heure de l'audience. Elle précise, en outre, que 

le prévenu peut se faire assister d'un avocat de son 

choix ou, s'il en fait la demande, d'un avocat commis 

d'office, dont les frais seront à sa charge sauf s'il 

remplit les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle, 

et qu'il a également la possibilité de bénéficier, le cas 

échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une 

structure d'accès au droit. Elle l'informe qu'il doit 

Art. 390-1. – Vaut citation à personne la convocation 

en justice notifiée au prévenu, sur instructions du 

procureur de la République et dans les délais prévus par 

l'article 552, soit par un greffier, un officier ou agent de 

police judiciaire, un fonctionnaire ou agent d’une 

administration relevant de l’article 28 ou un délégué 

ou un médiateur du procureur de la République, soit, si 

le prévenu est détenu, par le chef de l'établissement 

pénitentiaire.  

La convocation énonce le fait poursuivi, vise le texte de 

loi qui le réprime et indique le tribunal saisi, le lieu, la 

date et l'heure de l'audience. Elle précise, en outre, que 

le prévenu peut se faire assister d'un avocat de son 

choix ou, s'il en fait la demande, d'un avocat commis 

d'office, dont les frais seront à sa charge sauf s'il 

remplit les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle, 

et qu'il a également la possibilité de bénéficier, le cas 

échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une 

structure d'accès au droit. Elle l'informe qu'il doit 
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comparaître à l'audience en possession des justificatifs 

de ses revenus ainsi que de ses avis d'imposition ou de 

non-imposition. Elle l'informe également que le droit 

fixe de procédure dû en application du 3° de l'article 

1018 A du code général des impôts peut être majoré s'il 

ne comparaît pas personnellement à l'audience ou s'il 

n'est pas jugé dans les conditions prévues par les 

premier et deuxième alinéas de l'article 411 du présent 

code.  

Elle est constatée par un procès-verbal signé par le 

prévenu qui en reçoit copie. 

comparaître à l'audience en possession des justificatifs 

de ses revenus ainsi que de ses avis d'imposition ou de 

non-imposition. Elle l'informe également que le droit 

fixe de procédure dû en application du 3° de l'article 

1018 A du code général des impôts peut être majoré s'il 

ne comparaît pas personnellement à l'audience ou s'il 

n'est pas jugé dans les conditions prévues par les 

premier et deuxième alinéas de l'article 411 du présent 

code.  

Elle est constatée par un procès-verbal signé par le 

prévenu qui en reçoit copie. 

Art. 391. – Toute personne ayant porté plainte est 

avisée par le parquet de la date de l'audience. 

Lorsque la victime ne comprend pas la langue 

française, elle a droit, à sa demande, à une traduction 

de l'avis d'audience. A titre exceptionnel, il peut en être 

effectué une traduction orale ou un résumé oral.  

 

Art. 391. – Toute personne ayant porté plainte est 

avisée par le parquet de la date de l'audience. 

Lorsque la victime ne comprend pas la langue 

française, elle a droit, à sa demande, à une traduction 

de l'avis d'audience. A titre exceptionnel, il peut en être 

effectué une traduction orale ou un résumé oral.  
Lorsque l’avis d’audience a été adressé à la victime 

mais qu’il n’est pas établi qu’il a été reçu par celle-

ci, le tribunal qui statue sur l’action publique parce 

qu’il estime que la présence de la victime n’est pas 

indispensable aux débats peut renvoyer le jugement 

de l’affaire sur l’action civile à une audience 

ultérieure, composée conformément au troisième 

alinéa de l’article 464 ; le tribunal doit alors fixer la 

date de cette audience et la victime doit en être 

avisée. 

Art. 392-1. – Lorsque l'action de la partie civile n'est 

pas jointe à celle du ministère public, le tribunal 

correctionnel fixe, en fonction des ressources de la 

partie civile, le montant de la consignation que celle-ci 

doit, si elle n'a pas obtenu l'aide juridictionnelle, 

déposer au greffe et le délai dans lequel elle devra être 

faite sous peine de non-recevabilité de la citation 

directe. Cette consignation garantit le paiement de 

l'amende civile susceptible d'être prononcée en 

application du troisième alinéa. 

Lorsque la partie civile est une personne morale à but 

lucratif, elle doit, sous peine de non-recevabilité de la 

citation directe, produire au tribunal son bilan et son 

compte de résultat afin de permettre la détermination 

du montant de la consignation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

( dernier alinéa non reproduit) 

Art. 392-1. – Lorsque l'action de la partie civile n'est 

pas jointe à celle du ministère public, le tribunal 

correctionnel fixe, en fonction des ressources de la 

partie civile, le montant de la consignation que celle-ci 

doit, si elle n'a pas obtenu l'aide juridictionnelle, 

déposer au greffe et le délai dans lequel elle devra être 

faite sous peine de non-recevabilité de la citation 

directe. Cette consignation garantit le paiement de 

l'amende civile susceptible d'être prononcée en 

application du dernier alinéa. 

Lorsque la partie civile est une personne morale à but 

lucratif, elle doit, sous peine de non-recevabilité de la 

citation directe, produire au tribunal son bilan et son 

compte de résultat afin de permettre la détermination 

du montant de la consignation.  

Dans le cas où la citation directe est délivrée par la 

partie civile à la suite d’une ordonnance du juge 

d’instruction de refus d’informer prise 

conformément à la troisième phrase de l’avant-

dernier alinéa de l’article 86, la consignation qui a 

pu être versée en application de l’article 88 est 

considérée comme constituant la consignation 

prévue au présent article. 

 

( dernier alinéa inchangé)  

Livre II : Des juridictions de jugement  

Titre II : Du jugement des délits  

Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel  

Section 1 : De la compétence et de la saisine du 

tribunal correctionnel  

Paragraphe 3 : De la convocation par procès-verbal et 

de la comparution immédiate 

 

 

Livre II : Des juridictions de jugement  

Titre II : Du jugement des délits  

Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel  

Section 1 : De la compétence et de la saisine du 

tribunal correctionnel  

Paragraphe 3 : De la convocation par procès-verbal, de 

la comparution immédiate et de la comparution 

différée 
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Art. 393. – En matière correctionnelle, lorsqu'il 

envisage de poursuivre une personne en application des 

articles 394 et 395, le procureur de la République 

ordonne qu'elle soit déférée devant lui.  

Après avoir, s'il y a lieu, informé la personne de son 

droit d'être assistée par un interprète, constaté son 

identité et lui avoir fait connaître les faits qui lui sont 

reprochés ainsi que leur qualification juridique, le 

procureur de la République l'informe qu'elle a le droit à 

l'assistance d'un avocat de son choix ou commis 

d'office. L'avocat choisi ou, dans le cas d'une demande 

de commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des 

avocats en est avisé sans délai.  

L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est pas 

assistée par un avocat peut consulter sur-le-champ le 

dossier. L'avocat peut communiquer librement avec le 

prévenu.  

Le procureur de la République avertit alors la personne 

de son droit de faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se taire. Après 

avoir, le cas échéant, recueilli les observations de la 

personne ou procédé à son interrogatoire, le procureur 

de la République entend, s'il y a lieu, les observations 

de l'avocat, portant notamment sur la régularité de la 

procédure, sur la qualification retenue, sur le caractère 

éventuellement insuffisant de l'enquête, sur la nécessité 

de procéder à de nouveaux actes qu'il estime 

nécessaires à la manifestation de la vérité et sur les 

modalités d'engagement éventuel des poursuites ou le 

recours éventuel à la procédure de comparution sur 

reconnaissance préalable de culpabilité. Au vu de ces 

observations, le procureur de la République soit 

procède comme il est dit aux articles 394 à 396 ,soit 

requiert l'ouverture d'une information, soit ordonne la 

poursuite de l'enquête, soit prend toute autre décision 

sur l'action publique en application de l'article 40-1. S'il 

ordonne la poursuite de l'enquête et que la personne est 

à nouveau entendue, elle a le droit d'être assistée, lors 

de son audition, par son avocat, en application de 

l'article 63-4-3.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mention de ces formalités est faite au procès-verbal à 

peine de nullité de la procédure. 

Art. 393. – En matière correctionnelle, lorsqu'il 

envisage de poursuivre une personne en application des 

articles 394,  395 et 397-1-1, le procureur de la 

République ordonne qu'elle soit déférée devant lui.  

Après avoir, s'il y a lieu, informé la personne de son 

droit d'être assistée par un interprète, constaté son 

identité et lui avoir fait connaître les faits qui lui sont 

reprochés ainsi que leur qualification juridique, le 

procureur de la République l'informe qu'elle a le droit à 

l'assistance d'un avocat de son choix ou commis 

d'office. L'avocat choisi ou, dans le cas d'une demande 

de commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des 

avocats en est avisé sans délai.  

L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est pas 

assistée par un avocat peut consulter sur-le-champ le 

dossier. L'avocat peut communiquer librement avec le 

prévenu.  

Le procureur de la République avertit alors la personne 

de son droit de faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se taire. Après 

avoir, le cas échéant, recueilli les observations de la 

personne ou procédé à son interrogatoire, le procureur 

de la République entend, s'il y a lieu, les observations 

de l'avocat, portant notamment sur la régularité de la 

procédure, sur la qualification retenue, sur le caractère 

éventuellement insuffisant de l'enquête, sur la nécessité 

de procéder à de nouveaux actes qu'il estime 

nécessaires à la manifestation de la vérité et sur les 

modalités d'engagement éventuel des poursuites ou le 

recours éventuel à la procédure de comparution sur 

reconnaissance préalable de culpabilité. Au vu de ces 

observations, le procureur de la République soit 

procède comme il est dit aux articles 394 à 396  et à 

l’article 397-1-1, soit requiert l'ouverture d'une 

information, soit ordonne la poursuite de l'enquête, soit 

prend toute autre décision sur l'action publique en 

application de l'article 40-1. S'il ordonne la poursuite 

de l'enquête et que la personne est à nouveau entendue, 

elle a le droit d'être assistée, lors de son audition, par 

son avocat, en application de l'article 63-4-3.  

Si le procureur de la République procède comme il 

est dit aux articles 394 à 396, il peut décider de fixer 

à la même audience, afin qu’elles puissent être 

jointes à la procédure ou examinées ensemble, de 

précédentes poursuites dont la personne a fait 

l’objet pour d’autres délits, à la suite d’une 

convocation par procès-verbal, par officier de police 

judiciaire ou en vue d’une comparution sur 

reconnaissance préalable de culpabilité, d’une 

citation directe, d’une ordonnance pénale ou d’une 

ordonnance de renvoi du juge d’instruction. Hors le 

cas de la comparution immédiate, cette décision doit 

intervenir au moins dix jours avant la date de 

l’audience. Le prévenu et son avocat en sont 

informés sans délai.  

Mention de ces formalités est faite au procès-verbal à 

peine de nullité de la procédure. 

Art. 393-1. – Si le procureur de la République procède 

comme il est dit aux articles 394 à 396, la victime doit 

être avisée par tout moyen de la date de l'audience. 

Art. 393-1. – Si le procureur de la République procède 

comme il est dit aux articles 394 à 396 et à l’article 

397-1-1, la victime doit être avisée par tout moyen de 

la date de l'audience.  

L'article 391 est applicable. 
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Art. 394. – Le procureur de la République peut inviter 

la personne déférée à comparaître devant le tribunal 

dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours, sauf 

renonciation expresse de l'intéressé en présence de son 

avocat, ni supérieur à six mois. Il lui notifie les faits 

retenus à son encontre ainsi que le lieu, la date et 

l'heure de l'audience. Il informe également le prévenu 

qu'il doit comparaître à l'audience en possession des 

justificatifs de ses revenus ainsi que de ses avis 

d'imposition ou de non-imposition. Cette notification, 

mentionnée au procès-verbal dont copie est remise sur-

le-champ au prévenu, vaut citation à personne.  

L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout 

moyen et sans délai, de la date et de l'heure de 

l'audience ; mention de cet avis est portée au procès-

verbal. L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est 

pas assistée d'un avocat peut, à tout moment, consulter 

le dossier.  

Si le procureur de la République estime nécessaire de 

soumettre le prévenu jusqu'à sa comparution devant le 

tribunal à une ou plusieurs obligations du contrôle 

judiciaire ou de le placer sous assignation à résidence 

avec surveillance électronique, il le traduit sur-le-

champ devant le juge des libertés et de la détention, 

statuant en chambre du conseil avec l'assistance d'un 

greffier. Ce magistrat peut, après audition du prévenu 

son avocat ayant été avisé et entendu en ses 

observations, s'il le demande, prononcer l'une de ces 

mesures dans les conditions et suivant les modalités 

prévues par les articles 138,139,142-5 et 142-6. Cette 

décision est notifiée verbalement au prévenu et 

mentionnée au procès-verbal dont copie lui est remise 

sur-le-champ. Si le prévenu placé sous contrôle 

judiciaire ou sous assignation à résidence avec 

surveillance électronique se soustrait aux obligations 

qui lui sont imposées, les dispositions du deuxième 

alinéa de l'article 141-2 sont applicables, ainsi que 

celles de l'article 141-4 ; les attributions confiées au 

juge d'instruction par cet article sont alors exercées par 

le procureur de la République.  

Lorsque le tribunal correctionnel a été saisi en 

application du présent article, il peut, à la demande des 

parties ou d'office, commettre par jugement l'un de ses 

membres ou l'un des juges d'instruction du tribunal 

désigné dans les conditions prévues à l'article 83 pour 

procéder à un supplément d'information ; l'article 463 

est applicable. Le tribunal peut, dans les mêmes 

conditions, s'il estime que la complexité de l'affaire 

nécessite des investigations supplémentaires 

approfondies, renvoyer le dossier au procureur de la 

République afin que celui-ci requière l'ouverture d'une 

information. 

Art. 394. – Le procureur de la République peut inviter 

la personne déférée à comparaître devant le tribunal 

dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours, sauf 

renonciation expresse de l'intéressé en présence de son 

avocat, ni supérieur à six mois. Il lui notifie les faits 

retenus à son encontre ainsi que le lieu, la date et 

l'heure de l'audience. Il informe également le prévenu 

qu'il doit comparaître à l'audience en possession des 

justificatifs de ses revenus ainsi que de ses avis 

d'imposition ou de non-imposition. Cette notification, 

mentionnée au procès-verbal dont copie est remise sur-

le-champ au prévenu, vaut citation à personne.  

L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout 

moyen et sans délai, de la date et de l'heure de 

l'audience ; mention de cet avis est portée au procès-

verbal. L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est 

pas assistée d'un avocat peut, à tout moment, consulter 

le dossier.  

Si le procureur de la République estime nécessaire de 

soumettre le prévenu jusqu'à sa comparution devant le 

tribunal à une ou plusieurs obligations du contrôle 

judiciaire ou de le placer sous assignation à résidence 

avec surveillance électronique, il le traduit sur-le-

champ devant le juge des libertés et de la détention, 

statuant en chambre du conseil avec l'assistance d'un 

greffier. Ce magistrat peut, après audition du prévenu 

son avocat ayant été avisé et entendu en ses 

observations, s'il le demande, prononcer l'une de ces 

mesures dans les conditions et suivant les modalités 

prévues par les articles 138,139,142-5 et 142-6. Cette 

décision est notifiée verbalement au prévenu et 

mentionnée au procès-verbal dont copie lui est remise 

sur-le-champ. Si le prévenu placé sous contrôle 

judiciaire ou sous assignation à résidence avec 

surveillance électronique se soustrait aux obligations 

qui lui sont imposées, les dispositions du deuxième 

alinéa de l'article 141-2 sont applicables, ainsi que 

celles de l'article 141-4 ; les attributions confiées au 

juge d'instruction par cet article sont alors exercées par 

le procureur de la République.  

(Alinéa supprimé, mais dispositions reprises dans 

l’article 397-2) 

 

 

 

 

 

 Art. 397-1-1. – Dans les cas prévus à l’article 395, 

s’il existe contre la personne des charges suffisantes 

pour la faire comparaître devant le tribunal 

correctionnel, mais que l’affaire n’est pas en état 

d’être jugée selon la procédure de comparution 

immédiate parce que n’ont pas encore été obtenus 

les résultats de réquisitions, d’examens techniques 

ou médicaux déjà sollicités, le procureur de la 

République peut, si le prévenu est assisté par un 

avocat choisi par lui ou désigné par le bâtonnier, le 
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poursuivre devant le tribunal correctionnel selon la 

procédure de comparution à délai différé 

conformément aux dispositions du présent article. 

Conformément aux dispositions de l’article 396, le 

prévenu est présenté devant le juge des libertés et de 

la détention, qui statue sur les réquisitions du 

ministère public aux fins de contrôle judiciaire, 

d’assignation à résidence avec surveillance 

électronique ou de détention provisoire, après avoir 

recueilli les observations éventuelles du prévenu ou 

de son avocat. Les réquisitions du procureur 

précisent les raisons justifiant le recours à la 

présente procédure, en indiquant s’il y a lieu les 

actes en cours dont les résultats sont attendus. La 

détention provisoire ne peut être ordonnée que si la 

peine d’emprisonnement encourue est égale ou 

supérieure à trois ans. L’ordonnance rendue est 

susceptible d’appel dans un délai de dix jours 

devant la chambre de l’instruction. 

L’ordonnance prescrivant le contrôle judiciaire, 

l’assignation à résidence avec surveillance 

électronique ou la détention provisoire, rendue dans 

les conditions et selon les modalités prévues à 

l’article 396, énonce les faits retenus et saisit le 

tribunal ; elle est notifiée verbalement au prévenu et 

mentionnée au procès-verbal dont copie lui est 

remise sur-le-champ. Le prévenu doit comparaître 

devant le tribunal au plus tard dans un délai de 

deux mois, à défaut de quoi il est mis fin d’office au 

contrôle judiciaire, à l’assignation à résidence avec 

surveillance électronique ou à la détention 

provisoire. 

 Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire ou sous 

assignation à résidence avec surveillance 

électronique se soustrait aux obligations qui lui sont 

imposées, les dispositions du deuxième alinéa de 

l’article 141-2 et de l’article 141-4 sont applicables ; 

les attributions confiées au juge d’instruction par les 

mêmes articles 141-2 et 141-4 sont alors exercées 

par le procureur de la République. 

Les procès-verbaux ou autres pièces résultant des 

réquisitions, examens techniques ou médicaux 

mentionnés au premier alinéa du présent article 

sont versés au dossier de la procédure dès leur 

accomplissement et mis à la disposition des parties 

ou de leur avocat. 

Jusqu’à l’audience de jugement, le prévenu ou son 

avocat peuvent demander au président du tribunal 

la réalisation de tout acte qu’ils estiment nécessaire 

à la manifestation de la vérité, conformément aux 

dispositions de l’article 388-5, dont les deuxième à 

dernier alinéas sont applicables. Si le prévenu est 

détenu, la demande peut être faite au moyen d’une 

déclaration auprès du chef de l’établissement 

pénitentiaire. Cette déclaration est constatée et 

datée par le chef de l’établissement pénitentiaire, 

qui la signe, ainsi que le demandeur. Si celui-ci ne 

peut signer, il en est fait mention par le chef de 

l’établissement. 

Pour la mise en œuvre de la procédure de 

comparution à délai différée, la présentation de la 

personne devant le procureur de la République 

prévue à l’article 393 ainsi que sa présentation 



42 

devant le juge des libertés et de la détention prévue 

au deuxième alinéa du présent article peuvent 

intervenir dans un lieu autre que le tribunal si l’état 

de santé de cette personne ne permet pas de l’y 

transporter. 

 Lorsqu’il est fait application des dispositions du 

présent article, la victime en est avisée par tout 

moyen. Elle peut alors se constituer partie civile et 

déposer des demandes d’actes conformément à 

l’article 388-5.  

Art. 397-2. – A la demande des parties ou d’office, le 

tribunal peut commettre par jugement l'un de ses 

membres ou l'un des juges d'instruction de la juridiction 

désigné dans les conditions de l'article 83, alinéa 

premier, pour procéder à un supplément d'information ; 

les dispositions de l'article 463 sont applicables.  

 

 

Le tribunal peut, dans les mêmes conditions, s'il estime 

que la complexité de l'affaire nécessite des 

investigations supplémentaires approfondies, renvoyer 

le dossier au procureur de la République.  

Le tribunal statue au préalable sur le maintien du 

prévenu en détention provisoire jusqu'à sa comparution 

devant un juge d'instruction. Cette comparution doit 

avoir lieu le jour même, à défaut de quoi le prévenu est 

remis en liberté d'office. Toutefois, si les faits relèvent 

de la compétence d'un pôle de l'instruction et qu'il 

n'existe pas de pôle au sein du tribunal de grande 

instance, cette comparution doit intervenir devant le 

juge d'instruction du pôle territorialement compétent 

dans un délai de  trois jours ouvrables, à défaut de quoi 

le prévenu est remis en liberté d'office.  

Art. 397-2. – Dans tous les cas prévus au présent 

paragraphe 3, le tribunal peut, à la demande des 

parties ou d’office, commettre par jugement l'un de 

ses membres ou l'un des juges d'instruction de la 

juridiction désigné dans les conditions de l'article 83, 

alinéa premier, pour procéder à un supplément 

d'information ; les dispositions de l'article 463 sont 

applicables.  

Le tribunal peut, dans les mêmes conditions, s'il estime 

que la complexité de l'affaire nécessite des 

investigations supplémentaires approfondies, renvoyer 

le dossier au procureur de la République.  

Le tribunal statue au préalable sur le maintien du 

prévenu en détention provisoire jusqu'à sa comparution 

devant un juge d'instruction. Cette comparution doit 

avoir lieu le jour même, à défaut de quoi le prévenu est 

remis en liberté d'office. Toutefois, si les faits relèvent 

de la compétence d'un pôle de l'instruction et qu'il 

n'existe pas de pôle au sein du tribunal de grande 

instance, cette comparution doit intervenir devant le 

juge d'instruction du pôle territorialement compétent 

dans un délai de  cinq jours ouvrables, à défaut de quoi 

le prévenu est remis en liberté d'office.  

Art. 397-7. – Si le procureur de la République estime 

que les faits pour lesquels la personne est déférée 

devant lui en application de l'article 393 doivent faire 

l'objet d'une information relevant de la compétence 

d'un pôle de l'instruction alors qu'il n'existe pas de tel 

pôle au sein du tribunal de grande instance et que les 

éléments de l'espèce lui paraissent exiger une mesure 

de détention provisoire, il peut requérir le placement 

sous contrôle judiciaire, sous assignation à résidence 

avec surveillance électronique ou en détention 

provisoire de cette personne jusqu'à sa comparution 

devant le juge d'instruction compétent en faisant 

application du troisième  alinéa de l'article 394 ou de 

l'article 396. Si la personne est placée en détention 

provisoire, elle doit comparaître devant le juge 

d'instruction du pôle de l'instruction au plus tard le 

troisième  jour ouvrable suivant. A défaut, elle est mise 

d'office en liberté. 

Art. 397-7. – Si le procureur de la République estime 

que les faits pour lesquels la personne est déférée 

devant lui en application de l'article 393 doivent faire 

l'objet d'une information relevant de la compétence 

d'un pôle de l'instruction alors qu'il n'existe pas de tel 

pôle au sein du tribunal de grande instance et que les 

éléments de l'espèce lui paraissent exiger une mesure 

de détention provisoire, il peut requérir le placement 

sous contrôle judiciaire, sous assignation à résidence 

avec surveillance électronique ou en détention 

provisoire de cette personne jusqu'à sa comparution 

devant le juge d'instruction compétent en faisant 

application du  dernier alinéa de l'article 394 ou de 

l'article 396. Si la personne est placée en détention 

provisoire, elle doit comparaître devant le juge 

d'instruction du pôle de l'instruction au plus tard le 

cinquième jour ouvrable suivant. A défaut, elle est 

mise d'office en liberté 

Art. 420-1. – Par dérogation aux dispositions qui 

précèdent, toute personne qui se prétend lésée peut se 

constituer partie civile, directement ou par son avocat, 

par lettre recommandée avec avis de réception ou par 

télécopie parvenue au tribunal vingt-quatre heures au 

moins avant la date de l'audience, lorsqu'elle demande 

soit la restitution d'objets saisis, soit des dommages-

intérêts ; elle joint à sa demande toutes les pièces 

justificatives de son préjudice. Ces documents sont 

immédiatement joints au dossier. 

Art. 420-1. – Par dérogation aux dispositions qui 

précèdent, toute personne qui se prétend lésée peut se 

constituer partie civile, directement ou par son avocat, 

par lettre recommandée avec avis de réception par 

télécopie ou par le moyen d'une communication 

électronique parvenue au tribunal vingt-quatre heures 

au moins avant la date de l'audience, lorsqu'elle 

demande soit la restitution d'objets saisis, soit des 

dommages-intérêts ; elle joint à sa demande toutes les 

pièces justificatives de son préjudice. Ces documents 
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Avec l'accord du procureur de la République, la 

demande de restitution ou de dommages-intérêts peut 

également être formulée par la victime, au cours de 

l'enquête de police, auprès d'un officier ou d'un agent 

de police judiciaire, qui en dresse procès-verbal. Cette 

demande vaut constitution de partie civile si l'action 

publique est mise en mouvement et que le tribunal 

correctionnel ou de police est directement saisi. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la 

partie civile n'est pas tenue de comparaître. 

En cas de contestation sur la propriété des objets dont 

la restitution est demandée, ou si le tribunal ne trouve 

pas dans la demande, dans les pièces jointes à celle-ci 

et dans le dossier, les motifs suffisants pour statuer, la 

décision sur les seuls intérêts civils est renvoyée à une 

audience ultérieure à laquelle toutes les parties sont 

citées à la diligence du ministère public. 

sont immédiatement joints au dossier. Lorsque le délai 

de vingt-quatre heures n'a pas été respecté mais que 

le tribunal a effectivement eu connaissance, avant 

les réquisitions du ministère public sur le fond, de la 

constitution de partie civile, son irrecevabilité ne 

peut être relevée. 

Avec l'accord du procureur de la République, la 

demande de restitution ou de dommages-intérêts peut 

également être formulée par la victime, au cours de 

l'enquête de police, auprès d'un officier ou d'un agent 

de police judiciaire, qui en dresse procès-verbal. Cette 

demande vaut constitution de partie civile si l'action 

publique est mise en mouvement et que le tribunal 

correctionnel ou de police est directement saisi. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la 

partie civile n'est pas tenue de comparaître. 

En cas de contestation sur la propriété des objets dont 

la restitution est demandée, ou si le tribunal ne trouve 

pas dans la demande, dans les pièces jointes à celle-ci 

et dans le dossier, les motifs suffisants pour statuer, la 

décision sur les seuls intérêts civils est renvoyée à une 

audience ultérieure à laquelle toutes les parties sont 

citées à la diligence du ministère public. 

Art. 495-8. – Le procureur de la République peut 

proposer à la personne d'exécuter une ou plusieurs des 

peines principales ou complémentaires encourues ; la 

nature et le quantum de la ou des peines sont 

déterminés conformément aux articles 130-1 et 132-1 

du code pénal.  

Lorsqu'est proposée une peine d'emprisonnement, sa 

durée ne peut être supérieure à un an ni excéder la 

moitié de la peine d'emprisonnement encourue. Le 

procureur peut proposer qu'elle soit assortie en tout ou 

partie du sursis. Il peut également proposer qu'elle fasse 

l'objet d'une des mesures d'aménagement énumérées 

par l'article 712-6. Si le procureur de la République 

propose une peine d'emprisonnement ferme, il précise à 

la personne s'il entend que cette peine soit 

immédiatement mise à exécution ou si la personne sera 

convoquée devant le juge de l'application des peines 

pour que soient déterminées les modalités de son 

exécution, notamment la semi-liberté, le placement à 

l'extérieur ou le placement sous surveillance 

électronique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsqu'est proposée une peine d'amende, son montant 

ne peut être supérieur à celui de l'amende encourue. 

Elle peut être assortie du sursis.  

Les déclarations par lesquelles la personne reconnaît 

les faits qui lui sont reprochés sont recueillies, et la 

proposition de peine est faite par le procureur de la 

République, en présence de l'avocat de l'intéressé choisi 

Art. 495-8. – Le procureur de la République peut 

proposer à la personne d'exécuter une ou plusieurs des 

peines principales ou complémentaires encourues ; la 

nature et le quantum de la ou des peines sont 

déterminés conformément aux articles 130-1 et 132-1 

du code pénal.  

Lorsqu'est proposée une peine d'emprisonnement, sa 

durée ne peut être supérieure à trois ans ni excéder la 

moitié de la peine d'emprisonnement encourue. Le 

procureur peut proposer qu'elle soit assortie en tout ou 

partie du sursis. Il peut également proposer qu'elle fasse 

l'objet d'une des mesures d'aménagement énumérées 

par l'article 712-6. Si le procureur de la République 

propose une peine d'emprisonnement ferme, il précise à 

la personne s'il entend que cette peine soit 

immédiatement mise à exécution ou si la personne sera 

convoquée devant le juge de l'application des peines 

pour que soient déterminées les modalités de son 

exécution, notamment la semi-liberté, le placement à 

l'extérieur ou le placement sous surveillance 

électronique. 

Lorsqu'est proposée une peine d'amende, son montant 

ne peut être supérieur à celui de l'amende encourue. 

Elle peut être assortie du sursis.  

Le procureur de la République peut proposer que la 

peine d’emprisonnement proposée révoquera tels ou 

tels sursis précédemment accordés. Il peut 

également proposer le relèvement d’une 

interdiction, d’une déchéance ou d’une incapacité 

résultant de plein droit de la condamnation, en 

application du second alinéa de l’article 132-21 du 

code pénal, ou l’exclusion de la mention de la 

condamnation du bulletin n° 2 ou n° 3 du casier 

judiciaire en application des articles 775-1 et 777-1 

du présent code. 

Les déclarations par lesquelles la personne reconnaît 

les faits qui lui sont reprochés sont recueillies, et la 

proposition de peine est faite par le procureur de la 

République, en présence de l'avocat de l'intéressé choisi 
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par lui ou, à sa demande, désigné par le bâtonnier de 

l'ordre des avocats, l'intéressé étant informé que les 

frais seront à sa charge sauf s'il remplit les conditions 

d'accès à l'aide juridictionnelle. La personne ne peut 

renoncer à son droit d'être assistée par un avocat. 

L'avocat doit pouvoir consulter sur-le-champ le dossier.  

La personne peut librement s'entretenir avec son 

avocat, hors la présence du procureur de la République, 

avant de faire connaître sa décision. Elle est avisée par 

le procureur de la République qu'elle peut demander à 

disposer d'un délai de dix jours avant de faire connaître 

si elle accepte ou si elle refuse la ou les peines 

proposées. 

 

par lui ou, à sa demande, désigné par le bâtonnier de 

l'ordre des avocats, l'intéressé étant informé que les 

frais seront à sa charge sauf s'il remplit les conditions 

d'accès à l'aide juridictionnelle. La personne ne peut 

renoncer à son droit d'être assistée par un avocat. 

L'avocat doit pouvoir consulter sur-le-champ le dossier.  

La personne peut librement s'entretenir avec son 

avocat, hors la présence du procureur de la République, 

avant de faire connaître sa décision. Elle est avisée par 

le procureur de la République qu'elle peut demander à 

disposer d'un délai de dix jours avant de faire connaître 

si elle accepte ou si elle refuse la ou les peines 

proposées. 

Le procureur de la République peut, avant de 

proposer une peine conformément aux dispositions 

du cinquième alinéa du présent article, informer 

par tout moyen la personne ou son avocat des 

propositions qu’il envisage de formuler. 

Art. 495-10. – Lorsque la personne demande à 

bénéficier, avant de se prononcer sur la proposition 

faite par le procureur de la République, du délai prévu 

au dernier alinéa de l'article 495-8, le procureur de la 

République peut la présenter devant le juge des libertés 

et de la détention pour que celui-ci ordonne son 

placement sous contrôle judiciaire, à l'assignation à 

résidence avec surveillance électronique ou, à titre 

exceptionnel et si l'une des peines proposées est égale 

ou supérieure à deux mois d'emprisonnement ferme et 

que le procureur de la République a proposé sa mise à 

exécution immédiate, son placement en détention 

provisoire, selon les modalités prévues par l'avant-

dernier alinéa de l'article 394 ou les articles 395 et 396, 

jusqu'à ce qu'elle comparaisse de nouveau devant le 

procureur de la République. Cette nouvelle 

comparution doit intervenir dans un délai compris entre 

dix et vingt jours à compter de la décision du juge des 

libertés et de la détention. A défaut, il est mis fin au 

contrôle judiciaire, à l'assignation à résidence avec 

surveillance électronique ou à la détention provisoire 

de l'intéressé si l'une de ces mesures a été prise. 

Art. 495-10. – Lorsque la personne demande à 

bénéficier, avant de se prononcer sur la proposition 

faite par le procureur de la République, du délai prévu 

à l’avant dernier alinéa de l'article 495-8, le procureur 

de la République peut la présenter devant le juge des 

libertés et de la détention pour que celui-ci ordonne son 

placement sous contrôle judiciaire, à l'assignation à 

résidence avec surveillance électronique ou, à titre 

exceptionnel et si l'une des peines proposées est égale 

ou supérieure à deux mois d'emprisonnement ferme et 

que le procureur de la République a proposé sa mise à 

exécution immédiate, son placement en détention 

provisoire, selon les modalités prévues par le dernier 

alinéa de l'article 394 ou les articles 395 et 396, jusqu'à 

ce qu'elle comparaisse de nouveau devant le procureur 

de la République. Cette nouvelle comparution doit 

intervenir dans un délai compris entre dix et vingt jours 

à compter de la décision du juge des libertés et de la 

détention. A défaut, il est mis fin au contrôle judiciaire, 

à l'assignation à résidence avec surveillance 

électronique ou à la détention provisoire de l'intéressé 

si l'une de ces mesures a été prise. 

 Art. 495-11-1. – Sans préjudice des cas dans lesquels 

les conditions prévues au premier alinéa de 

l’article 495-11 ne sont pas remplies, le président 

peut refuser l’homologation s’il estime que la nature 

des faits, la personnalité de l’intéressé, la situation 

de la victime ou les intérêts de la société justifient 

une audience correctionnelle ordinaire ou lorsque 

les déclarations de la victime entendue en 

application de l’article 495-13 apportent un 

éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles 

l’infraction a été commise ou sur la personnalité de 

son auteur.  

Art. 495-17. – Lorsque la loi le prévoit, l'action 

publique est éteinte par le paiement d'une amende 

forfaitaire délictuelle dans les conditions prévues à la 

présente section. 

 

 

Toutefois, la procédure de l'amende forfaitaire n'est pas 

applicable si le délit a été commis par un mineur ou en 

état de récidive légale ou si plusieurs infractions, dont 

Art. 495-17. – Lorsque la loi le prévoit, l'action 

publique est éteinte par le paiement d'une amende 

forfaitaire délictuelle fixée par la loi, qui ne peut 

excéder le montant prévu au premier alinéa de 

l’article 131-13 du code pénal, dans les conditions 

prévues à la présente section. 

Toutefois, la procédure de l'amende forfaitaire n'est pas 

applicable si le délit a été commis par un mineur ou en 

état de récidive légale ou si plusieurs infractions, dont 
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l'une au moins ne peut donner lieu à une amende 

forfaitaire, ont été constatées simultanément. 

l'une au moins ne peut donner lieu à une amende 

forfaitaire, ont été constatées simultanément. 

Art. 495-19. – Le titre mentionné au dernier alinéa de 

l'article 495-18 est exécuté suivant les règles prévues 

au présent code pour l'exécution des jugements 

correctionnels. La prescription de la peine commence à 

courir à compter de la signature par le procureur de la 

République du titre exécutoire, qui peut être individuel 

ou collectif. 

Dans les trente jours suivant l'envoi de l'avis invitant le 

contrevenant à payer l'amende forfaitaire majorée, 

celui-ci peut former auprès du ministère public une 

réclamation motivée qui a pour effet d'annuler le titre 

exécutoire en ce qui concerne l'amende contestée. Cette 

réclamation reste recevable tant que la peine n'est pas 

prescrite, s'il ne résulte pas d'un acte d'exécution ou de 

tout autre moyen de preuve que l'intéressé a eu 

connaissance de l'amende forfaitaire majorée.  

 

La réclamation doit être accompagnée de l'avis 

d'amende forfaitaire majorée correspondant à 

l'amende considérée ainsi que de l'un des documents 

exigés au présent article, à défaut de quoi elle est 

irrecevable. 

Art. 495-19. – Le titre mentionné au dernier alinéa de 

l'article 495-18 est exécuté suivant les règles prévues 

au présent code pour l'exécution des jugements 

correctionnels. La prescription de la peine commence à 

courir à compter de la signature par le procureur de la 

République du titre exécutoire, qui peut être individuel 

ou collectif. 

Dans les trente jours suivant l'envoi de l'avis invitant 

l’auteur de l’infraction à payer l'amende forfaitaire 

majorée, celui-ci peut former auprès du ministère 

public une réclamation motivée qui a pour effet 

d'annuler le titre exécutoire en ce qui concerne 

l'amende contestée. Cette réclamation reste recevable 

tant que la peine n'est pas prescrite, s'il ne résulte pas 

d'un acte d'exécution ou de tout autre moyen de preuve 

que l'intéressé a eu connaissance de l'amende forfaitaire 

majorée.  

 

 

 

 

 

Art. 495-20. – La requête en exonération prévue à 

l'article 495-18 ou la réclamation prévue à l'article 495-

19 n'est recevable que si elle est adressée par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, en 

utilisant le formulaire joint à l'avis d'amende forfaitaire, 

et si elle est accompagnée soit d'un document 

démontrant qu'il a été acquitté une consignation 

préalable d'un montant égal à celui de l'amende 

forfaitaire, dans le cas prévu au premier alinéa de 

l'article 495-18, ou à celui de l'amende forfaitaire 

majorée, dans le cas prévu au deuxième alinéa de 

l'article 495-19, soit du récépissé du dépôt de plainte 

pour le délit d'usurpation d'identité prévu à l'article 

434-23 du code pénal. 

Le procureur de la République vérifie que les 

conditions de recevabilité de la requête ou de la 

réclamation prévues au présent article sont remplies.  

Les requêtes et les réclamations prévues au présent 

article peuvent également être adressées de façon 

dématérialisée, selon des modalités précisées par arrêté. 

Art. 495-20. – La requête en exonération prévue à 

l'article 495-18 ou la réclamation prévue à l'article 495-

19 n'est recevable que si elle est adressée par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, en 

utilisant le formulaire joint à l'avis d'amende forfaitaire 

ou d’amende forfaitaire majorée, et si elle est 

accompagnée soit d'un document démontrant qu'il a été 

acquitté une consignation préalable d'un montant égal à 

celui de l'amende forfaitaire, dans le cas prévu au 

premier alinéa de l'article 495-18, ou à celui de 

l'amende forfaitaire majorée, dans le cas prévu au 

deuxième alinéa de l'article 495-19, soit du récépissé du 

dépôt de plainte pour le délit d'usurpation d'identité 

prévu à l'article 434-23 du code pénal. 

Le procureur de la République vérifie que les 

conditions de recevabilité de la requête ou de la 

réclamation prévues au présent article sont remplies.  

Les requêtes et les réclamations prévues au présent 

article peuvent également être adressées de façon 

dématérialisée, selon des modalités précisées par arrêté. 

Art. 495-21. – Au vu de la requête faite en application 

du premier alinéa de l'article 495-18 ou de la 

réclamation faite en application du deuxième alinéa de 

l'article 495-19, le procureur de la République peut soit 

renoncer à l'exercice des poursuites, soit procéder 

conformément aux articles 389 à 390-1,393 à 397-

7,495 à 495-6 ou 495-7 à 495-16, soit aviser l'intéressé 

de l'irrecevabilité de la réclamation non motivée ou non 

accompagnée de l'avis. La décision d'irrecevabilité du 

procureur peut être contestée devant le président du 

tribunal correctionnel ou un juge désigné par le 

président du tribunal de grande instance. 

 

 

En cas de condamnation, l'amende prononcée ne peut 

pas être inférieure au montant de l'amende forfaitaire 

dans le cas prévu à l'article 495-18, ni être inférieure au 

Art. 495-21. – Au vu de la requête faite en application 

du premier alinéa de l'article 495-18 ou de la 

réclamation faite en application du deuxième alinéa de 

l'article 495-19, le procureur de la République peut soit 

renoncer à l'exercice des poursuites, soit procéder 

conformément aux articles 389 à 390-1,393 à 397-

7,495 à 495-6 ou 495-7 à 495-16, soit aviser l'intéressé 

de l'irrecevabilité de la contestation non motivée ou 

qui. n’a pas été effectuée en utilisant le formulaire 

joint à l’avis d’amende forfaitaire ou à l’avis 

d’amende forfaitaire majorée. La décision 

d'irrecevabilité du procureur peut être contestée devant 

le président du tribunal correctionnel ou un juge 

désigné par le président du tribunal de grande instance. 

En cas de condamnation, l'amende prononcée ne peut 

pas être inférieure au montant de l'amende forfaitaire 

dans le cas prévu à l'article 495-18, ni être inférieure au 
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montant de l'amende forfaitaire majorée dans le cas 

prévu à l'article 495-19. 

En cas de classement sans suite ou de relaxe, le 

montant de la consignation est reversé à la personne à 

qui avait été adressé l'avis de paiement de l'amende 

forfaitaire ou ayant fait l'objet des poursuites. Les 

modalités de ce remboursement sont définies par voie 

réglementaire. En cas de condamnation, l'amende 

prononcée ne peut être inférieure au montant prévu au 

deuxième alinéa du présent article, augmenté d'un taux 

de 10 %. 

Par dérogation aux deuxième et troisième alinéas, le 

tribunal peut, à titre exceptionnel, par décision 

spécialement motivée au regard des charges et des 

revenus de la personne, ne pas prononcer d'amende ou 

prononcer une amende d'un montant inférieur à ceux 

prévus aux mêmes alinéas. 

montant de l'amende forfaitaire majorée dans le cas 

prévu à l'article 495-19. 

En cas de classement sans suite ou de relaxe, le 

montant de la consignation est reversé à la personne à 

qui avait été adressé l'avis de paiement de l'amende 

forfaitaire ou ayant fait l'objet des poursuites. Les 

modalités de ce remboursement sont définies par voie 

réglementaire. En cas de condamnation, l'amende 

prononcée ne peut être inférieure au montant prévu au 

deuxième alinéa du présent article, augmenté d'un taux 

de 10 %. 

Par dérogation aux deuxième et troisième alinéas, le 

tribunal peut, à titre exceptionnel, par décision 

spécialement motivée au regard des charges et des 

revenus de la personne, ne pas prononcer d'amende ou 

prononcer une amende d'un montant inférieur à ceux 

prévus aux mêmes alinéas. 

Art. 495-23. – Le paiement de l'amende forfaitaire ou 

l'émission du titre exécutoire d'une amende forfaitaire 

majorée non susceptible de réclamation sont assimilés 

à une condamnation définitive pour l'application des 

règles sur la récidive des délits prévues aux articles 

132-10 et 132-14 du code pénal. 

Abrogé 

 Art. 495-24-1 – Lorsque les amendes forfaitaires, les 

amendes forfaitaires minorées et les amendes 

forfaitaires majorées s’appliquent à une personne 

morale, leur montant est quintuplé. 

Art. 530-7. – Le paiement de l'amende forfaitaire ou 

l'émission du titre exécutoire d'une amende forfaitaire 

majorée non susceptible de réclamation sont assimilés 

à une condamnation définitive pour l'application des 

règles sur la récidive des contraventions de la 

cinquième classe prévues aux articles 132-11 et 132-15 

du code pénal. 

Abrogé 

Art. 559. – Si la personne visée par l'exploit est sans 

domicile ou résidence connus, l'huissier remet une 

copie de l'exploit au parquet du procureur de la 

République du tribunal saisi. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à la 

signification d'un acte concernant une personne morale 

dont le siège est inconnu. 

 

Art. 559. – Si la personne visée par l'exploit est sans 

domicile ou résidence connus, l'huissier remet une 

copie de l'exploit au parquet du procureur de la 

République du tribunal saisi. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à la 

signification d'un acte concernant une personne morale 

dont le siège est inconnu. 

Lorsque le procureur de la République constate par 

procès-verbal qu’une personne qu’il veut citer à 

comparaître est sans domicile ou résidence connus 

ou, s’il s’agit d’une personne morale, que son siège 

est inconnu, ce procès-verbal, qui comporte les 

mentions prévues aux deuxième et troisième alinéas 

de l’article 551, vaut citation à parquet. Il permet de 

juger la personne par défaut selon les modalités 

prévues à l’article 412. 

Art. 689-11. – Peut être poursuivie et jugée par les 

juridictions françaises toute personne qui réside 

habituellement sur le territoire de la République et qui 

s'est rendue coupable à l'étranger de l'un des crimes 

relevant de la compétence de la Cour pénale 

internationale en application de la convention portant 

statut de la Cour pénale internationale signée à Rome le 

18 juillet 1998, si les faits sont punis par la législation 

de l'Etat où ils ont été commis ou si cet Etat ou l'Etat 

dont elle a la nationalité est partie à la convention 

Art. 689-11. – Hors les cas prévus au sous-titre I
er

 

du titre I
er

 du livre IV pour l’application de la 

convention portant statut de la Cour pénale 

internationale, ouverte à la signature à Rome 

le 18 juillet 1998, peut être poursuivie et jugée par 

les juridictions françaises, si elle réside 

habituellement sur le territoire de la République, 

toute personne soupçonnée d’avoir commis à 

l’étranger l’une des infractions suivantes : 

1° Le crime de génocide défini au chapitre I
er

 du 
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précitée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La poursuite de ces crimes ne peut être exercée qu'à la 

requête du ministère public si aucune juridiction 

internationale ou nationale ne demande la remise ou 

l'extradition de la personne. A cette fin, le ministère 

public s'assure auprès de la Cour pénale internationale 

qu'elle décline expressément sa compétence et vérifie 

qu'aucune autre juridiction internationale compétente 

pour juger la personne n'a demandé sa remise et 

qu'aucun autre Etat n'a demandé son extradition. 

 

sous-titre I
er

 du titre I
er

 du livre II du code pénal ; 

2° Les autres crimes contre l’humanité définis au 

chapitre II du même sous-titre I
er

, si les faits sont 

punis par la législation de l’État où ils ont été 

commis ou si cet État ou l’État dont la personne 

soupçonnée a la nationalité est partie à la 

convention précitée ; 

3° Les crimes et les délits de guerre définis aux 

articles 461-1 à 461-31 du même code, si les faits 

sont punis par la législation de l’État où ils ont été 

commis ou si cet État ou l’État dont la personne 

soupçonnée a la nationalité est partie à la 

convention précitée. 

La poursuite ne peut être exercée qu’à la requête du 

ministère public et si aucune juridiction 

internationale ou nationale ne demande la remise ou 

l’extradition de la personne. À cette fin, le ministère 

public s’assure de l’absence de poursuite diligentée 

par la Cour pénale internationale et vérifie 

qu’aucune autre juridiction internationale 

compétente pour juger la personne n’a demandé sa 

remise et qu’aucun autre État n’a demandé son 

extradition. Lorsque, en application de l’article 40-3 

du présent code, le procureur général est saisi d’un 

recours contre une décision de classement sans suite 

prise par le procureur de la République, il entend la 

personne qui a dénoncé les faits si celle-ci en fait la 

demande. S’il estime le recours infondé, il en 

informe l’intéressé par une décision écrite motivée. 

Art. 694-31. – Le magistrat saisi refuse de reconnaître 

ou d'exécuter une décision d'enquête européenne dans 

l'un des cas suivants : 

  

1° à 3° non reproduits 

4° Si la demande relève des dispositions du deuxième 

alinéa de l'article 694-17 du présent code, lorsque la 

mesure demandée ne serait pas autorisée par la loi 

française dans le cadre d'une procédure nationale 

similaire ; 

 

Alinéas suivants non reproduits 

Art. 694-31. – Le magistrat saisi refuse de reconnaître 

ou d'exécuter une décision d'enquête européenne dans 

l'un des cas suivants : 

 

1° à 3° inchangés 

4° Si la demande concerne une procédure 

mentionnée à l’article 694-29 du présent code et qui 

n’est pas relative à une infraction pénale, lorsque la 

mesure demandée ne serait pas autorisée par la loi 

française dans le cadre d'une procédure nationale 

similaire ; 

Alinéas suivants inchangés 

Art. 695-26. –  Dans le cas où la personne recherchée 

se trouve en un lieu connu sur le territoire national, le 

mandat d'arrêt émanant d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou d'un Etat lié à l'Union européenne par 

un accord mentionné à la section 5 du présent chapitre 

peut être adressé directement, en original ou en copie 

certifiée conforme, par tout moyen laissant une trace 

écrite, au procureur général territorialement compétent 

qui l'exécute après s'être assuré de la régularité de la 

requête. Dans les autres cas, le mandat d'arrêt européen 

est exécuté au vu de la transmission effectuée dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 695-

15.  

L'article 74-2 est applicable à la recherche d'une 

personne faisant l'objet d'un mandat d'arrêt européen. 

Les attributions du procureur de la République et du 

juge des libertés et de la détention sont alors 

respectivement exercées par le procureur général et le 

président de la chambre de l'instruction ou le conseiller 

par lui désigné.  

Art. 695-26. –  Dans le cas où la personne recherchée 

se trouve en un lieu connu sur le territoire national, le 

mandat d'arrêt émanant d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou d'un Etat lié à l'Union européenne par 

un accord mentionné à la section 5 du présent chapitre 

peut être adressé directement, en original ou en copie 

certifiée conforme, par tout moyen laissant une trace 

écrite, au procureur général territorialement compétent 

qui l'exécute après s'être assuré de la régularité de la 

requête. Dans les autres cas, le mandat d'arrêt européen 

est exécuté au vu de la transmission effectuée dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 695-

15.  

Les articles 74-2 et 230-33 sont applicables  à la 

recherche d'une personne faisant l'objet d'un mandat 

d'arrêt européen. Les attributions du procureur de la 

République et du juge des libertés et de la détention 

sont alors respectivement exercées par le procureur 

général et le président de la chambre de l'instruction ou 

le conseiller par lui désigné.  
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Si le procureur général auquel un mandat d'arrêt 

européen a été adressé estime qu'il n'est pas 

territorialement compétent pour y donner suite, il le 

transmet au procureur général territorialement 

compétent et en informe l'autorité judiciaire de l'Etat 

membre d'émission.  

L'original mentionné au dernier alinéa de l'article 695-

15 ou la copie certifiée conforme doit parvenir au plus 

tard six jours ouvrables après la date de l'arrestation de 

la personne recherchée.  

Dans le cas où la personne recherchée bénéficie d'un 

privilège ou d'une immunité en France, le procureur 

général territorialement compétent en demande sans 

délai la levée aux autorités françaises compétentes. Si 

les autorités françaises ne sont pas compétentes, la 

demande de levée est laissée aux soins de l'autorité 

judiciaire de l'Etat membre d'émission.  

Dans le cas où la personne recherchée a déjà été remise 

à la France à titre extraditionnel par un autre Etat sous 

la protection conférée par le principe de spécialité, le 

procureur général territorialement compétent prend 

toutes les mesures nécessaires pour s'assurer du 

consentement de cet Etat. 

Si le procureur général auquel un mandat d'arrêt 

européen a été adressé estime qu'il n'est pas 

territorialement compétent pour y donner suite, il le 

transmet au procureur général territorialement 

compétent et en informe l'autorité judiciaire de l'Etat 

membre d'émission.  

L'original mentionné au dernier alinéa de l'article 695-

15 ou la copie certifiée conforme doit parvenir au plus 

tard six jours ouvrables après la date de l'arrestation de 

la personne recherchée.  

Dans le cas où la personne recherchée bénéficie d'un 

privilège ou d'une immunité en France, le procureur 

général territorialement compétent en demande sans 

délai la levée aux autorités françaises compétentes. Si 

les autorités françaises ne sont pas compétentes, la 

demande de levée est laissée aux soins de l'autorité 

judiciaire de l'Etat membre d'émission.  

Dans le cas où la personne recherchée a déjà été remise 

à la France à titre extraditionnel par un autre Etat sous 

la protection conférée par le principe de spécialité, le 

procureur général territorialement compétent prend 

toutes les mesures nécessaires pour s'assurer du 

consentement de cet Etat. 

Art. 696-9-1. – Pour la recherche d'une personne 

faisant l'objet d'une demande d'extradition ou 

d'arrestation provisoire aux fins d'extradition, l'article 

74-2 est applicable. Les attributions du procureur de la 

République et du juge des libertés et de la détention 

prévues par cet article sont respectivement exercées par 

le procureur général et le président de la chambre de 

l'instruction ou le conseiller par lui désigné. 

Art. 696-9-1. – Pour la recherche d'une personne 

faisant l'objet d'une demande d'extradition ou 

d'arrestation provisoire aux fins d'extradition, les 

articles 74-2 et 230-33 sont applicables. Les 

attributions du procureur de la République et du juge 

des libertés et de la détention prévues par cet article 

sont respectivement exercées par le procureur général 

et le président de la chambre de l'instruction ou le 

conseiller par lui désigné. 

 Art. 696-47-1. – Lorsqu’à la suite d’une demande 

d’extradition émanant du Gouvernement français la 

personne a déjà été remise et que, en l’absence de 

renonciation au principe de spécialité par la 

personne ou par le Gouvernement étranger, il est 

demandé l’autorisation d’étendre les poursuites à 

d’autres infractions commises avant l’arrivée de la 

personne sur le territoire national, cette demande 

est accompagnée d’un mandat d’arrêt si un tel 

mandat avait déjà été délivré et, dans le cas 

contraire, d’un mandat d’amener. 

Art. 696-73. – La reconnaissance et l'exécution de la 

décision de placement sous contrôle judiciaire sont 

refusées dans les cas suivants :  

1° Le certificat n'est pas produit, est incomplet ou ne 

correspond manifestement pas à une décision de 

placement sous contrôle judiciaire et n'a pas été 

complété ou corrigé dans le délai fixé ;  

2° Les conditions prévues aux articles 696-50 à 696-52 

ne sont pas remplies, notamment lorsque, en 

application du 2° de l'article 696-52, la reconnaissance 

de la décision est subordonnée au consentement de la 

France et que ce consentement n'a pas été sollicité ou a 

été refusé ;  

3° La décision de placement sous contrôle judiciaire est 

fondée sur des infractions pour lesquelles la personne 

placée sous contrôle judiciaire a déjà été jugée 

définitivement par les juridictions françaises ou par 

celles d'un Etat de l'Union européenne autre que l'Etat 

Art. 696-73. – La reconnaissance et l'exécution de la 

décision de placement sous contrôle judiciaire sont 

refusées dans les cas suivants :  

1° Le certificat n'est pas produit, est incomplet ou ne 

correspond manifestement pas à une décision de 

placement sous contrôle judiciaire et n'a pas été 

complété ou corrigé dans le délai fixé ;  

2° Les conditions prévues aux articles 696-50 à 696-52 

ne sont pas remplies, notamment lorsque, en 

application du 2° de l'article 696-52, la reconnaissance 

de la décision est subordonnée au consentement de la 

France et que ce consentement n'a pas été sollicité ou a 

été refusé ;  

3° La décision de placement sous contrôle judiciaire est 

fondée sur des infractions pour lesquelles la personne 

placée sous contrôle judiciaire a déjà été jugée 

définitivement par les juridictions françaises ou par 

celles d'un Etat de l'Union européenne autre que l'Etat 
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d'émission, à condition que la peine ait été exécutée, 

soit en cours d'exécution ou ne puisse plus être mise à 

exécution selon la loi de l'Etat ayant prononcé cette 

condamnation ;  

4° La décision est fondée sur des faits qui ne 

constituent pas des infractions au regard de la loi 

française.  

Toutefois, ce motif de refus n'est pas opposable :  

a) Lorsque la décision de placement sous contrôle 

judiciaire concerne une infraction qui, en vertu de la loi 

de l'Etat d'émission, entre dans l'une des catégories 

d'infractions mentionnées aux troisième à trente-

quatrième alinéas de l'article 695-23 et y est punie 

d'une peine ou d'une mesure de sûreté privative de 

liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans 

d'emprisonnement ;  

b) Lorsque la décision de placement sous contrôle 

judiciaire concerne une infraction en matière de taxes et 

d'impôts, de douane et de change, en raison de ce que le 

droit français n'impose pas le même type de taxes ou 

d'impôts ou ne contient pas le même type de 

réglementation en matière de taxes, d'impôts, de 

douane et de change que le droit de l'Etat d'émission ;  

5° Les faits pouvaient être jugés par les juridictions 

françaises et la prescription de l'action publique est 

acquise selon la loi française à la date de la réception 

du certificat ;  

6° La personne placée sous contrôle judiciaire bénéficie 

en France d'une immunité faisant obstacle à l'exécution 

de la décision ;  

7° La décision a été prononcée à l'encontre d'un mineur 

de treize ans à la date des faits. 

d'émission, à condition que la peine ait été exécutée, 

soit en cours d'exécution ou ne puisse plus être mise à 

exécution selon la loi de l'Etat ayant prononcé cette 

condamnation ;  

4° La décision est fondée sur des faits qui ne 

constituent pas des infractions au regard de la loi 

française.  

Toutefois, ce motif de refus n'est pas opposable :  

a) Lorsque la décision de placement sous contrôle 

judiciaire concerne une infraction qui, en vertu de la loi 

de l'Etat d'émission, entre dans l'une des catégories 

d'infractions mentionnées à l’article 694-32 et y est 

punie d'une peine ou d'une mesure de sûreté privative 

de liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans 

d'emprisonnement ;  

 

b) Lorsque la décision de placement sous contrôle 

judiciaire concerne une infraction en matière de taxes et 

d'impôts, de douane et de change, en raison de ce que le 

droit français n'impose pas le même type de taxes ou 

d'impôts ou ne contient pas le même type de 

réglementation en matière de taxes, d'impôts, de 

douane et de change que le droit de l'Etat d'émission ;  

5° Les faits pouvaient être jugés par les juridictions 

françaises et la prescription de l'action publique est 

acquise selon la loi française à la date de la réception 

du certificat ;  

6° La personne placée sous contrôle judiciaire bénéficie 

en France d'une immunité faisant obstacle à l'exécution 

de la décision ;  

7° La décision a été prononcée à l'encontre d'un mineur 

de treize ans à la date des faits.  

Art. 706-24-2.- Pour les investigations relatives aux 

infractions entrant dans le champ d'application de 

l'article 706-16, les officiers et agents de police 

judiciaire affectés dans les services de police judiciaire 

spécialement chargés de la lutte contre le terrorisme 

peuvent être autorisés, par une décision spéciale et 

motivée du procureur de la République, à poursuivre 

les opérations prévues aux articles 230-32 à 230-35, 

706-80, 706-81, 706-95, 706-95-1, 706-95-4, 706-96 et 

706-102-1 pendant une durée ne pouvant excéder 

quarante-huit heures à compter de la délivrance d'un 

réquisitoire introductif. 

Si les nécessités de l'instruction l'exigent, le juge 

d'instruction peut décider de ne pas faire figurer au 

dossier la décision mentionnée au premier alinéa du 

présent article, pour le temps du déroulement des 

opérations dont la prolongation a été autorisée en 

application du présent article. 

Le juge d'instruction peut y mettre un terme à tout 

moment. 

Abrogé 

Art. 706-57. – Les personnes à l'encontre desquelles il 

n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles 

ont commis ou tenté de commettre une infraction et qui 

sont susceptibles d'apporter des éléments de preuve 

intéressant la procédure peuvent, sur autorisation du 

procureur de la République ou du juge d'instruction, 

déclarer comme domicile l'adresse du commissariat ou 

de la brigade de gendarmerie. Si la personne a été 

convoquée en raison de sa profession, l'adresse 

déclarée peut être son adresse professionnelle. 

Art. 706-57. – Les personnes à l'encontre desquelles il 

n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles 

ont commis ou tenté de commettre une infraction et qui 

sont susceptibles d'apporter des éléments de preuve 

intéressant la procédure peuvent, sur autorisation du 

procureur de la République ou du juge d'instruction, 

déclarer comme domicile l'adresse du commissariat ou 

de la brigade de gendarmerie. Si la personne a été 

convoquée en raison de sa profession, l'adresse 

déclarée peut être son adresse professionnelle. 
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L'adresse personnelle de ces personnes est alors inscrite 

sur un registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet 

effet. 

L'autorisation du procureur de la République n'est 

pas nécessaire lorsque le témoignage est apporté par 

une personne dépositaire de l'autorité publique ou 

chargée d'une mission de service public pour des 

faits qu'elle a connu en raison de ses fonctions ou de 

sa mission et que l'adresse déclarée est son adresse 

professionnelle. 

L'adresse personnelle de ces personnes est alors inscrite 

sur un registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet 

effet. 

Art.706-75. – La compétence territoriale d'un tribunal 

de grande instance et d'une cour d'assises peut être 

étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel pour 

l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des 

crimes et délits entrant dans le champ d'application des 

articles 706-73, à l'exception du 11°, du 11° bis et du 

18°, 706-73-1 , à l'exclusion du 11°, ou 706-74, dans 

les affaires qui sont ou apparaîtraient d'une grande 

complexité. 

Cette compétence s'étend aux infractions connexes. 

Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, 

qui comprennent une section du parquet et des 

formations d'instruction et de jugement spécialisées 

pour connaître de ces infractions. 

Art.706-75. – La compétence territoriale d'un tribunal 

de grande instance et d'une cour d'assises peut être 

étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel pour 

l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des 

crimes et délits entrant dans le champ d'application des 

articles 706-73, à l'exception du 11°, du 11° bis et du 

18°, 706-73-1 , à l'exclusion du 11°, ou 706-74, dans 

les affaires qui sont ou apparaîtraient d'une grande 

complexité. 

Cette compétence s'étend aux infractions connexes. 

Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, 

qui comprennent une section du parquet et des 

formations d'instruction et de jugement spécialisées 

pour connaître de ces infractions. 

Toutefois, le tribunal de grande instance et la cour 

d’assises de Paris exercent une compétence 

concurrente sur l’ensemble du territoire national 

pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et le 

jugement des crimes et délits mentionnés au 

premier alinéa du présent article , dans les affaires 

qui sont ou apparaîtraient d’une très grande 

complexité, en raison notamment du ressort 

géographique sur lequel elles s’étendent. 

Art. 706-77. – Le procureur de la République près un 

tribunal de grande instance autre que ceux visés à 

l'article 706-75 peut, pour les infractions entrant dans 

le champ d'application des articles 706-73, à l'exception 

du 11°, et 706-74, requérir le juge d'instruction de se 

dessaisir au profit de la juridiction d'instruction 

compétente en application de l'article 706-75. Les 

parties sont préalablement avisées et invitées à faire 

connaître leurs observations par le juge d'instruction. 

L'ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un 

mois au plus tard à compter de cet avis. 

Art. 706-77. – Le procureur de la République près un 

tribunal de grande instance autre que ceux visés à 

l'article 706-75 peut, pour les infractions entrant dans 

le champ d'application des articles 706-73, à l'exception 

du 11°, et 706-74, requérir le juge d'instruction de se 

dessaisir au profit de la juridiction d'instruction 

compétente en application de l'article 706-75. Les 

parties sont préalablement avisées et invitées à faire 

connaître leurs observations par le juge d'instruction. 

L'ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un 

mois au plus tard à compter de cet avis. 

Art. 706-80. – Les officiers de police judiciaire et sous 

leur autorités, les agents de police judiciaire, après en 

avoir informé le procureur de la République et sauf 

opposition de ce magistrat, peuvent étendre à 

l’ensemble du territoire national la surveillance de 

personnes contre lesquelles il existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner d’avoir commis l’un 

des crimes et délits entrant dans le champ d’application 

des articles 706-73, 706-73-1 ou 706-74 ou la 

surveillance de l’acheminement ou du transport des 

objets, biens ou produits tirés de la commission de ces 

infractions ou servant à les commettre. 

L’information préalable à l’extension de compétence 

prévue par le premier alinéa doit être donné, par tout 

moyen, au procureur de la République près le tribunal 

de grande instance dans le ressort duquel les opérations 

de surveillance sont susceptibles de débuter ou, le cas 

Art. 706-80. – Les officiers de police judiciaire et sous 

leur autorités, les agents de police judiciaire, après en 

avoir informé le procureur de la République et sauf 

opposition de ce magistrat, peuvent étendre à 

l’ensemble du territoire national la surveillance de 

personnes contre lesquelles il existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner d’avoir commis l’un 

des crimes et délits entrant dans le champ d’application 

des articles 706-73, 706-73-1 ou 706-74 ou la 

surveillance de l’acheminement ou du transport des 

objets, biens ou produits tirés de la commission de ces 

infractions ou servant à les commettre. 

L’information préalable à l’extension de compétence 

prévue par le premier alinéa doit être donné, par tout 

moyen, au procureur de la République déjà saisi et 

au procureur de la République près le tribunal de 

grande instance dans le ressort duquel les opérations de 
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échéant, au procureur de la République saisi en 

application des dispositions de l’article 706-76. 

surveillance sont susceptibles de débuter ou, le cas 

échéant, au procureur de la République saisi en 

application des dispositions de l’article 706-76. 

 Art. 706-80-1. – Lorsqu’il existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner des personnes 

d’avoir commis l’une des infractions entrant dans le 

champ d’application des articles 706-73, 706-73-1 ou 

706-74, dans le cadre d’une opération de 

surveillance, et lorsque les nécessités de l’enquête ou 

de l’instruction l’exigent, les officiers de police 

judiciaire et, sous leur autorité, les agents de police 

judiciaire en charge des investigations peuvent, avec 

l’autorisation du procureur de la République 

chargé de l’enquête ou du juge d’instruction saisi, 

qui en avise préalablement le parquet, demander à 

tout fonctionnaire ou agent public de ne pas 

procéder au contrôle et à l’interpellation de ces 

personnes afin de ne pas compromettre la poursuite 

des investigations. 

Dans le cadre d’une opération de surveillance de 

l’acheminement ou du transport des objets, biens ou 

produits tirés de la commission de l’une des 

infractions entrant dans le champ d’application des 

mêmes articles 706-73, 706-73-1 ou 706-74 ou 

servant à les commettre, et lorsque les nécessités de 

l’enquête ou de l’instruction l’exigent, les officiers 

de police judiciaire et, sous leur autorité, les agents 

de police judiciaire en charge des investigations 

peuvent, avec l’autorisation du procureur de la 

République chargé de l’enquête ou du juge 

d’instruction saisi, qui en avise préalablement le 

parquet, demander à tout fonctionnaire ou agent 

public de ne pas procéder au contrôle et à la saisie 

de ces objets, biens ou produits afin de ne pas 

compromettre la poursuite des investigations. 

L’autorisation du procureur de la République ou du 

juge d’instruction, qui peut être donnée par tout 

moyen, est mentionnée ou versée au dossier de la 

procédure. Le procureur de la République informe 

sans délai le procureur de la République près le 

tribunal de grande instance de Paris de la 

délivrance de cette autorisation. 

 Art. 706-80-2. – Dans le cadre d’une opération de 

surveillance de l’acheminement ou du transport des 

objets, biens ou produits tirés de la commission de 

l’une des infractions entrant dans le champ 

d’application des articles 706-73, 706-73-1 ou 706-74 

ou servant à les commettre, et lorsque les nécessités 

de l’enquête ou de l’instruction l’exigent, les 

officiers de police judiciaire et, sous leur autorité, 

les agents de police judiciaire en charge des 

investigations peuvent, avec l’autorisation du 

procureur de la République ou du juge 

d’instruction saisi des faits, qui en avise 

préalablement le parquet, livrer ou délivrer à la 

place des prestataires de services postaux et des 

opérateurs de fret ces objets, biens ou produits, sans 

être pénalement responsables. 

À peine de nullité, l’autorisation du procureur de la 

République ou du juge d’instruction est écrite et 

motivée.  

Cette autorisation est versée au dossier de la 
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procédure et les actes autorisés ne peuvent 

constituer une incitation à commettre une 

infraction. 

Art. 706-153. – Au cours de l'enquête de flagrance ou 

de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la 

détention, saisi par requête du procureur de la 

République, peut autoriser par ordonnance motivée la 

saisie, aux frais avancés du Trésor, des biens ou droits 

incorporels dont la confiscation est prévue par l'article 

131-21 du code pénal. Le juge d'instruction peut, au 

cours de l'information, ordonner cette saisie dans les 

mêmes conditions.  

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est 

notifiée au ministère public, au propriétaire du bien ou 

du droit saisi et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des 

droits sur ce bien ou sur ce droit, qui peuvent la déférer 

à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe 

du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la 

notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas 

suspensif. L'appelant ne peut prétendre dans ce cadre 

qu'à la mise à disposition des seules pièces de la 

procédure se rapportant à la saisie qu'il conteste. S'ils 

ne sont pas appelants, le propriétaire du bien et les tiers 

peuvent néanmoins être entendus par la chambre de 

l'instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise 

à disposition de la procédure.  

Art. 706-153. – Au cours de l'enquête de flagrance ou 

de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la 

détention, saisi par requête du procureur de la 

République, peut autoriser par ordonnance motivée la 

saisie, aux frais avancés du Trésor, des biens ou droits 

incorporels dont la confiscation est prévue par l'article 

131-21 du code pénal. Le juge d'instruction peut, au 

cours de l'information, ordonner cette saisie dans les 

mêmes conditions.  

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est 

notifiée au ministère public, au propriétaire du bien ou 

du droit saisi et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des 

droits sur ce bien ou sur ce droit, qui peuvent la déférer 

au président de la chambre de l’instruction ou à la 

chambre de l'instruction par déclaration au greffe du 

tribunal dans un délai de dix jours à compter de la 

notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas 

suspensif. L'appelant ne peut prétendre dans ce cadre 

qu'à la mise à disposition des seules pièces de la 

procédure se rapportant à la saisie qu'il conteste. S'ils 

ne sont pas appelants, le propriétaire du bien et les tiers 

peuvent néanmoins être entendus par le président de la 

chambre de l’instruction ou la chambre de 

l'instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise 

à disposition de la procédure.  

Art. 777-3. – Aucune interconnexion au sens du 3° du I 

de l'article 30 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ne 

peut être effectuée entre le casier judiciaire national 

automatisé et tout autre fichier ou traitement de 

données à caractère personnel détenus par une personne 

quelconque ou par un service de l'Etat ne dépendant pas 

du ministère de la justice.  

 

 

 

 

Aucun fichier ou traitement de données à caractère 

personnel détenu par une personne quelconque ou par 

un service de l'Etat ne dépendant pas du ministère de la 

justice ne pourra mentionner, hors les cas et dans les 

conditions prévus par la loi, des jugements ou arrêts de 

condamnation.  

Toutefois, une condamnation pénale pourra toujours 

être invoquée en justice par la victime de l'infraction.  

Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera 

punie des peines encourues pour le délit prévu à 

l'article 226-21 du code pénal. 

Art. 777-3. – Aucune interconnexion au sens du 3° du I 

de l'article 30 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ne 

peut être effectuée entre le casier judiciaire national 

automatisé et tout autre fichier ou traitement de 

données à caractère personnel détenus par une personne 

quelconque ou par un service de l'Etat ne dépendant pas 

du ministère de la justice. Le casier judiciaire 

national peut toutefois recevoir les données d’un 

fichier ou traitement de données à caractère 

personnel détenu par un service de l’État pour 

l’exercice des diligences prévues au présent titre.  
Aucun fichier ou traitement de données à caractère 

personnel détenu par une personne quelconque ou par 

un service de l'Etat ne dépendant pas du ministère de la 

justice ne pourra mentionner, hors les cas et dans les 

conditions prévus par la loi, des jugements ou arrêts de 

condamnation.  

Toutefois, une condamnation pénale pourra toujours 

être invoquée en justice par la victime de l'infraction.  

Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera 

punie des peines encourues pour le délit prévu à 

l'article 226-21 du code pénal. 

Art. 778. – Lorsque au cours d'une procédure 

quelconque le procureur de la République ou le juge 

d'instruction constate qu'un individu a été condamné 

sous une fausse identité ou a usurpé un état civil, il est 

immédiatement procédé d'office, à la diligence du 

procureur de la République, aux rectifications 

nécessaires avant la clôture de la procédure.  
La rectification est demandée par requête au président 

du tribunal ou de la cour qui a rendu la décision. Si la 

Art. 778. – Lorsque au cours d'une procédure 

quelconque le procureur de la République ou le juge 

d'instruction constate qu'un individu a été condamné 

sous une fausse identité ou a usurpé un état civil, il est 

immédiatement procédé d'office, à la diligence du 

procureur de la République, aux rectifications 

nécessaires avant la clôture de la procédure.  
La rectification est demandée par requête au président 

du tribunal ou de la cour qui a rendu la décision. Si la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&idArticle=LEGIARTI000006528120&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417978&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&idArticle=LEGIARTI000006528120&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417978&dateTexte=&categorieLien=cid
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décision a été rendue par une cour d'assises, la requête 

est soumise à la chambre de l'instruction.  

 

Le président communique la requête au ministère 

public et commet un magistrat pour faire le rapport. 

Les débats ont lieu et le jugement est rendu en chambre 

du conseil. Le tribunal ou la cour peut ordonner 

d'assigner la personne objet de la condamnation.  

Si la requête est admise, les frais sont supportés par 

celui qui a été la cause de l'inscription reconnue erronée 

s'il a été appelé dans l'instance. Dans le cas contraire ou 

dans celui de son insolvabilité, ils sont supportés par le 

Trésor.  

Toute personne qui veut faire rectifier une mention 

portée à son casier judiciaire peut agir dans la même 

forme. Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant 

est condamné aux frais.  

Mention de la décision est faite en marge du jugement 

ou de l'arrêt visé par la demande en rectification.  

La même procédure est applicable au cas de 

contestation sur la réhabilitation de droit, ou de 

difficultés soulevées par l'interprétation d'une loi 

d'amnistie, dans les termes du troisième alinéa de 

l'article 769. 

décision a été rendue par une cour d'assises, la requête 

est soumise au président de la chambre de 

l’instruction ou à la chambre de l'instruction.  

Le président communique la requête au ministère 

public et commet un magistrat pour faire le rapport. 

Les débats ont lieu et le jugement est rendu en chambre 

du conseil. Le tribunal ou la cour peut ordonner 

d'assigner la personne objet de la condamnation.  

Si la requête est admise, les frais sont supportés par 

celui qui a été la cause de l'inscription reconnue erronée 

s'il a été appelé dans l'instance. Dans le cas contraire ou 

dans celui de son insolvabilité, ils sont supportés par le 

Trésor.  

Toute personne qui veut faire rectifier une mention 

portée à son casier judiciaire peut agir dans la même 

forme. Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant 

est condamné aux frais.  

Mention de la décision est faite en marge du jugement 

ou de l'arrêt visé par la demande en rectification.  

La même procédure est applicable au cas de 

contestation sur la réhabilitation de droit, ou de 

difficultés soulevées par l'interprétation d'une loi 

d'amnistie, dans les termes du troisième alinéa de 

l'article 769. 

 Art. 802-2. – Toute personne ayant fait l’objet d’une 

perquisition ou d’une visite domiciliaire en 

application des dispositions du présent code et qui 

n’a pas été poursuivie devant une juridiction 

d’instruction ou de jugement au plus tôt six mois 

après l’accomplissement de cet acte peut, dans un 

délai d’un an à compter de la date à laquelle elle a 

eu connaissance de cette mesure, saisir le juge des 

libertés et de la détention d’une demande tendant à 

son annulation. 

La requête est formée par déclaration au greffe de 

la juridiction où la procédure a été menée ou, à 

défaut, de la juridiction dans le ressort de laquelle la 

mesure a été réalisée. Dans le second cas, elle est 

transmise sans délai à la juridiction ayant suivi la 

procédure. Elle n’a aucun effet suspensif sur 

l’enquête ou l’instruction en cours. 

Le juge statue, dans le mois suivant la réception de 

la requête, après avoir recueilli les observations 

écrites du procureur de la République, du 

requérant et, le cas échéant, de son avocat. Si les 

nécessités de l’enquête le justifient, le procureur de 

la République peut, par réquisitions écrites, 

demander au juge des libertés et de la détention de 

se prononcer dans un délai de huit jours. Le juge 

statue par une ordonnance motivée susceptible 

d’appel, dans un délai de dix jours à compter de sa 

notification, devant le président de la chambre de 

l’instruction. 

Si la perquisition est intervenue à l’occasion d’une 

procédure pour laquelle des poursuites ont été 

engagées à l’encontre d’autres personnes que celle 

ayant formé la demande d’annulation, celle-ci est 

transmise par le juge des libertés et de la détention 

soit au président de la chambre de l’instruction 

lorsqu’une instruction est en cours, soit au président 

de la juridiction de jugement lorsque celle-ci est 

saisie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006578291&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006578291&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans le cadre des recours examinés conformément 

aux troisième et avant-dernier alinéas, le requérant 

ne peut prétendre qu’à la mise à disposition des 

seules pièces de la procédure se rapportant à la 

perquisition qu’il conteste.  
 

NOTA : L’article 802-2 du code de procédure pénale, 

dans sa rédaction résultant du V de l’article 49  de la 

présente loi, s’applique aux perquisitions et aux visites 

domiciliaires intervenues à compter du lendemain de la 

publication de la présente loi. 
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ARTICLES DU CODE PÉNAL MODIFIÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. 132-36. – La juridiction peut, par décision 

spéciale, révoquer totalement ou partiellement, pour 

une durée ou un montant qu'elle détermine, le sursis 

antérieurement accordé, quelle que soit la peine qu'il 

accompagne, lorsqu'elle prononce une nouvelle 

condamnation à une peine de réclusion ou à une peine 

d'emprisonnement sans sursis. 

La juridiction peut, par décision spéciale, révoquer 

totalement ou partiellement, pour une durée ou un 

montant qu'elle détermine, le sursis antérieurement 

accordé qui accompagne une peine quelconque autre 

que la réclusion ou l'emprisonnement lorsqu'elle 

prononce une nouvelle condamnation d'une personne 

physique ou morale à une peine autre que la réclusion 

ou l'emprisonnement sans sursis. 

 

Art. 132-36. – La juridiction peut, par décision 

spéciale, révoquer totalement ou partiellement, pour 

une durée ou un montant qu'elle détermine, le sursis 

antérieurement accordé, quelle que soit la peine qu'il 

accompagne, lorsqu'elle prononce une nouvelle 

condamnation à une peine de réclusion ou à une peine 

d'emprisonnement sans sursis. 

La juridiction peut, par décision spéciale, révoquer 

totalement ou partiellement, pour une durée ou un 

montant qu'elle détermine, le sursis antérieurement 

accordé qui accompagne une peine quelconque autre 

que la réclusion ou l'emprisonnement lorsqu'elle 

prononce une nouvelle condamnation d'une personne 

physique ou morale à une peine autre que la réclusion 

ou l'emprisonnement sans sursis. 

Lorsque la juridiction ordonne la révocation du 

sursis en totalité ou en partie, elle peut, par 

décision spéciale et motivée, exécutoire par 

provision, faire incarcérer le condamné.  

Art. 227-4-2. – Le fait, pour une personne faisant 

l'objet d'une ou plusieurs obligations ou interdictions 

imposées dans une ordonnance de protection rendue 

en application des articles 515-9 ou 515-13 du code 

civil, de ne pas se conformer à cette ou ces obligations 

ou interdictions est puni de deux ans 

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Art. 227-4-2. – Le fait, pour une personne faisant 

l'objet d'une ou plusieurs obligations ou interdictions 

imposées dans une ordonnance de protection rendue 

en application des articles 515-9 ou 515-13 du code 

civil, de ne pas se conformer à cette ou ces obligations 

ou interdictions est puni de deux ans 

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Les mêmes peines sont applicables à la violation 

d’une mesure de protection en matière civile 

ordonnée dans un autre État membre de 

l’Union européenne reconnue et ayant force 

exécutoire en France en application du règlement 

(UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 12 juin 2013 relatif à la reconnaissance 

mutuelle des mesures de protection en matière 

civile.  

Art. 421-2-6. – I. – Constitue un acte de terrorisme le 

fait de préparer la commission d'une des infractions 

mentionnées au II, dès lors que la préparation de ladite 

infraction est intentionnellement en relation avec une 

entreprise individuelle ayant pour but de troubler 

gravement l'ordre public par l'intimidation ou la 

terreur et qu'elle est caractérisée par : 

1° Le fait de détenir, de se procurer ou de fabriquer 

des objets ou des substances de nature à créer un 

danger pour autrui ; 

2° Et l'un des autres faits matériels suivants : 

a) Recueillir des renseignements sur des lieux ou des 

personnes permettant de mener une action dans ces 

lieux ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer 

une surveillance sur ces lieux ou ces personnes ; 

b) S'entraîner ou se former au maniement des armes 

ou à toute forme de combat, à la fabrication ou à 

l'utilisation de substances explosives, incendiaires, 

nucléaires, radiologiques, biologiques ou chimiques 

ou au pilotage d'aéronefs ou à la conduite de navires ; 

c) Consulter habituellement un ou plusieurs services 

de communication au public en ligne ou détenir des 

documents provoquant directement à la commission 

Art. 421-2-6. – I. – Constitue un acte de terrorisme le 

fait de préparer la commission d'une des infractions 

mentionnées au II, dès lors que la préparation de ladite 

infraction est intentionnellement en relation avec une 

entreprise individuelle ayant pour but de troubler 

gravement l'ordre public par l'intimidation ou la 

terreur et qu'elle est caractérisée par : 

1° Le fait de détenir, de se procurer, de tenter de se 

procurer ou de fabriquer des objets ou des substances 

de nature à créer un danger pour autrui ; 

2° Et l'un des autres faits matériels suivants : 

a) Recueillir des renseignements sur des lieux ou des 

personnes permettant de mener une action dans ces 

lieux ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer 

une surveillance sur ces lieux ou ces personnes ; 

b) S'entraîner ou se former au maniement des armes 

ou à toute forme de combat, à la fabrication ou à 

l'utilisation de substances explosives, incendiaires, 

nucléaires, radiologiques, biologiques ou chimiques 

ou au pilotage d'aéronefs ou à la conduite de navires ; 

c) Consulter habituellement un ou plusieurs services 

de communication au public en ligne ou détenir des 

documents provoquant directement à la commission 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000022455912&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000022455912&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000022455912&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'actes de terrorisme ou en faisant l'apologie ; 

d) Avoir séjourné à l'étranger sur un théâtre 

d'opérations de groupements terroristes. 

II. – Le I s'applique à la préparation de la commission 

des infractions suivantes : 

1° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1° de 

l'article 421-1 ; 

2° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 2° du 

même article 421-1, lorsque l'acte préparé consiste en 

des destructions, dégradations ou détériorations par 

substances explosives ou incendiaires devant être 

réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu 

susceptibles d'entraîner des atteintes à l'intégrité 

physique d'une ou plusieurs personnes ; 

3° Soit un des actes de terrorisme mentionnés à 

l'article 421-2, lorsque l'acte préparé est susceptible 

d'entraîner des atteintes à l'intégrité physique d'une ou 

plusieurs personnes. 

d'actes de terrorisme ou en faisant l'apologie ; 

d) Avoir séjourné à l'étranger sur un théâtre 

d'opérations de groupements terroristes. 

II. – Le I s'applique à la préparation de la commission 

des infractions suivantes : 

1° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1° de 

l'article 421-1 ; 

2° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 2° du 

même article 421-1, lorsque l'acte préparé consiste en 

des destructions, dégradations ou détériorations par 

substances explosives ou incendiaires devant être 

réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu 

susceptibles d'entraîner des atteintes à l'intégrité 

physique d'une ou plusieurs personnes ; 

3° Soit un des actes de terrorisme mentionnés à 

l'article 421-2, lorsque l'acte préparé est susceptible 

d'entraîner des atteintes à l'intégrité physique d'une ou 

plusieurs personnes. 

Art. 446-1. – La vente à la sauvette est le fait, sans 

autorisation ou déclaration régulière, d'offrir, de 

mettre en vente ou d'exposer en vue de la vente des 

biens ou d'exercer toute autre profession dans les lieux 

publics en violation des dispositions réglementaires 

sur la police de ces lieux. 

La vente à la sauvette est punie de six mois 

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

 

Art. 446-1. – La vente à la sauvette est le fait, sans 

autorisation ou déclaration régulière, d'offrir, de 

mettre en vente ou d'exposer en vue de la vente des 

biens ou d'exercer toute autre profession dans les lieux 

publics en violation des dispositions réglementaires 

sur la police de ces lieux. 

La vente à la sauvette est punie de six mois 

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

Pour le délit prévu au premier alinéa du présent 

article, y compris en cas de récidive, l’action 

publique peut être éteinte, dans les conditions 

prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de 

procédure pénale, par le versement d’une amende 

forfaitaire d’un montant de 300 €. Le montant de 

l’amende forfaitaire minorée est de 250 € et le 

montant de l’amende forfaitaire majorée est de 600 

€. 

L’auteur de cette infraction encourt également les 

peines complémentaires définies à l’article 446-3 

du présent code. 

NOTA : La forfaitisation de ce délit est différée 

jusqu’à la publication d’un décret d’application, 

conformément aux dispositions de l’article 495-25 du 

code de procédure pénale. 
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ARTICLES DU CODE DE LA ROUTE MODIFIÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. L. 121-5. – Les règles relatives à la procédure de 

l'amende forfaitaire applicable à certaines infractions 

au présent code sont fixées aux articles 529-7 à 530-4 

du code de procédure pénale. 

Art. L. 121-5. – Les règles relatives à la procédure 

de l’amende forfaitaire applicable à certaines 

infractions au présent code sont fixées aux articles 

495-17 à 495-25 et 529-7 à 530-4 du code de 

procédure pénale. 

Le recours à cette procédure, y compris en cas 

d’extinction de l’action publique résultant du 

paiement de l’amende forfaitaire, ne fait pas 

obstacle à la mise en œuvre et l’exécution des 

mesures administratives de rétention et de 

suspension du permis de conduire, ou 

d’immobilisation et de mise en fourrière du 

véhicule, prévues aux articles L. 224-1 à L. 224-7 et 

L. 325-1 et L. 325-1-2 du présent code. 

Art. L.130-7. – Lorsqu'ils ne sont pas déjà 

assermentés, les agents qui ont compétence pour 

constater par procès-verbal les contraventions prévues 

à l'article L. 130-4 prêtent serment devant le juge du 

tribunal d'instance.  

Ce serment, dont la formule est fixée par décret en 

Conseil d'Etat, est renouvelé en cas de changement de 

lieu d'affectation de l'intéressé.  

Art. L.130-7. – Lorsqu'ils ne sont pas déjà 

assermentés, les agents qui ont compétence pour 

constater par procès-verbal les contraventions prévues 

à l'article L. 130-4 prêtent serment devant le juge du 

tribunal d'instance.  

Ce serment, dont la formule est fixée par décret en 

Conseil d'Etat, n’a pas à être renouvelé en cas de 

changement de lieu d'affectation de l'intéressé.  

Art. L.234-4. – Lorsque les épreuves de dépistage 

permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique 

ou lorsque le conducteur ou l'accompagnateur de 

l'élève conducteur refuse de les subir, les officiers ou 

agents de police judiciaire font procéder aux 

vérifications destinées à établir la preuve de l'état 

alcoolique.  

Lorsque la constatation est faite par un agent de police 

judiciaire mentionné au 1° bis, 1° ter, 1° quater ou 2° 

de l'article 21 du code de procédure pénale, il rend 

compte immédiatement de la présomption de 

l'existence d'un état alcoolique ou du refus du 

conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève 

conducteur de subir les épreuves de dépistage à tout 

officier de police judiciaire de la police nationale ou 

de la gendarmerie nationale territorialement 

compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui 

présenter sur-le-champ la personne concernée.  

Les vérifications destinées à établir la preuve de l'état 

alcoolique sont faites soit au moyen d'analyses et 

examens médicaux, cliniques et biologiques, soit au 

moyen d'un appareil permettant de déterminer la 

concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré à la 

condition que cet appareil soit conforme à un type 

homologué. 

Art. L.234-4. – Lorsque les épreuves de dépistage 

permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique 

ou lorsque le conducteur ou l'accompagnateur de 

l'élève conducteur refuse de les subir, les officiers ou 

agents de police judiciaire font procéder aux 

vérifications destinées à établir la preuve de l'état 

alcoolique.  

Lorsque la constatation est faite par un agent de police 

judiciaire mentionné au 1° bis, 1° ter, 1° quater ou 2° 

de l'article 21 du code de procédure pénale, il rend 

compte immédiatement de la présomption de 

l'existence d'un état alcoolique ou du refus du 

conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève 

conducteur de subir les épreuves de dépistage à tout 

officier de police judiciaire de la police nationale ou 

de la gendarmerie nationale territorialement 

compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui 

présenter sur-le-champ la personne concernée.  

Les vérifications destinées à établir la preuve de l'état 

alcoolique sont faites soit au moyen d'analyses ou 

examens médicaux, cliniques ou biologiques, soit au 

moyen d'un appareil permettant de déterminer la 

concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré à la 

condition que cet appareil soit conforme à un type 

homologué. À cette fin, l’officier ou l’agent de 

police judiciaire peut requérir un médecin, un 

interne en médecine, un étudiant en médecine 

autorisé à exercer la médecine à titre de 

remplaçant ou un infirmier pour effectuer une 

prise de sang. 

Art. L.234-5. – Lorsque les vérifications sont faites au 

moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et 

biologiques, un échantillon est conservé. 

Lorsqu'elles sont faites au moyen d'un appareil 

permettant de déterminer la concentration d'alcool par 

Art. L. 234-5. – Lorsque les vérifications sont faites au 

moyen d'analyses ou examens médicaux, cliniques ou 

biologiques, un échantillon est conservé. 

Lorsqu'elles sont faites au moyen d'un appareil 

permettant de déterminer la concentration d'alcool par 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840884&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'analyse de l'air expiré, un second contrôle peut être 

immédiatement effectué, après vérification du bon 

fonctionnement de l'appareil ; ce contrôle est de droit 

lorsqu'il est demandé par l'intéressé. 

 

l'analyse de l'air expiré, un second contrôle peut être 

immédiatement effectué, après vérification du bon 

fonctionnement de l'appareil ; ce contrôle est de droit 

lorsqu'il est demandé par l'intéressé. 

 

Art. L.234-9. – Les officiers de police judiciaire de la 

gendarmerie ou de la police nationales territorialement 

compétents soit sur l'instruction du procureur de la 

République, soit à leur initiative et, sur l'ordre et sous 

la responsabilité de ceux-ci, les agents de police 

judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints 

peuvent, même en l'absence d'infraction préalable ou 

d'accident, soumettre toute personne qui conduit un 

véhicule ou qui accompagne un élève conducteur à 

des épreuves de dépistage de l'imprégnation 

alcoolique par l'air expiré.  

Lorsque les épreuves de dépistage permettent de 

présumer l'existence d'un état alcoolique, les officiers 

ou agents de police judiciaire font procéder aux 

vérifications destinées à établir la preuve de l'état 

alcoolique au moyen de l'appareil permettant de 

déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de 

l'air expiré, mentionné aux articles L. 234-4 et L. 234-

5 et dans les conditions prévues par ces mêmes 

articles.  

En cas d'impossibilité de subir ces épreuves résultant 

d'une incapacité physique attestée par le médecin 

requis, les officiers ou agents de police judiciaire font 

procéder aux vérifications destinées à établir la preuve 

de l'état alcoolique au moyen d'analyses et examens 

médicaux, cliniques et biologiques, dans les 

conditions prévues par les articles L. 234-4 et L. 234-

5.  

Lorsque la constatation est faite par un agent de police 

judiciaire adjoint mentionné aux 1° bis,1° ter,1° quater 

ou 2° de l'article 21 du code de procédure pénale, il 

rend compte immédiatement de la présomption de 

l'existence d'un état alcoolique ou du refus du 

conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève 

conducteur de subir les épreuves de dépistage dans les 

conditions prévues à l'article L. 234-4 du présent code. 

Art. L.234-9. – Les officiers ou agents de police 

judiciaire de la gendarmerie ou de la police nationales 

territorialement compétents soit sur l'instruction du 

procureur de la République, soit à leur initiative et, sur 

l'ordre et sous la responsabilité des officiers de police 

judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints 

peuvent, même en l'absence d'infraction préalable ou 

d'accident, soumettre toute personne qui conduit un 

véhicule ou qui accompagne un élève conducteur à 

des épreuves de dépistage de l'imprégnation 

alcoolique par l'air expiré.  

Lorsque les épreuves de dépistage permettent de 

présumer l'existence d'un état alcoolique, les officiers 

ou agents de police judiciaire font procéder aux 

vérifications destinées à établir la preuve de l'état 

alcoolique au moyen de l'appareil permettant de 

déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de 

l'air expiré, mentionné aux articles L. 234-4 et L. 234-

5 et dans les conditions prévues par ces mêmes 

articles.  

En cas d'impossibilité de subir ces épreuves résultant 

d'une incapacité physique attestée par le médecin 

requis, les officiers ou agents de police judiciaire font 

procéder aux vérifications destinées à établir la preuve 

de l'état alcoolique au moyen d'analyses ou examens 

médicaux, cliniques ou biologiques, dans les 

conditions prévues par les articles L. 234-4 et L. 234-

5.  

Lorsque la constatation est faite par un agent de police 

judiciaire adjoint mentionné aux 1° bis,1° ter,1° quater 

ou 2° de l'article 21 du code de procédure pénale, il 

rend compte immédiatement de la présomption de 

l'existence d'un état alcoolique ou du refus du 

conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève 

conducteur de subir les épreuves de dépistage dans les 

conditions prévues à l'article L. 234-4 du présent code. 

Art. L. 235-2. – Les officiers ou agents de police 

judiciaire de la gendarmerie ou la police nationales 

territorialement compétents et, sur l'ordre et sous la 

responsabilité des officiers de police judiciaire, les 

agents de police judiciaire adjoints font procéder, sur 

le conducteur ou l'accompagnateur de l'élève 

conducteur impliqué dans un accident mortel ou 

corporel de la circulation, à des épreuves de dépistage 

en vue d'établir si cette personne conduisait en ayant 

fait usage de substances ou plantes classées comme 

stupéfiants. 

Les officiers ou agents de police judiciaire de la 

gendarmerie ou la police nationales territorialement 

compétents et, sur l'ordre et sous la responsabilité des 

officiers de police judiciaire, les agents de police 

judiciaire adjoints peuvent également faire procéder à 

ces mêmes épreuves sur tout conducteur ou tout 

accompagnateur d'élève conducteur qui est impliqué 

dans un accident matériel de la circulation ou est 

l'auteur présumé de l'une des infractions au présent 

code ou à l'encontre duquel il existe une ou plusieurs 

Art. L. 235-2. – Les officiers ou agents de police 

judiciaire de la gendarmerie ou la police nationales 

territorialement compétents et, sur l'ordre et sous la 

responsabilité des officiers de police judiciaire, les 

agents de police judiciaire adjoints font procéder, sur 

le conducteur ou l'accompagnateur de l'élève 

conducteur impliqué dans un accident mortel ou 

corporel de la circulation, à des épreuves de dépistage 

en vue d'établir si cette personne conduisait en ayant 

fait usage de substances ou plantes classées comme 

stupéfiants. 

Les officiers ou agents de police judiciaire de la 

gendarmerie ou la police nationales territorialement 

compétents et, sur l'ordre et sous la responsabilité des 

officiers de police judiciaire, les agents de police 

judiciaire adjoints peuvent également faire procéder à 

ces mêmes épreuves sur tout conducteur ou tout 

accompagnateur d'élève conducteur qui est impliqué 

dans un accident matériel de la circulation ou est 

l'auteur présumé de l'une des infractions au présent 

code ou à l'encontre duquel il existe une ou plusieurs 
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raisons plausibles de soupçonner qu'il a fait usage de 

stupéfiants. 

Les officiers ou agents de police judiciaire de la 

gendarmerie ou la police nationales territorialement 

compétents, agissant sur réquisitions du procureur de 

la République précisant les lieux et dates des 

opérations et, sur l'ordre et sous la responsabilité de 

ces officiers de police judiciaire, les agents de police 

judiciaire adjoints peuvent également, même en 

l'absence d'accident de la circulation, d'infraction ou 

de raisons plausibles de soupçonner un usage de 

stupéfiants, procéder ou faire procéder, sur tout 

conducteur ou tout accompagnateur d'élève 

conducteur, à des épreuves de dépistage en vue 

d'établir si cette personne conduisait en ayant fait 

usage de substances ou plantes classées comme 

stupéfiants. Les réquisitions prévues au présent alinéa 

peuvent être adressées par tout moyen. Si elles sont 

adressées oralement, il en est fait mention dans le 

procès-verbal dressé par l'officier ou l'agent de police 

judiciaire. 

Les officiers de police judiciaire de la gendarmerie ou 

de la police nationales territorialement compétents à 

leur initiative et, sur l'ordre et sous la responsabilité de 

ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de 

police judiciaire adjoints, peuvent également, même 

en l'absence d'accident de la circulation, d'infraction 

ou de raisons plausibles de soupçonner un usage de 

stupéfiants, procéder ou faire procéder, sur tout 

conducteur ou tout accompagnateur d'élève 

conducteur, à des épreuves de dépistage en vue 

d'établir si cette personne conduisait en ayant fait 

usage de substances ou plantes classées comme 

stupéfiants.  

Si les épreuves de dépistage se révèlent positives ou 

lorsque le conducteur refuse ou est dans l'impossibilité 

de les subir, les officiers ou agents de police judiciaire 

font procéder à des vérifications consistant en des 

analyses ou examens médicaux, cliniques et 

biologiques, en vue d'établir si la personne conduisait 

en ayant fait usage de substances ou plantes classées 

comme stupéfiants. 

 

 

 

 

 

Lorsque la constatation est faite par un agent de police 

judiciaire adjoint mentionné aux 1° bis, 1° ter, 1° 

quater ou 2° de l'article 21 du code de procédure 

pénale, il rend compte immédiatement de la 

présomption de l'existence d'un usage de substances 

ou plantes classées comme stupéfiants ou du refus du 

conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève 

conducteur de subir les épreuves de dépistage à tout 

officier de police judiciaire de la police nationale ou 

de la gendarmerie nationale territorialement 

compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui 

présenter sur-le-champ la personne concernée. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 

d'application du présent article. 

raisons plausibles de soupçonner qu'il a fait usage de 

stupéfiants. 

Les officiers ou agents de police judiciaire de la 

gendarmerie ou la police nationales territorialement 

compétents, agissant sur réquisitions du procureur de 

la République précisant les lieux et dates des 

opérations et, sur l'ordre et sous la responsabilité de 

ces officiers de police judiciaire, les agents de police 

judiciaire adjoints peuvent également, même en 

l'absence d'accident de la circulation, d'infraction ou 

de raisons plausibles de soupçonner un usage de 

stupéfiants, procéder ou faire procéder, sur tout 

conducteur ou tout accompagnateur d'élève 

conducteur, à des épreuves de dépistage en vue 

d'établir si cette personne conduisait en ayant fait 

usage de substances ou plantes classées comme 

stupéfiants. Les réquisitions prévues au présent alinéa 

peuvent être adressées par tout moyen. Si elles sont 

adressées oralement, il en est fait mention dans le 

procès-verbal dressé par l'officier ou l'agent de police 

judiciaire. 

Les officiers ou agents de police judiciaire de la 

gendarmerie ou de la police nationales 

territorialement compétents à leur initiative et, sur 

l’ordre et sous la responsabilité des officiers de 

police judiciaire, les agents de police judiciaire 

adjoints, peuvent également, même en l'absence 

d'accident de la circulation, d'infraction ou de raisons 

plausibles de soupçonner un usage de stupéfiants, 

procéder ou faire procéder, sur tout conducteur ou tout 

accompagnateur d'élève conducteur, à des épreuves de 

dépistage en vue d'établir si cette personne conduisait 

en ayant fait usage de substances ou plantes classées 

comme stupéfiants.  

Si les épreuves de dépistage se révèlent positives ou 

lorsque le conducteur refuse ou est dans l'impossibilité 

de les subir, les officiers ou agents de police judiciaire 

font procéder à des vérifications consistant en des 

analyses ou examens médicaux, cliniques et 

biologiques, en vue d'établir si la personne conduisait 

en ayant fait usage de substances ou plantes classées 

comme stupéfiants. À cette fin, l’officier ou l’agent 

de police judiciaire peut requérir un médecin, un 

interne en médecine, un étudiant en médecine 

autorisé à exercer la médecine à titre de 

remplaçant ou un infirmier pour effectuer une 

prise de sang. 

Lorsque la constatation est faite par un agent de police 

judiciaire adjoint mentionné aux 1° bis, 1° ter, 1° 

quater ou 2° de l'article 21 du code de procédure 

pénale, il rend compte immédiatement de la 

présomption de l'existence d'un usage de substances 

ou plantes classées comme stupéfiants ou du refus du 

conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève 

conducteur de subir les épreuves de dépistage à tout 

officier de police judiciaire de la police nationale ou 

de la gendarmerie nationale territorialement 

compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui 

présenter sur-le-champ la personne concernée. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 

d'application du présent article. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574886&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574886&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574886&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574886&dateTexte=&categorieLien=cid


60 

Art. L. 325-1-2. – Dès lors qu'est constatée une 

infraction pour laquelle une peine de confiscation 

obligatoire du véhicule est encourue ou une infraction 

de dépassement de 50 kilomètres à l'heure ou plus de 

la vitesse maximale autorisée, le représentant de l'Etat 

dans le département où cette infraction a été commise 

peut faire procéder à titre provisoire à l'immobilisation 

et à la mise en fourrière du véhicule dont l'auteur s'est 

servi pour commettre l'infraction. Il en informe 

immédiatement, par tout moyen, le procureur de la 

République.  

 

Lorsque l'immobilisation ou la mise en fourrière 

prévue à l'article L. 325-1-1 n'est pas autorisée par le 

procureur de la République dans un délai de sept jours 

suivant la décision du représentant de l'Etat prise en 

application du premier alinéa, le véhicule est restitué à 

son propriétaire. En cas de mesures successives, le 

délai n'est pas prorogé. 

Lorsqu'une peine d'immobilisation ou de confiscation 

du véhicule est prononcée par la juridiction, les règles 

relatives aux frais d'enlèvement et de garde en 

fourrière prévues à l'article L. 325-1-1 s'appliquent.  

Lorsque l'auteur de l'infraction visée au premier alinéa 

du présent article n'est pas le propriétaire du véhicule, 

l'immobilisation ou la mise en fourrière est levée dès 

qu'un conducteur qualifié proposé par l'auteur de 

l'infraction ou par le titulaire du certificat 

d'immatriculation du véhicule peut en assurer la 

conduite. Les frais d'enlèvement et de garde en 

fourrière sont à la charge du propriétaire.  

Les frais d'enlèvement et de garde du véhicule 

immobilisé et mis en fourrière pendant une durée 

maximale de sept jours en application du présent 

article ne constituent pas des frais de justice relevant 

de l'article 800 du code de procédure pénale. 

Art. L. 325-1-2. – Dès lors qu'est constatée une 

infraction pour laquelle une peine de confiscation 

obligatoire du véhicule est encourue ou une infraction 

de dépassement de 50 kilomètres à l'heure ou plus de 

la vitesse maximale autorisée, le représentant de l'Etat 

dans le département où cette infraction a été commise 

peut faire procéder à titre provisoire à l'immobilisation 

et à la mise en fourrière du véhicule dont l'auteur s'est 

servi pour commettre l'infraction. Il en informe 

immédiatement, par tout moyen, le procureur de la 

République, sauf s’il a été recouru à la procédure de 

l’amende forfaitaire. 

Lorsque l'immobilisation ou la mise en fourrière 

prévue à l'article L. 325-1-1 n'est pas autorisée par le 

procureur de la République dans un délai de sept jours 

suivant la décision du représentant de l'Etat prise en 

application du premier alinéa, le véhicule est restitué à 

son propriétaire. En cas de mesures successives, le 

délai n'est pas prorogé. 

Lorsqu'une peine d'immobilisation ou de confiscation 

du véhicule est prononcée par la juridiction, les règles 

relatives aux frais d'enlèvement et de garde en 

fourrière prévues à l'article L. 325-1-1 s'appliquent.  

Lorsque l'auteur de l'infraction visée au premier alinéa 

du présent article n'est pas le propriétaire du véhicule, 

l'immobilisation ou la mise en fourrière est levée dès 

qu'un conducteur qualifié proposé par l'auteur de 

l'infraction ou par le titulaire du certificat 

d'immatriculation du véhicule peut en assurer la 

conduite. Les frais d'enlèvement et de garde en 

fourrière sont à la charge du propriétaire.  

Les frais d'enlèvement et de garde du véhicule 

immobilisé et mis en fourrière pendant une durée 

maximale de sept jours en application du présent 

article ne constituent pas des frais de justice relevant 

de l'article 800 du code de procédure pénale. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841138&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006578388&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841138&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006578388&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLES DU CODE DES DOUANES MODIFIÉS OU CRÉÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. 67 bis. – I. - Sans préjudice de l’application des 

dispositions des articles 60, 61, 62,  63, 63 bis, 63 ter et 

64, afin de constater les délits douaniers, si la peine 

encourue est égale ou supérieure à deux ans 

d’emprisonnement, les agents des douanes habilités par 

le ministre chargé des douanes dans des conditions 

fixées par décret procèdent sur l’ensemble du territoire 

national, après en avoir informé le procureur de la 

République et sauf opposition de ce magistrat, à la 

surveillance de personnes contre lesquelles il existe une 

ou plusieurs raisons plausibles de les soupçonner d’être 

les auteurs d’un délit douanier ou d’y avoir participé 

comme complices ou intéressés à la fraude ou sens de 

l’article 399. Les mêmes dispositions sont applicables 

pour la surveillance de l’acheminement ou du transport 

des objets, biens ou produits tirés de la commission de 

ces infractions ou servant à les commettre. 

L’information préalable prévue par le premier alinéa 

doit être donnée, par tout moyen, selon le cas, au 

procureur de la République près le tribunal de grande 

instance dans le ressort duquel les opérations de 

surveillances sont susceptibles de débuter ou au 

procureur de la République en application des 

dispositions de l’article 706-76 du code de procédure 

pénale. 

[…] 

Art. 67 bis. – I. - Sans préjudice de l’application des 

dispositions des articles 60, 61, 62,  63, 63 bis, 63 ter et 

64, afin de constater les délits douaniers, si la peine 

encourue est égale ou supérieure à deux ans 

d’emprisonnement, les agents des douanes habilités par 

le ministre chargé des douanes dans des conditions 

fixées par décret peuvent procéder sur l’ensemble du 

territoire national, après en avoir informé le procureur 

de la République et sauf opposition de ce magistrat, à la 

surveillance de personnes contre lesquelles il existe une 

ou plusieurs raisons plausibles de les soupçonner d’être 

les auteurs d’un délit douanier ou d’y avoir participé 

comme complices ou intéressés à la fraude ou sens de 

l’article 399. Les mêmes dispositions sont applicables 

pour la surveillance de l’acheminement ou du transport 

des objets, biens ou produits tirés de la commission de 

ces infractions ou servant à les commettre. 

L’information préalable prévue par le premier alinéa 

doit être donnée, par tout moyen, selon le cas, au 

procureur de la République près le tribunal de grande 

instance dans le ressort duquel les opérations de 

surveillances sont susceptibles de débuter ou au 

procureur de la République en application des 

dispositions de l’article 706-76 du code de procédure 

pénale. 
[…] 

 Art. 67 bis-3. – Lorsqu’il existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner des personnes 

d’avoir commis un délit douanier dont la peine 

d’emprisonnement encourue est égale ou supérieure 

à deux ans ou d’y avoir participé comme complices 

ou intéressées à la fraude au sens de l’article 399, 

dans le cadre d’une opération de surveillance, et 

lorsque les nécessités de l’enquête l’exigent, les 

agents des douanes habilités par le ministre chargé 

des douanes dans des conditions fixées par décret 

peuvent, sur l’ensemble du territoire national, avec 

l’autorisation du procureur de la République près le 

tribunal de grande instance dans le ressort duquel 

les opérations de surveillance sont susceptibles de 

débuter, demander à tout fonctionnaire ou agent 

public de ne pas procéder au contrôle et à 

l’interpellation de ces personnes afin de ne pas 

compromettre la poursuite des investigations 

Dans le cadre d’une opération de surveillance de 

l’acheminement ou du transport des objets, biens ou 

produits tirés de la commission d’un délit douanier 

ou servant à le commettre, lorsque la peine 

d’emprisonnement encourue est égale ou supérieure 

à deux ans, et lorsque les nécessités de l’enquête 

l’exigent, les agents des douanes habilités par le 

ministre chargé des douanes dans des conditions 

fixées par décret peuvent, sur l’ensemble du 

territoire national, avec l’autorisation du procureur 

de la République près le tribunal de grande instance 

dans le ressort duquel les opérations de surveillance 

sont susceptibles de débuter, demander à tout 

fonctionnaire ou agent public de ne pas procéder au 
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contrôle et à la saisie de ces objets, biens ou produits 

afin de ne pas compromettre la poursuite des 

investigations.  

L’autorisation du procureur de la République, qui 

peut être donnée par tout moyen, est mentionnée ou 

versée au dossier de la procédure. Le procureur de 

la République informe sans délai le procureur de la 

République près le tribunal de grande instance de 

Paris de la délivrance de cette autorisation. 

 Art. 67 bis-4. – Dans le cadre d’une opération de 

surveillance de l’acheminement ou du transport des 

objets, biens ou produits tirés de la commission d’un 

délit douanier ou servant à le commettre, lorsque la 

peine d’emprisonnement encourue est égale ou 

supérieure à deux ans, et lorsque les nécessités de 

l’enquête l’exigent, les agents des douanes habilités 

par le ministre chargé des douanes dans des 

conditions fixées par décret peuvent, sur l’ensemble 

du territoire national, avec l’autorisation du 

procureur de la République près le tribunal de 

grande instance dans le ressort duquel les 

opérations de surveillance sont susceptibles de 

débuter, livrer ou délivrer à la place des prestataires 

de services postaux et des opérateurs de fret ces 

objets, biens ou produits, sans être pénalement 

responsables.  

À peine de nullité, l’autorisation du procureur de la 

République est écrite et motivée.  

Cette autorisation est versée au dossier de la 

procédure et les actes autorisés ne peuvent 

constituer une incitation à commettre une 

infraction. 

 Art. 365-1. – Vaut citation à personne la 

convocation en justice notifiée au prévenu, sur 

instructions du procureur de la République, par un 

agent des douanes dans les conditions déterminées à 

l’article 390-1  du code de procédure pénale. 
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ARTICLES DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE MODIFIÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. L. 3352-5. – L’offre ou la vente, sous quelque 

forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à 

l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fête 

publique et autorisée par l’autorité municipale, de 

boissons autres que celles des groupes 1 et 3 définis à 

l’article L. 3321-1, est punie de 3750 euros d’amende. 

 

Article L. 3352-5. – L’offre ou la vente, sous quelque 

forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à 

l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fête 

publique et autorisée par l’autorité municipale, de 

boissons autres que celles des groupes 1 et 3 définis à 

l’article L. 3321-1, est punie de 3750 euros d’amende. 

L’action publique peut être éteinte, y compris en cas 

de récidive, dans les conditions prévues aux articles 

495-17 à 495-25 du code de procédure pénale, par le 

versement d’une amende forfaitaire d’un montant 

de 200 €. Le montant de l’amende forfaitaire 

minorée est de 150 € et le montant de l’amende 

forfaitaire majorée est de 450 €.  

NOTA : La forfaitisation de ce délit est différée jusqu’à 

la publication d’un décret d’application, conformément 

aux dispositions de l’article 495-25 du code de 

procédure pénale. 

Art. L. 3353-3. – La vente à des mineurs de boissons 

alcooliques est punie de 7 500 € d’amende. L’offre de 

ces boissons à titre gratuit à des mineurs, dans les 

débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, 

ou l’offre, à titre gratuit ou onéreux, à un mineur de 

tout objet incitant directement à la consommation 

excessive d’alcool dans les conditions fixées à l’article 

L. 3342-1 sont punies de la même peine.  

Le fait de se rendre coupable de l’une des infractions 

prévues au présent article en ayant été condamné 

depuis moins de cinq ans pour un délit prévu au présent 

chapitre porte au double le maximum des peines 

encourues.  

Les personnes physiques coupables de l’une des 

infractions mentionnées au premier alinéa encourent 

également la peine complémentaire d’interdiction à 

titre temporaire d’exercer les droits attachés à une 

licence de débit de boissons à consommer sur place ou 

à emporter pour une durée d’un an au plus, et celle de 

l’obligation d’accomplir un stage de responsabilité 

parentale, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1 

du code pénal.  

Les personnes morales coupables de l’une des 

infractions mentionnées au premier alinéa encourent les 

peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 

l’article 131-39 du code pénal. 

 

Art. L. 3353-3. – La vente à des mineurs de boissons 

alcooliques est punie de 7 500 € d’amende. L’offre de 

ces boissons à titre gratuit à des mineurs, dans les 

débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, 

ou l’offre, à titre gratuit ou onéreux, à un mineur de 

tout objet incitant directement à la consommation 

excessive d’alcool dans les conditions fixées à l’article 

L. 3342-1 sont punies de la même peine.  

Le fait de se rendre coupable de l’une des infractions 

prévues au présent article en ayant été condamné 

depuis moins de cinq ans pour un délit prévu au présent 

chapitre porte au double le maximum des peines 

encourues.  

Les personnes physiques coupables de l’une des 

infractions mentionnées au premier alinéa encourent 

également la peine complémentaire d’interdiction à 

titre temporaire d’exercer les droits attachés à une 

licence de débit de boissons à consommer sur place ou 

à emporter pour une durée d’un an au plus, et celle de 

l’obligation d’accomplir un stage de responsabilité 

parentale, selon les modalités fixées à l’article 131-35-1 

du code pénal.  

Les personnes morales coupables de l’une des 

infractions mentionnées au premier alinéa encourent les 

peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 

l’article 131-39 du code pénal. 

Pour le délit prévu au premier alinéa du présent 

article, y compris en cas de récidive, l’action 

publique peut être éteinte, dans les conditions 

prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de 

procédure pénale, par le versement d’une amende 

forfaitaire d’un montant de 300 €. Le montant de 

l’amende forfaitaire minorée est de 250 € et le 

montant de l’amende forfaitaire majorée est 

de 600 €.  

NOTA : La forfaitisation de ce délit est différée jusqu’à 

la publication d’un décret d’application, conformément 

aux dispositions de l’article 495-25 du code de 

procédure pénale. 

Art. L. 3421-1. – L’usage illicite de l’une des Art. L. 3421-1. – L’usage illicite de l’une des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
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substances ou plantes classées comme stupéfiants est 

puni d’un an d’emprisonnement et de 3750 euros 

d’amende. 

Les personnes coupables de ce délit encourent 

également, à titre de peine complémentaire, l’obligation 

d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de 

l’usage de produits stupéfiants, selon les modalités 

fixées à l’article 131-35-1 du code pénal. 

Si l’infraction est commise dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de ses fonctions par une 

personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée 

d’une mission de service public, ou par le personnel 

d’une entreprise de transport terrestre, maritime ou 

aérien, de marchandises ou de voyageurs exerçant des 

fonctions mettant en cause la sécurité du transport dont 

la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat, les peines 

sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 

euros d’amende. Pour l’application du présent alinéa, 

sont assimilés au personnel d’une entreprise de 

transport les travailleurs mis à la disposition de 

l'entreprise de transport par une entreprise extérieure. 

 

substances ou plantes classées comme stupéfiants est 

puni d’un an d’emprisonnement et de 3750 euros 

d’amende. 

Les personnes coupables de ce délit encourent 

également, à titre de peine complémentaire, l’obligation 

d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de 

l’usage de produits stupéfiants, selon les modalités 

fixées à l’article 131-35-1 du code pénal. 

Si l’infraction est commise dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de ses fonctions par une 

personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée 

d’une mission de service public, ou par le personnel 

d’une entreprise de transport terrestre, maritime ou 

aérien, de marchandises ou de voyageurs exerçant des 

fonctions mettant en cause la sécurité du transport dont 

la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat, les peines 

sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 

euros d’amende. Pour l’application du présent alinéa, 

sont assimilés au personnel d’une entreprise de 

transport les travailleurs mis à la disposition de 

l'entreprise de transport par une entreprise extérieure. 

Pour le délit prévu au premier alinéa du présent 

article, y compris en cas de récidive, l’action 

publique peut être éteinte, dans les conditions 

prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de 

procédure pénale, par le versement d’une amende 

forfaitaire d’un montant de 200 €. Le montant de 

l’amende forfaitaire minorée est de 150 € et le 

montant de l’amende forfaitaire majorée est 

de 450 €.  

NOTA : La forfaitisation de ce délit est différée jusqu’à 

la publication d’un décret d’application, conformément 

aux dispositions de l’article 495-25 du code de 

procédure pénale. 
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ARTICLES DU CODE DES TRANSPORTS MODIFIÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. L. 3315-5. – Est puni de six mois 

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait de se 

livrer à un transport routier avec une carte de 

conducteur non conforme ou n'appartenant pas au 

conducteur l'utilisant, ou sans carte insérée dans le 

chronotachygraphe du véhicule.  

Est puni des mêmes peines le refus de présenter les 

documents ou les données électroniques signés, de 

communiquer les renseignements, ou de laisser 

effectuer les contrôles ou investigations, nécessaires à 

la vérification du respect des obligations des chapitres 

Ier à IV du présent titre ou prévues par l'article L. 

3315-2 ou par l'article L. 130-6 du code de la route. 

Art. L. 3315-5. – Est puni de six mois 

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait de se 

livrer à un transport routier avec une carte de 

conducteur non conforme ou n'appartenant pas au 

conducteur l'utilisant, ou sans carte insérée dans le 

chronotachygraphe du véhicule.  

Est puni des mêmes peines le refus de présenter les 

documents ou les données électroniques signés, de 

communiquer les renseignements, ou de laisser 

effectuer les contrôles ou investigations, nécessaires à 

la vérification du respect des obligations des chapitres 

Ier à IV du présent titre ou prévues par l'article L. 3315-

2 ou par l'article L. 130-6 du code de la route 

Pour le délit prévu au premier alinéa du présent 

article, y compris en cas de récidive, l’action 

publique peut être éteinte, dans les conditions 

prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de 

procédure pénale, par le versement d’une amende 

forfaitaire d’un montant de 800 €. Le montant de 

l’amende forfaitaire minorée est de 640 € et le 

montant de l’amende forfaitaire majorée est 

de 1 600 €. 

NOTA : La forfaitisation de ce délit est différée jusqu’à 

la publication d’un décret d’application, conformément 

aux dispositions de l’article 495-25 du code de 

procédure pénale. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840890&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840890&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLES DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION MODIFIÉS 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. L. 126-3. – Le fait d'occuper en réunion les 

espaces communs ou les toits des immeubles collectifs 

d'habitation en empêchant délibérément l'accès ou la 

libre circulation des personnes ou le bon 

fonctionnement des dispositifs de sécurité et de sûreté 

est puni de deux mois d'emprisonnement et de 3 750 € 

d'amende. 

Lorsque cette infraction est accompagnée de voies de 

fait ou de menaces, de quelque nature que ce soit, elle 

est punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 

euros d'amende. 

Les personnes coupables des infractions prévues aux 

deux premiers alinéas encourent également, à titre de 

peine complémentaire, une peine de travail d'intérêt 

général. 

 

Art. L. 126-3. – Le fait d'occuper en réunion les 

espaces communs ou les toits des immeubles collectifs 

d'habitation en empêchant délibérément l'accès ou la 

libre circulation des personnes ou le bon 

fonctionnement des dispositifs de sécurité et de sûreté 

est puni de deux mois d'emprisonnement et de 3 750 € 

d'amende. 

Lorsque cette infraction est accompagnée de voies de 

fait ou de menaces, de quelque nature que ce soit, elle 

est punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 

euros d'amende. 

Les personnes coupables des infractions prévues aux 

deux premiers alinéas encourent également, à titre de 

peine complémentaire, une peine de travail d'intérêt 

général. 

Pour le délit prévu au premier alinéa du présent 

article, y compris en cas de récidive, l’action 

publique peut être éteinte, dans les conditions 

prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de 

procédure pénale, par le versement d’une amende 

forfaitaire d’un montant de 200 €. Le montant de 

l’amende forfaitaire minorée est de 150 € et le 

montant de l’amende forfaitaire majorée est 

de 450 €. 

NOTA : La forfaitisation de ce délit est différée jusqu’à 

la publication d’un décret d’application, conformément 

aux dispositions de l’article 495-25 du code de 

procédure pénale. 
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ORDONNANCE N°45-174 DU 2 FÉVRIER 1945 – DISPOSITIONS MODIFIÉES 

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions 

Art. 10-2 III. – En matière correctionnelle, les mineurs 

âgés de moins de seize ans ne peuvent être placés sous 

contrôle judiciaire que dans l'un des cas suivants :  

1° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans et si le mineur a déjà 

fait l'objet d'une ou plusieurs mesures éducatives 

prononcées en application des articles 8,10,15,16 et 16 

bis ou d'une condamnation à une sanction éducative 

ou à une peine ;  

2° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à sept ans ;  

3° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans pour un délit de 

violences volontaires, d'agression sexuelle ou un délit 

commis avec la circonstance aggravante de violences.  

Si le contrôle judiciaire comporte l'obligation de 

respecter les conditions d'un placement conformément 

au 2° du II, dans un centre éducatif fermé prévu à 

l'article 33, le non-respect de cette obligation pourra 

entraîner le placement du mineur en détention 

provisoire conformément à l'article 11-2.  

Dans les autres cas, le mineur est informé qu'en cas de 

non-respect des obligations lui ayant été imposées, le 

contrôle judiciaire pourra être modifié pour prévoir 

son placement dans un centre éducatif fermé, 

placement dont le non-respect pourra entraîner sa mise 

en détention provisoire.  

Le juge des enfants, le juge d'instruction ou le juge des 

libertés et de la détention statue sur le placement sous 

contrôle judiciaire en audience de cabinet, après un 

débat contradictoire au cours duquel ce magistrat 

entend le ministère public qui développe ses 

réquisitions prises conformément aux dispositions de 

l'article 137-2 du code de procédure pénale, puis les 

observations du mineur ainsi que celles de son avocat. 

Le magistrat peut, le cas échéant, recueillir au cours 

de ce débat les déclarations du représentant du service 

qui suit le mineur. 

Art. 10-2 III. – En matière correctionnelle, les mineurs 

âgés de moins de seize ans ne peuvent être placés sous 

contrôle judiciaire que dans l'un des cas suivants :  

1° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans et si le mineur a déjà 

fait l'objet d'une ou plusieurs mesures éducatives 

prononcées en application des articles 8,10,15,16 et 16 

bis ou d'une condamnation à une sanction éducative 

ou à une peine ;  

2° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à sept ans ;  

3° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans pour un délit de 

violences volontaires, d'agression sexuelle ou un délit 

commis avec la circonstance aggravante de violences.  

Si le contrôle judiciaire comporte l'obligation de 

respecter les conditions d'un placement conformément 

au 2° du II, dans un centre éducatif fermé prévu à 

l'article 33, le non-respect de cette obligation pourra 

entraîner le placement du mineur en détention 

provisoire conformément aux articles 11 et 11-2.  

Dans les autres cas, le mineur est informé qu'en cas de 

non-respect des obligations lui ayant été imposées, le 

contrôle judiciaire pourra être modifié pour prévoir 

son placement dans un centre éducatif fermé, 

placement dont le non-respect pourra entraîner sa mise 

en détention provisoire.  

Le juge des enfants, le juge d'instruction ou le juge des 

libertés et de la détention statue sur le placement sous 

contrôle judiciaire en audience de cabinet, après un 

débat contradictoire au cours duquel ce magistrat 

entend le ministère public qui développe ses 

réquisitions prises conformément aux dispositions de 

l'article 137-2 du code de procédure pénale, puis les 

observations du mineur ainsi que celles de son avocat. 

Le magistrat peut, le cas échéant, recueillir au cours 

de ce débat les déclarations du représentant du service 

qui suit le mineur. 

Art. 11. –  Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en 

examen par le juge d'instruction ou le juge des enfants 

ne peuvent être placés en détention provisoire par le 

juge des libertés et de la détention saisi soit par le juge 

d'instruction, soit par le juge des enfants, 

conformément aux dispositions des articles 137 à 137-

4,144 et 145 du code de procédure pénale, que dans 

les cas prévus par le présent article, à la condition que 

cette mesure soit indispensable ou qu'il soit impossible 

de prendre toute autre disposition et à la condition que 

les obligations du contrôle judiciaire prévues par 

l'article 10-2 et les obligations de l'assignation à 

résidence avec surveillance électronique soient 

insuffisantes.  

Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être 

placés en détention provisoire que dans l'un des cas 

suivants :  

1° S'ils encourent une peine criminelle ;  

Art. 11. –  Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en 

examen par le juge d'instruction ou le juge des enfants 

ne peuvent être placés en détention provisoire par le 

juge des libertés et de la détention saisi soit par le juge 

d'instruction, soit par le juge des enfants, 

conformément aux dispositions des articles 137 à 137-

4,144 et 145 du code de procédure pénale, que dans 

les cas prévus par le présent article, à la condition que 

cette mesure soit indispensable ou qu'il soit impossible 

de prendre toute autre disposition et à la condition que 

les obligations du contrôle judiciaire prévues par 

l'article 10-2 et les obligations de l'assignation à 

résidence avec surveillance électronique soient 

insuffisantes.  

Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être 

placés en détention provisoire que dans l'un des cas 

suivants :  

1° S'ils encourent une peine criminelle ;  
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2° S'ils encourent une peine correctionnelle d'une 

durée égale ou supérieure à trois ans ;  

3° S'ils se sont volontairement soustraits aux 

obligations d'un contrôle judiciaire prononcé 

conformément aux dispositions de l'article 10-2 ou à 

celles d'une assignation à résidence avec surveillance 

électronique.  

Les mineurs âgés de treize ans révolus et de moins de 

seize ans ne peuvent être placés en détention 

provisoire que dans l'un des cas suivants :  

1° S'ils encourent une peine criminelle ;  

2° S'ils se sont volontairement soustraits aux 

obligations d'un contrôle judiciaire prononcé 

conformément aux dispositions du III de l'article 10-2 

ou à celles d'une assignation à résidence avec 

surveillance électronique.  

 

 

La détention provisoire est effectuée soit dans un 

quartier spécial de la maison d'arrêt, soit dans un 

établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs ; 

les mineurs détenus sont, autant qu'il est possible, 

soumis à l'isolement de nuit. Les mineurs âgés de 

treize à seize ans ne peuvent être placés en détention 

que dans les seuls établissements garantissant un 

isolement complet d'avec les détenus majeurs ainsi 

que la présence en détention d'éducateurs dans des 

conditions définies par décret en Conseil d'Etat.  

Lorsque les mineurs ayant fait l'objet d'un placement 

en détention provisoire sont remis en liberté au cours 

de la procédure, ils font l'objet, dès leur libération, des 

mesures éducatives ou de liberté surveillée justifiées 

par leur situation et déterminées par le juge des 

enfants, le juge d'instruction ou le juge des libertés et 

de la détention. Lorsque le magistrat estime qu'aucune 

de ces mesures n'est nécessaire, il statue par décision 

motivée.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue 

n'est pas supérieure à sept ans d'emprisonnement, la 

détention provisoire des mineurs âgés d'au moins seize 

ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l'expiration 

de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre 

exceptionnel, par une ordonnance motivée 

conformément aux dispositions de l'article 137-3 du 

code de procédure pénale et rendue après un débat 

contradictoire organisé conformément aux 

dispositions du sixième alinéa de l'article 145 du 

même code, pour une durée n'excédant pas un mois ; 

la prolongation ne peut être ordonnée qu'une seule 

fois.  

Dans tous les autres cas, les dispositions du premier 

alinéa de l'article 145-1 du code de procédure pénale 

sont applicables, en matière correctionnelle, aux 

mineurs âgés d'au moins seize ans ; toutefois, la 

prolongation doit être ordonnée conformément aux 

dispositions du sixième alinéa de l'article 145 du code 

de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-

delà d'un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des 

mineurs âgés de plus de treize ans et moins de seize 

ans ne peut excéder six mois. Toutefois, à l'expiration 

2° S'ils encourent une peine correctionnelle d'une 

durée égale ou supérieure à trois ans ;  

3° S'ils se sont volontairement soustraits aux 

obligations d'un contrôle judiciaire prononcé 

conformément aux dispositions de l'article 10-2 ou à 

celles d'une assignation à résidence avec surveillance 

électronique.  

Les mineurs âgés de treize ans révolus et de moins de 

seize ans ne peuvent être placés en détention 

provisoire que dans l'un des cas suivants :  

1° S'ils encourent une peine criminelle ;  

2° S'ils se sont volontairement soustraits aux 

obligations d'un contrôle judiciaire prononcé 

conformément aux dispositions du III de l'article 10-2 

ou à celles d'une assignation à résidence avec 

surveillance électronique. La détention provisoire ne 

peut cependant être ordonnée qu’en cas de 

violations répétées ou de violation d’une 

particulière gravité des obligations imposées au 

mineur et lorsque le rappel ou l’aggravation de ces 

obligations ne peut suffire pour atteindre les 

objectifs prévus à l’article 144 du code de 

procédure pénale. 

La détention provisoire est effectuée soit dans un 

quartier spécial de la maison d'arrêt, soit dans un 

établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs ; 

les mineurs détenus sont, autant qu'il est possible, 

soumis à l'isolement de nuit. Les mineurs âgés de 

treize à seize ans ne peuvent être placés en détention 

que dans les seuls établissements garantissant un 

isolement complet d'avec les détenus majeurs ainsi 

que la présence en détention d'éducateurs dans des 

conditions définies par décret en Conseil d'Etat.  

Lorsque les mineurs ayant fait l'objet d'un placement 

en détention provisoire sont remis en liberté au cours 

de la procédure, ils font l'objet, dès leur libération, des 

mesures éducatives ou de liberté surveillée justifiées 

par leur situation et déterminées par le juge des 

enfants, le juge d'instruction ou le juge des libertés et 

de la détention. Lorsque le magistrat estime qu'aucune 

de ces mesures n'est nécessaire, il statue par décision 

motivée.  

 

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue 

n'est pas supérieure à sept ans d'emprisonnement, la 

détention provisoire des mineurs âgés d'au moins seize 

ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l'expiration 

de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre 

exceptionnel, par une ordonnance motivée 

conformément aux dispositions de l'article 137-3 du 

code de procédure pénale et rendue après un débat 

contradictoire organisé conformément aux 

dispositions du sixième alinéa de l'article 145 du 

même code, pour une durée n'excédant pas un mois ; 

la prolongation ne peut être ordonnée qu'une seule 

fois.  

Dans tous les autres cas, les dispositions du premier 

alinéa de l'article 145-1 du code de procédure pénale 

sont applicables, en matière correctionnelle, aux 

mineurs âgés d'au moins seize ans ; toutefois, la 

prolongation doit être ordonnée conformément aux 
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de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre 

exceptionnel, pour une durée n'excédant pas six mois, 

par une ordonnance rendue conformément aux 

dispositions du sixième alinéa de l'article 145 du code 

de procédure pénale et comportant, par référence aux 

1° et 2° de l'article 144 du même code, l'énoncé des 

considérations de droit et de fait qui constituent le 

fondement de la décision ; la prolongation ne peut être 

ordonnée qu'une seule fois.  

 

Les dispositions de l'article 145-2 du code de 

procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés 

d'au moins seize ans ; toutefois, la détention provisoire 

ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des treizième et quatorzième alinéas 

du présent article sont applicables jusqu'à 

l'ordonnance du règlement.  

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi 

par le juge d'instruction ou le juge des enfants en 

application du quatrième alinéa de l'article 137-1 du 

code de procédure pénale, il peut prononcer une 

mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue 

par le huitième alinéa de l'article 8, ou une mesure de 

garde provisoire prévue par l'article 10. 

 

dispositions du sixième alinéa de l'article 145 du code 

de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-

delà d'un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des 

mineurs âgés de plus de treize ans et moins de seize 

ans ne peut excéder six mois. Toutefois, à l'expiration 

de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre 

exceptionnel, pour une durée n'excédant pas six mois, 

par une ordonnance rendue conformément aux 

dispositions du sixième alinéa de l'article 145 du code 

de procédure pénale et comportant, par référence aux 

1° et 2° de l'article 144 du même code, l'énoncé des 

considérations de droit et de fait qui constituent le 

fondement de la décision ; la prolongation ne peut être 

ordonnée qu'une seule fois.  

 

 

Les dispositions de l'article 145-2 du code de 

procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés 

d'au moins seize ans ; toutefois, la détention provisoire 

ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des treizième et quatorzième alinéas 

du présent article sont applicables jusqu'à 

l'ordonnance du règlement.  

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi 

par le juge d'instruction ou le juge des enfants en 

application du quatrième alinéa de l'article 137-1 du 

code de procédure pénale, il peut prononcer une 

mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue 

par le huitième alinéa de l'article 8, ou une mesure de 

garde provisoire prévue par l'article 10. 

Art.11-2. –  Lorsqu'à l'égard d'un mineur de treize à 

seize ans, la détention provisoire est ordonnée à la 

suite de la révocation d'un contrôle judiciaire 

prononcé conformément aux dispositions du 

cinquième alinéa du III de l'article 10-2, la durée de la 

détention provisoire ne peut excéder quinze jours, 

renouvelable une fois.  

S'il s'agit d'un délit puni de dix ans d'emprisonnement, 

la durée de la détention provisoire ne peut excéder un 

mois, renouvelable une fois. 

Lorsque interviennent plusieurs révocations du 

contrôle judiciaire, la durée cumulée de la détention 

ne peut excéder une durée totale d'un mois dans le cas 

visé au premier alinéa et de deux mois dans le cas visé 

au deuxième alinéa. 

 

Art. 11-2. –  Lorsqu'à l'égard d'un mineur de treize à 

seize ans, la détention provisoire est ordonnée à la 

suite de la révocation d'un contrôle judiciaire 

prononcé conformément aux dispositions du 

cinquième alinéa du III de l'article 10-2, la durée de la 

détention provisoire ne peut excéder quinze jours, 

renouvelable une fois.  

S'il s'agit d'un délit puni de dix ans d'emprisonnement, 

la durée de la détention provisoire ne peut excéder un 

mois, renouvelable une fois. 

Lorsque interviennent plusieurs révocations du 

contrôle judiciaire, la durée cumulée de la détention 

ne peut excéder une durée totale d'un mois dans le cas 

visé au premier alinéa et de deux mois dans le cas visé 

au deuxième alinéa. 

Par dérogation à l’article 179 du code de procédure 

pénale, après l’ordonnance de renvoi devant le 

tribunal pour enfants en matière correctionnelle, le 

mineur de treize à seize ans peut être maintenu en 

détention jusqu’à sa comparution devant le 

tribunal, pour une durée de deux mois, 

renouvelable une seule fois pour une durée d’un 

mois. 

Art. 20-5. – Les dispositions des articles 131-8 et 131-

22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d'intérêt 

général sont applicables aux mineurs de seize à dix-

huit ans. De même, leur sont applicables les 

dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code 

pénal relatives au sursis assorti de l'obligation 

Art. 20-5. – Sont applicables aux mineurs âgés de 

seize à dix-huit ans au moment de la décision, 

lorsqu’ils étaient âgés d’au moins treize ans à la 

date de commission de l’infraction : 

 1° Les dispositions du code pénal relatives au 
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d'accomplir un travail d'intérêt général. Pour 

l'application de l'article 132-57 du code pénal, la 

conversion d'une peine d'emprisonnement ferme en 

sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail 

d'intérêt général est possible, dans les conditions et 

selon les modalités prévues au même article, dès lors 

que le mineur est âgé de seize ans au jour de la 

décision.  

Pour l'application des articles 131-8 et 132-54 du code 

pénal, les travaux d'intérêt général doivent être adaptés 

aux mineurs et présenter un caractère formateur ou de 

nature à favoriser l'insertion sociale des jeunes 

condamnés. 

 

 

travail d’intérêt général et au sursis [avec mise à 

l’épreuve] [probatoire] comportant l’obligation 

d’effectuer un travail d’intérêt général ; 

2° Les dispositions du code de procédure pénale 

permettant la conversion d’une peine 

d’emprisonnement en travail d’intérêt général. 

 

 

 

Pour l’application de ces dispositions, les travaux 

d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs 

et présenter un caractère formateur ou être de 

nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes 

condamnés. 

 

NOTA : jusqu’à l’entrée en vigueur de la réforme sur 

les peines dans un an, il est fait référence au SME et 

non au sursis probatoire. 

Art. 33. –   Les centres éducatifs fermés sont des 

établissements publics ou des établissements privés 

habilités dans des conditions prévues par décret en 

Conseil d'Etat, dans lesquels les mineurs sont placés 

en application d'un contrôle judiciaire ou d'un sursis 

avec mise à l'épreuve ou d'un placement à l'extérieur 

ou à la suite d'une libération conditionnelle. Au sein 

de ces centres, les mineurs font l'objet des mesures de 

surveillance et de contrôle permettant d'assurer un 

suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur 

personnalité. La violation des obligations auxquelles 

le mineur est astreint en vertu des mesures qui ont 

entraîné son placement dans le centre peut entraîner, 

selon le cas, le placement en détention provisoire ou 

l'emprisonnement du mineur. 

 

 

 

 

L'habilitation prévue à l'alinéa précédent ne peut être 

délivrée qu'aux établissements offrant une éducation et 

une sécurité adaptées à la mission des centres ainsi 

que la continuité du service. 

A l'issue du placement en centre éducatif fermé ou, en 

cas de révocation du contrôle judiciaire ou du sursis 

avec mise à l'épreuve, à la fin de la mise en détention, 

le juge des enfants prend toute mesure permettant 

d'assurer la continuité de la prise en charge éducative 

du mineur en vue de sa réinsertion durable dans la 

société. 

Art. 33. – Les centres éducatifs fermés sont des 

établissements publics ou des établissements privés 

habilités dans des conditions prévues par décret en 

Conseil d'Etat, dans lesquels les mineurs sont placés 

en application d'un contrôle judiciaire ou d'un sursis 

avec mise à l'épreuve ou d'un placement à l'extérieur 

ou à la suite d'une libération conditionnelle. Au sein 

de ces centres, les mineurs font l'objet des mesures de 

surveillance et de contrôle permettant d'assurer un 

suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur 

personnalité. 

 

Dans le cadre du placement en centre éducatif 

fermé, le magistrat ou la juridiction peut, durant le 

temps et selon les modalités qu’il détermine, 

autoriser l’établissement à organiser un accueil 

temporaire du mineur dans d’autres lieux afin de 

préparer la fin du placement ou de prévenir un 

incident grave.  

La violation des obligations auxquelles le mineur 

est astreint en vertu des mesures qui ont entraîné 

son placement dans le centre, y compris en cas 

d’accueil dans un autre lieu, peut entraîner, selon 

le cas, le placement en détention provisoire ou 

l’emprisonnement du mineur. 

L'habilitation prévue au premier alinéa ne peut être 

délivrée qu'aux établissements offrant une éducation et 

une sécurité adaptées à la mission des centres ainsi 

que la continuité du service. 

A l'issue du placement en centre éducatif fermé ou, en 

cas de révocation du contrôle judiciaire ou du sursis 

avec mise à l'épreuve, à la fin de la mise en détention, 

le juge des enfants prend toute mesure permettant 

d'assurer la continuité de la prise en charge éducative 

du mineur en vue de sa réinsertion durable dans la 

société. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417468&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 2 : DISPOSITIONS D’APPLICATION DIFFÉRÉE 

portant simplification et efficacité de la procédure pénale 

de la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

soit parce que report de la loi, soit en raison d’un décret ou arrêté d’application 
 

TRÉE EN VIGUEUR AU XX mars 2 

019 

Article Objet succinct de l’article Application différée prévue par la loi Application différée du fait de mesures d’application 

42 

Plainte en ligne  

Décret cadre, plus décrets et arrêtés CNIL pour chaque 

service en ligne dédié à telle ou telle catégorie 

d’infraction 

Agrément association de victimes 

Report à une date fixée par décret, et au 

plus tard un an après la publication de la 

présente loi 

Décret 

44 Ecoutes et géolocalisation 1er juin 2019  

45 Enquête sous pseudonyme 1er juin 2019  

46 Techniques spéciales d’enquête 1er juin 2019 Décret 

48 
Avis obligatoire curateur/tuteur lors GAV et d’une audition 

libre d’une personne protégée 
1er juin 2019  

50 

Dossier de procédure numérique  Décret et arrêté 

Expérimentation de l’oralisation  Arrêté 

54 Simplification de l’expertise de police technique et scientifique  Arrêté 
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54 

Modifications concernant l’ARSE 

supprimant l’exigence d’accord préalable de la personne 

concernée,  

rendant facultatif le débat contradictoire imposant la présence 

du procureur, 

permettant ou exigeant selon les cas l'enquête de faisabilité du 

SPIP 

simplifiant et clarifiant le régime de l'ARSE après renvoi devant 

la juridiction de jugement. 

1er juin 2019  

Extension de la visio-conférence sans l’accord de la personne 

aux audiences de prolongation de la détention 
1er juin 2019  

Simplification du déroulement de l’instruction en matière de 

délit de presse 
1er juin 2019  

56 
Mise en œuvre du mécanisme du règlement contradictoire à la 

clôture de l’instruction sur la demande des parties 
1er juin 2019  

56 Extension des amendes forfaitaires à certains délits  Décret 

58 
Inscription au casier judiciaire des amendes forfaitaires pour 

délits et C5 
1

er
 juillet 2021 Arrêté 

59 Inscription au CJN des compositions pénale des PM Report au 1er juillet 2021  

61 Extension Juge unique et OP 1
er

 septembre 2019  

62 
Appel devant le juge unique 

Limitation de la portée de l’appel 
1er juin 2019  

62, 63 
Encadrement de la durée de détention provisoire en appel en 

matière correctionnelle et en matière criminelle 
Appel formé à compter du 1er juin 2019  

63 

Atténuation oralité devant la procédure Cour d’assises 1er juin 2019  

Possibilité de nommer des magistrats honoraires juridictionnels 

à titre temporaire  comme assesseurs dans les cours d’assises 
1er juin 2019  
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63 Expérimentation de la Cour criminelle  

Arrêté 

(publication avril pour début expérimentation – renvoi 

devant CC – en mai, et premières audiences en 

septembre) 

64 

Incompétence des juridictions pénales au profit du seul juge 

civil du tribunal de Paris pour statuer sur l’indemnisation des 

préjudices résultant d’infractions pénales qui constituent des 

actes de terrorisme 

 Décret en Conseil d’Etat 

69 Parquet national anti-terroriste 
Date fixée par décret et au plus tard le 

1er janvier 2020 
Décret 

94 

Transposition de la directive « mineur » (notamment 

avocat obligatoire en audition libre, et accompagnement 

du mineur par un adulte approprié ou un administrateur 

ad hoc en cas de carence des parents) 

1er juin 2019 Décret simple 
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